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PRÉSIDENCE DE M. ROLAND DU LUART

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à dix heures cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

MISE AU POINT AU SUJET D’UN VOTE

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Monsieur le président, mardi 
dernier, lors du scrutin no 91 portant sur l’ensemble du 
projet de loi constitutionnelle modifi ant l’article 77 de la 
Constitution, j’ai été comptabilisée comme ayant voté pour, 
alors que je souhaitais m’abstenir.

M. le président. Madame Payet, je vous donne acte de 
votre mise au point.

3

DÉMISSION DE MEMBRES DE COMMISSIONS 
ET CANDIDATURES

M. le président. J’informe le Sénat que le groupe commu-
niste républicain et citoyen a fait connaître à la présidence 
le nom du candidat qu’il propose pour siéger à la commis-
sion des affaires économiques en remplacement de M. Yves 
Coquelle, démissionnaire de son mandat de sénateur.

Cette candidature va être affi chée et la nomination aura 
lieu conformément à l’article 8 du règlement.

J’ai reçu avis de la démission :

– de M. Simon Loueckhote comme membre de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d’administration 
générale ;

– et de M. Gaston Flosse comme membre de la commis-
sion des affaires culturelles.

Le groupe intéressé a fait connaître à la présidence le nom 
des candidats proposés en remplacement.

Ces candidatures vont être affi chées et leur nomination 
aura lieu conformément à l’article 8 du règlement.

4

ACCÈS AU CRÉDIT DES PERSONNES 
PRÉSENTANT UN RISQUE AGGRAVÉ DE SANTÉ

Adoption défi nitive d’un projet de loi déclaré d’urgence

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l’assemblée nationale, après décla-
ration d’urgence, relatif à l’accès au crédit des personnes 
présentant un risque aggravé de santé (nos 108, 151).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Vive le ministre de l’année !

M. Xavier Bertrand, ministre de la santé et des solida-
rités. Monsieur le président, monsieur le président de la 
commission, madame le rapporteur, mesdames, messieurs 
les sénateurs, le projet de loi que je vous présente tend à 
donner force de loi à un dispositif conventionnel qui vise 
à lutter contre une discrimination peut-être parmi les plus 
méconnues dans notre pays pendant longtemps, mais l’une 
des plus intolérables.

Notre objectif est que la maladie n’empêche plus le crédit. 
Nous voulons que les malades, les anciens malades, les 
personnes qui souffrent d’un handicap puissent acquérir, 
par le crédit, un bien immobilier, un bien professionnel ou 
un bien de consommation, autant d’actes qui font partie de 
la vie quotidienne.

Il était inacceptable que des millions de personnes soient 
potentiellement frappées par cette double peine. Après 
avoir combattu la maladie, elles devaient subir un véritable 
parcours du combattant pour obtenir un crédit.

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Très bien !

M. Xavier Bertrand, ministre. Ce problème qui, au-delà de 
la santé, est un problème de société, concerne les acteurs 
économiques et sociaux. Il fallait donc réunir les banques, 
les assureurs et les malades. Le Gouvernement – et je tiens à 
souligner l’action déterminante de Thierry Breton – a choisi 
de procéder, d’abord, par la négociation, puis de consacrer 
les résultats de celle-ci par la loi.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Le Président de la République avait clairement fi xé 
l’objectif à la fi n du mois d’avril dans le discours qu’il 
avait prononcé sur la lutte contre le cancer. C’est ainsi 
que la convention « S’assurer et emprunter avec un risque 
aggravé de santé », AERAS, a été conclue le 6 juillet 2006 
entre l’État, les représentants des établissements bancaires, 
des organismes d’assurance et les associations de malades. 
Toutes les associations de patients qui s’étaient engagées sur 
la convention Belorgey ont signé également cette nouvelle 
convention. Je sais que le nom d’AERAS peut prêter à 
discussion. Je crois que le président de la commission a une 
idée à proposer ; je le laisserai éventuellement en parler.

Cette convention, entrée en vigueur le 6 janvier 2007, 
prend la suite de la convention Belorgey. Avant celle-ci, rien 
n’existait. Je tiens à saluer ici le rôle de M. Belorgey.

Je souhaite revenir sur les avancées de cette nouvelle 
convention signée le 6 juillet 2006. Même si la conven-
tion Belorgey représentait un progrès, elle souffrait de 
nombreuses carences dans son application.

Tout d’abord, les assureurs nous ont indiqué que, sur 
35 000 dossiers soumis au deuxième niveau d’examen de 
la convention, 9 000 étaient refusés au troisième et dernier 
niveau d’examen.

Au-delà de ces données, il est certain, et vous avez vous-
même eu des témoignages dans vos permanences, que de 
nombreux malades n’ont pas eu la possibilité de recourir à 
ce dispositif, parce qu’ils n’en connaissaient pas l’existence 
ou qu’ils n’y ont pas eu recours parce qu’ils pensaient que 
les procédures seraient trop compliquées, trop longues et 
aboutiraient en fi n de compte à un refus. Donc, ils ne s’enga-
geaient pas dans cette voie. Certains se demandaient même 
s’il ne fallait pas éviter de tout dire, de pécher par omission 
avec un risque terrible à la clé, le risque de déchéance du 
contrat. Voilà les raisons pour lesquelles il était indispen-
sable de faire évoluer les textes.

De plus, la convention ne touchait qu’un nombre 
restreint de personnes. Une enquête menée en 2005 par 
la Ligue contre le cancer montre que seules 18 % des 
personnes concernées entraient dans les critères de montant 
d’emprunt, d’âge et de durée de prêt.

Les garanties, en termes de confi dentialité, ne s’étaient 
pas suffi samment traduites dans les faits puisque 44 % des 
personnes interrogées ne s’étaient pas vu offrir la possibilité 
d’envoi du premier questionnaire de santé sous pli fermé.

Seule l’assurance décès entrait dans le champ de la conven-
tion alors que l’assurance invalidité est aussi requise pour 
souscrire un crédit.

Certaines surprimes liées à l’état de santé pouvaient 
constituer un facteur de refus d’emprunt ou de non-accès 
à l’emprunt, la charge de remboursement pouvant, dans 
certains cas, dépasser le seuil de 33 % généralement retenu 
par les banques pour prêter.

Enfi n, il était nécessaire de revoir les délais car l’allonge-
ment des durées de traitement des dossiers était incompa-
tible avec la réalisation effective des transactions immobi-
lières envisagées.

La nouvelle convention AERAS comporte des avancées 
sur l’ensemble de ces points.

Il s’agit, tout d’abord, d’informer pleinement sur l’exis-
tence du dispositif. Chacun devra y contribuer. Notre 
rôle – ne nous voilons pas la face – est non seulement de 
voter ce texte, mais de s’assurer que les agents de banque 
et d’assurance sont formés pour apporter cette information 

indispensable aux patients. Les banques se sont engagées à 
mentionner systématiquement sur les simulations de prêt 
l’existence du dispositif et à nommer des référents dans leurs 
réseaux. Jusqu’à présent, les agents des banques, notam-
ment, n’étaient pas suffi samment conscients de l’impor-
tance du dispositif. Cette généralisation systématique est, à 
mon avis, un enjeu essentiel.

L’État s’engage durablement à leurs côtés notamment 
grâce à un site Internet aeras-infos.fr destiné à porter l’infor-
mation claire et précise à tout Français qui s’interroge. Ce 
site a été créé le 6 janvier dernier. Depuis cette date, il a 
enregistré 10 000 connexions en douze jours, ce qui montre 
bien qu’il y avait une réelle demande.

Il s’agit aussi de remédier au problème de l’assurance 
invalidité, désormais pleinement intégrée au dispositif 
de la convention. L’examen des dossiers s’effectue à trois 
niveaux : l’éligibilité au mécanisme de médiation, la priorité 
des programmes de recherche que pilotera la commission 
des études et des recherches de la convention, ainsi que l’éli-
gibilité au mécanisme de mutualisation au même titre que 
l’assurance décès.

Des progrès médicaux ont été faits. Il faut en tirer toutes 
les conclusions pour éviter les surprimes qui ne se justifi ent 
plus.

Une enquête de l’Institut national de la santé et de la 
recherche médicale, l’INSERM, réalisée en 2006 a montré 
que, les cas de rémission étant aujourd’hui une réalité, il 
fallait en tenir compte s’agissant des simulations de prêt et 
de la disparition de surprimes inacceptables. (M. Guy Fischer 
fait un signe d’approbation.)

La couverture assurantielle de ce risque est étendue au-
delà de la perte totale et irréversible d’autonomie.

Dans la perspective de l’évaluation, une concertation 
organisée par l’État entre les représentants des assureurs et 
les associations de malades a permis de déboucher sur un 
accord quant au suivi statistique des engagements pris par 
les assureurs sur la garantie invalidité.

Un indicateur établi sur cette question sera alimenté par 
deux sources : les assureurs et les enquêtes sur échantillons 
commanditées par la commission de suivi et de proposition, 
qui sera vigilante quant à la montée en charge de la couver-
ture assurantielle du risque invalidité.

Il s’agit également d’assurer une plus grande transparence 
pour l’octroi des polices d’assurance.

Les refus d’emprunt liés à des raisons de santé ou les 
restrictions de couverture devront être motivés ; l’assureur 
devra obligatoirement mentionner, lors des refus, la possi-
bilité de demander par écrit au médecin de l’assureur de 
lui communiquer directement, ou par l’intermédiaire d’un 
médecin de son choix, les raisons médicales du refus.

Le programme de recherche couvrira les pathologies les 
plus problématiques pour l’accès à l’emprunt et à l’assu-
rance. Trop souvent, les critères appliqués par les assurances 
étaient trop restrictifs ou en réel décalage par rapport au 
progrès médical.

Il s’agit, en outre, de mettre en place une commission de 
médiation en cas de litige. La possibilité de saisine de cette 
commission de médiation sera systématiquement indiquée 
aux personnes recevant un refus ou même une restriction 
d’assurance.

Par ailleurs, le montant des surprimes liées à l’état de santé 
sera rendu plus supportable.
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La prime d’assurance sera plafonnée à 1,5 point de taux 
effectif global pour les emprunteurs dont les revenus ne 
dépassent pas le plafond de la sécurité sociale, soit 30 000 
euros par an, ce qui couvre la part la plus importante des 
emprunteurs potentiels. Par exemple, dans le cas d’une 
personne de quarante ans qui souscrit un prêt immobilier 
pour un montant de 100 000 euros sur une durée de quinze 
ans au taux de 3,5 % et dont l’assureur a évalué le risque 
de surmortalité à 400 %, le mécanisme de mutualisation 
prendra en charge 370 euros par an de la prime d’assurance, 
soit 5 550 euros sur la durée du prêt, qui est de quinze ans.

De plus, les critères d’éligibilité à la convention ont été 
élargis.

Pour les emprunts immobiliers et professionnels, la 
durée est déplafonnée dès lors que l’âge de l’emprunteur ne 
dépasse pas soixante-dix ans au terme du prêt, le montant 
du prêt passant d’un en-cours de 250 000 euros à 300 000 
euros, ce qui couvre aussi plus largement les besoins.

L’âge en deçà duquel les demandeurs de crédits à la 
consommation sont exonérés de questionnaire de santé 
est relevé de quarante-cinq à cinquante ans, et l’en-cours 
est porté de 10 000 euros à 15 000 euros. Pour prendre 
l’exemple d’un achat aussi fréquent que celui d’un véhicule 
automobile, s’il n’était pas envisageable auparavant de 
fi nancer autre chose qu’une petite voiture, avec 15 000 
euros, on ouvre des possibilités supplémentaires, notam-
ment s’il y a revente de l’ancien véhicule. La durée du prêt 
reste fi xée à quatre ans.

Les banques s’engagent à accepter les garanties alterna-
tives – caution ou assurance individuelle – dès lors qu’elles 
offrent la même sécurité.

Enfi n, en invitant les personnes concernées à anticiper 
au mieux leur demande et en leur ouvrant le droit de faire 
réaliser par les assureurs des simulations à blanc, nous 
répondons à une demande récurrente.

Le projet de loi institutionnalise, dans son article 1er, 
l’obligation, pour les banques et les assureurs, de négocier 
une convention triennale avec l’État et, bien sûr, les associa-
tions de patients et d’usagers du système de santé, que je 
remercie très sincèrement de leur apport, car elles ont 
permis de faire évoluer la situation.

L’article 2 crée un article dans le code de la santé publique 
qui fi xe les rubriques que doit impérativement comprendre 
la convention.

L’article 3 permet l’intervention du pouvoir réglementaire 
en cas de carence des parties conventionnelles. Il prévoit 
la possibilité d’extension par décret à un secteur si une 
des trois « familles » d’assurance ne conclut pas la conven-
tion. Il prévoit également, en cas de rupture ou d’absence 
de renouvellement de la convention, la possibilité pour le 
Gouvernement de se substituer aux parties conventionnelles 
pour édicter les garanties offertes aux personnes malades.

L’article 4 confi e à l’instance de suivi le soin d’effectuer 
une évaluation du dispositif qu’elle transmet au Parlement 
et au Gouvernement dans les six mois qui précèdent 
l’échéance de la convention.

L’article 5 prévoit la transmission de ce rapport, à titre 
dérogatoire, dans les dix-huit mois suivant l’entrée en 
vigueur de la convention du 6 juillet 2006, soit à la mi-
2008. Compte tenu de son importance et de l’urgence de 
sa mise en place, nous avons souhaité que l’entrée dans le 
champ du dispositif de l’assurance invalidité soit évaluée dès 
cette date.

Par ces deux articles, le Parlement est placé, aux côtés du 
Gouvernement, en situation de garant de la bonne applica-
tion des nouvelles mesures, rôle qui, je le sais, madame le 
rapporteur, vous tient particulièrement en cœur et je suis 
moi-même très attaché à ce que l’on peut appeler le SAV, ou 
« service après vote », des dispositions qui sont soumises au 
Parlement. (Sourires.)

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. On compte sur vous dans les années à venir !

M. Xavier Bertrand, ministre. Ce projet de loi est donc un 
texte d’équilibre mais aussi d’ambition qui permet de consa-
crer le principe de non-discrimination au cœur de notre 
pacte républicain.

Il ne faut pas décevoir les espoirs de ceux qui se sont 
engagés par leur signature, de ceux qui, confrontés au 
problème depuis bien longtemps, attendent ce texte.

Je sais que des voix s’élèvent pour demander que des dispo-
sitions soient « remontées » du niveau de la convention à 
celui de la loi. Ce n’est pas ce que nous avons souhaité parce 
que nous sommes persuadés d’avoir trouvé un équilibre qui 
nous permet d’avancer résolument.

Nous souhaitons donner toutes ses chances au contrat 
passé avec les assureurs et les banques, qui nous ont dit 
vouloir loyalement l’appliquer. Je suis certain que ce sera le 
cas...

M. Guy Fischer. Y compris pour les assureurs ?...

M. Xavier Bertrand, ministre. ... parce que ce sujet est 
maintenant sous le feu des projecteurs et que personne ne 
pourra s’exonérer de son engagement.

Je sais aussi qu’au sein du monde bancaire nombreux sont 
ceux qui veulent aller au-delà même du dispositif conven-
tionnel. J’ai ainsi eu l’occasion de constater dans mon 
département qu’un réseau bancaire avait décidé non seule-
ment d’appliquer la convention dès le 6 janvier, mais aussi 
d’offrir des garanties et des facultés supplémentaires à ses 
clients concernés.

C’est donc un dispositif minimum qui est mis en place 
mais le jeu de la concurrence entre les établissements 
conduira certains d’entre eux à aller au-delà de ce que 
prévoit la nouvelle convention AERAS.

Nous souhaitons en tout état de cause assumer nos 
responsabilités et, si ce dispositif n’était pas appliqué, nous 
prendrions les dispositions unilatérales nécessaires. Je suis 
certain que nous n’aurons pas besoin de le faire, mais ces 
dispositions sont prévues. C’est pourquoi le Gouvernement 
a accepté l’amendement adopté par l’Assemblée nationale 
qui impose un délai de six mois pour prendre un décret en 
cas de carence des parties conventionnelles alors que le texte 
initial ne prévoyait aucun délai.

Le comité de suivi et de propositions de la convention 
jouera un rôle majeur. Thierry Breton et moi-même en 
avons désigné les membres dès cette semaine et je tiens pour 
ma part à ce que M. Belorgey, qui dispose déjà de toute 
l’expérience de la première convention et à qui nous devons 
beaucoup dans le domaine de l’assurance des malades et des 
anciens malades, puisse le présider et continuer à s’investir 
dans ce dossier.

Au-delà des assemblées, qui seront destinataires des 
rapports de ce comité, vous pouvez continuer, mesdames, 
messieurs les sénateurs, à jouer un rôle majeur en matière 
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de suivi, car les élus locaux, dont je fais partie, sont réguliè-
rement confrontés à des problèmes concrets d’accès à 
l’emprunt et à l’assurance.

C’est la raison pour laquelle je ne peux qu’approuver et 
même encourager les propositions de votre rapporteur 
tendant à vérifi er très régulièrement la montée en charge des 
nouvelles dispositions, sans même attendre les échéances de 
rendu des rapports du comité de suivi.

Grâce au présent projet de loi, 10 millions à 12 millions 
de nos compatriotes pourront voir leur vie changer grâce 
à la disparition d’une discrimination. C’est dans cet esprit 
que nous avons travaillé et que je sollicite maintenant la 
confi ance du Sénat. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur de la commis-
sion des affaires sociales. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, ils ont vingt, trente, quarante, 
cinquante ans et, l’air ambiant appelant à la consomma-
tion, ils peuvent souscrire prêt sur prêt ; mais, à vingt et 
un, trente et un, quarante et un ou cinquante et un ans, à 
la suite d’une hépatite C, d’une sclérose en plaques, d’un 
cancer ou d’une autre maladie, ils se voient refuser l’accès 
au crédit.

Il est paradoxal que ces mêmes établissements qui encou-
ragent les prêts à la consommation et, de façon scandaleuse, 
contribuent parfois à aggraver des situations de surendette-
ment,...

M. Charles Revet. Tout à fait !

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. ... rendent 
impossible le recours à l’emprunt à des personnes qui, 
certes, présentent un risque de santé, mais dont la situation 
fi nancière peut être bien plus saine et stable que celle de 
personnes dites en bonne santé.

C’est pour faire face à cette discrimination, monsieur 
le ministre, que vous vous êtes engagé, avec cette résolu-
tion qui explique sans doute en partie que vous ayez été 
promu ministre de la santé et que le titre de « ministre de 
l’année 2006 » vous ait été décerné hier lors des prix du 
Trombinoscope (M. Nicolas About, président de la commis-
sion des affaires sociales, applaudit), à ce que le projet de loi 
que nous examinons aujourd’hui comporte une dimension 
avant tout humaine.

Ce texte s’adresse donc aux personnes qui présentent 
un risque aggravé de santé. Vous estimez que leur nombre 
se situe entre 10 millions et 12 millions, au terme d’un 
calcul qui consiste simplement à rapprocher les 7 millions 
ou 8 millions de patients atteints d’une ALD et les 5 mil-
lions de personnes handicapées, même si, la notion de 
« risque aggravé de santé » étant quelque peu fl oue et ample, 
il est diffi cile d’établir des statistiques en la matière.

Le projet de loi a deux objectifs.

Le premier est d’améliorer la convention Belorgey, qui 
présentait un certain nombre d’inconvénients : la mécon-
naissance de la convention, le retard dans la prise en compte 
des progrès scientifi ques et du succès des traitements des 
différentes pathologies, la couverture du risque invalidité 
qui restait problématique – plus diffi cile à garantir et plus 
complexe à évaluer que le risque décès, elle est actuellement 
très inégalement traitée par les assureurs – et, enfi n, l’insuf-
fi sante évaluation du dispositif.

Ce sont vraisemblablement ces raisons qui ont conduit 
le Président de la République à déclarer le 27 avril dernier : 
« La vie, avec ou après le cancer, c’est aussi pouvoir faire des 
projets et les mener à bien. Cela renvoie évidemment à la 
question de l’accès à l’assurance et à l’emprunt. La conven-
tion Belorgey a marqué un très réel progrès. Mais nous 
devons remédier au problème de l’assurance invalidité [...]. 
Je souhaite que les négociations sur une nouvelle convention 
aboutissent avant le 30 juin. Un projet de loi sera ensuite 
déposé, soit pour consacrer les avancées de la négociation, 
soit, le cas échéant, pour s’y substituer. »

Monsieur le ministre, vous vous êtes emparé du dossier 
et, grâce à votre détermination, vous avez permis que les 
négociations entre banquiers, assureurs, associations de 
malades et de personnes handicapées soient rapidement 
menées à bien, associations dont je veux aussi saluer le 
travail.

Le deuxième objectif du projet de loi est de nous permettre 
de passer de la convention Belorgey, qui avait fait le pari de 
la confi ance, à la convention AERAS, qui est le pari de la 
réussite.

Les améliorations de la convention se font dans six direc-
tions.

Première direction : assurer une meilleure information.

Je me suis rendue la semaine dernière, à l’improviste, dans 
plusieurs organismes bancaires à Paris et j’ai pu constater 
que les guichetiers n’avaient pas connaissance de la conven-
tion AERAS, mais les responsables de certaines banques 
m’ont rappelée ; l’un d’eux m’a ainsi annoncé que, dès 
cette semaine, les 500 ou 600 personnes chargées des prêts 
immobiliers seraient réunies afi n que l’ensemble du réseau 
soit informé de cette nouvelle convention.

Nous connaissons votre engagement en la matière, 
monsieur le ministre, et je crois que les uns et les autres 
ont à cœur de faire connaître ce dispositif et de développer 
l’information en amont.

Deuxième direction : un plus grand respect de la confi -
dentialité des données médicales, notamment par les établis-
sements bancaires.

M. Christian Cambon. Très bien !

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Troisième 
direction : la réduction des délais de traitement des 
demandes d’emprunt et la possibilité d’instruire en amont 
des demandes d’assurance.

Quatrième direction : le développement de garanties 
alternatives, en particulier la délégation d’assurance en lieu 
et place de l’assurance de groupe.

Cinquième direction : la mise en place d’un mécanisme 
pérenne d’évaluation de la convention.

Sixième direction : un renforcement de la connaissance 
des pathologies.

À cet effet, une commission des études et des recherches 
disposant de moyens propres doit être capable d’obtenir 
l’appui d’équipes de recherche ainsi que l’accès à l’ensemble 
des données scientifi ques pertinentes.

Je sais, monsieur le ministre, que vous avez progressé dans 
la voie de l’installation du comité de suivi et de proposi-
tions, qui, je l’espère, ne sera pas présidé par un médecin lié 
aux assurances, comme c’était le cas du précédent comité.

M. Jean-Pierre Michel. Très bien !
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Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Les innova-
tions de la convention AERAS interviennent dans quatre 
domaines : l’intégration du risque invalidité dans le champ 
de la convention ; le relèvement des seuils ; la création d’un 
mécanisme de mutualisation ; enfi n, la fi xation à quatre 
mois de la durée de validité d’une proposition d’assurance 
afi n de permettre le règlement par anticipation de cette 
question et la motivation par les établissements de crédit des 
refus de prêt ayant pour origine un problème d’assurabilité.

Notre responsabilité en tant que législateur est de faire en 
sorte que ce pari de la confi ance devienne celui de la réussite. 
Vous avez, monsieur le ministre, choisi la voie convention-
nelle et notre commission des affaires sociales ne proposera 
pas de modifi cations au texte. Je voudrais d’ailleurs saluer 
le consensus qui s’est dégagé au sein de la commission, 
à l’exception du groupe CRC, qui présentera quelques 
amendements, tant nous estimons donc que ce projet de loi 
constitue un progrès en la matière.

Nous pensons également, compte tenu de la voie conven-
tionnelle qui a été retenue, que notre rôle de législateur 
consiste à créer les conditions pour que notre mission de 
contrôle puisse s’effectuer.

C’est la raison pour laquelle j’ai proposé à la commission 
des affaires sociales de déterminer trois échéances.

D’une part, avant la fi n du mois de mars 2007, elle 
vérifi era la mise en place de l’ensemble des structures prévues 
par la convention : commission de suivi, commission des 
études et de la recherche, commission de médiation, ainsi 
que l’aboutissement des négociations sur la prise en compte 
du risque invalidité.

D’autre part, avant la fi n de l’année 2007, notre commis-
sion fera le point avec les associations, les banques et les 
assurances sur la mise en place et le fonctionnement des 
nouvelles procédures. En outre, comme vous l’avez dit vous-
même, monsieur le ministre, chaque élu local pourra lui-
même se livrer à cet exercice dans son propre département.

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. C’est indispensable, en effet !

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Enfi n, avant le 
1er juillet 2008, date à laquelle une première évaluation doit 
être transmise au Parlement, notre commission effectuera 
un tour d’horizon avec l’ensemble des acteurs concernés 
afi n de déterminer, notamment, si des mesures législatives 
plus contraignantes apparaissent nécessaires.

Notre rôle en tant que parlementaires est de faire pression 
sur les divers partenaires pour que la nouvelle convention 
soit réellement effective et atteigne pleinement ses objectifs. 
Le Parlement ne saurait décevoir les associations ainsi que le 
large public qui attend avec impatience une amélioration de 
l’accès au crédit.

Je tiens à vous remercier de votre mobilisation, monsieur 
le ministre. J’ajouterai que nous avons travaillé en toute 
confi ance non seulement avec l’ensemble des associations, 
mais aussi avec votre cabinet, qui a bien compris l’impor-
tance de notre mission de contrôle afi n que ce projet de loi 
devienne une réalité pour toutes les personnes concernées 
par ce dispositif. (Applaudissements sur les travées de l’UMP, 
de l’UC-UDF et du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Paul Blanc.

M. Paul Blanc. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame le rapporteur, mes chers collègues, le 
projet de loi que nous examinons aujourd’hui représente 
une avancée majeure pour les Français qui sont, ou ont été, 
atteints d’une maladie grave.

Le Président de la République a placé au cœur de son 
mandat le chantier de la lutte contre le cancer. Vous avez 
ainsi rappelé, monsieur le ministre, qu’il s’est engagé, dans 
un discours prononcé le 27 avril dernier, à consacrer un 
dispositif conventionnel en vue de lutter contre une discri-
mination dont on parlait peu, à savoir l’impossibilité pour 
des malades ou anciens malades d’acquérir par le crédit 
un bien immobilier, un bien professionnel ou un bien de 
consommation.

Comme l’a souligné le Président de la République, « la 
vie, avec ou après le cancer, c’est aussi pouvoir faire des 
projets et les mener à bien ».

Trop souvent, les personnes présentant ce que l’on appelle 
un « risque aggravé de santé » ont eu la surprise, après avoir 
subi l’épreuve déjà traumatisante de la maladie, de se voir 
refuser tout accès au crédit. On imagine combien ce refus 
peut être douloureusement ressenti : outre le blocage que 
cela représente pour réaliser bon nombre de projets, les 
conséquences psychologiques sont désastreuses !

S’il est, certes, diffi cile de déterminer le nombre exact de 
personnes concernées, nous savons qu’il est considérable, de 
l’ordre de 10 à 12 millions de personnes, selon les services 
du ministère.

Un premier texte, voté en 1991, a tenté d’apporter des 
solutions en faveur des personnes séropositives, mais, il faut 
le dire, il fut un échec, son application n’ayant concerné 
qu’une cinquantaine de personnes.

Un dispositif plus ambitieux lui a succédé en 2001, avec 
la convention Belorgey, conclue entre des associations de 
malades, les représentants d’entreprises d’assurance et de 
crédit et les pouvoirs publics. Cette convention a marqué 
un réel progrès.

Comme l’a souligné notre rapporteur, elle a incontesta-
blement eu le mérite d’ouvrir l’assurance emprunteurs à des 
publics jusque-là très largement ignorés des banquiers et des 
assureurs, avec des aménagements spécifi ques : deuxième et 
troisième niveaux d’assurance, fi nancement des risques les 
plus élevés par un pool d’assureurs et de réassureurs.

Toutefois, le bilan réalisé après cinq années d’application 
de cette convention a montré que le dispositif était perfec-
tible.

Nombreux sont les anciens malades qui ont témoigné au 
sein d’associations du « parcours du combattant » auquel 
ils étaient confrontés – délais trop longs, surprimes élevées, 
défi cit d’information.

La convention AERAS, qui vient d’entrer en vigueur et 
dont les grands principes auront force de loi grâce au présent 
projet de loi, apporte plusieurs améliorations signifi catives.

Le point primordial à mes yeux réside dans l’information 
sur l’existence même de la convention et son contenu. En 
effet, la convention Belorgey est restée trop peu connue 
pour être réellement invoquée par les millions de personnes 
susceptibles d’en bénéfi cier.

Les signataires de la convention AERAS ont tous souligné 
la nécessité de diffuser cette information en amont et le plus 
largement possible auprès du public concerné.
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Ainsi, le projet de loi prévoit que les banques mention-
neront systématiquement, sur les simulations de prêts, 
l’existence du dispositif et nommeront des référents dans 
les agences ; pour ce faire, une formation appropriée de ces 
personnels me paraît nécessaire.

Il est prévu que l’État permette l’information des malades. 
Il a déjà ouvert un site Internet. Je souhaiterais savoir si 
vous envisagez d’autres mesures que la création de ce site 
afi n d’assurer une diffusion de l’information auprès de tous 
les Français.

Le champ d’application de la convention a été sensible-
ment élargi. C’est ainsi que les différents seuils d’âge, de 
durée et de montant, qu’il s’agisse du prêt immobilier ou du 
prêt à la consommation, sont beaucoup moins restrictifs.

Lorsque la convention Belorgey s’appliquait, une enquête 
menée en 2005 par la Ligue contre le cancer a montré que 
seulement 18 % des personnes concernées répondaient aux 
critères de montant, d’âge et de durée de prêt. Or l’élargisse-
ment du champ d’application de la convention est effective-
ment réalisable et permettra un réel essor du dispositif.

Par ailleurs, le risque invalidité est désormais partielle-
ment couvert. En effet, l’une des limites de la précédente 
convention était que son champ soit restreint à l’assurance 
décès, alors que les banques exigent de façon quasi systéma-
tique une garantie complémentaire en invalidité.

Un mécanisme de mutualisation des surprimes d’assurance 
doit permettre, pour les emprunteurs à revenus modestes, 
de limiter le coût additionnel résultant du risque aggravé 
pour l’assurance décès et invalidité des crédits profession-
nels et des crédits destinés à l’acquisition de la résidence 
principale.

Ce mécanisme présente l’avantage d’éviter la création 
d’un nouveau fonds de solidarité alimenté par des contribu-
tions publiques.

J’ajoute que, même si de plus en plus de personnes présen-
tant un risque aggravé de santé pourront obtenir un crédit, 
les assureurs continueront de refuser de couvrir certains 
risques qu’ils jugeront trop élevés, ce qui est normal, à 
condition qu’il n’y ait pas d’abus et que les raisons du refus 
soient clairement mentionnées.

Le projet de loi marque un progrès, car les refus d’emprunt 
liés à des raisons de santé ou les restrictions de couverture 
d’assurance devront être motivés.

En outre, le demandeur ne sera plus seul, puisque le projet 
de loi prévoit la mise en place d’une véritable instance de 
médiation dont l’objet sera de trouver des solutions aux 
dossiers litigieux. La possibilité de saisir cette commission 
sera systématiquement indiquée aux personnes faisant l’objet 
d’un refus ou d’une restriction de couverture d’assurance, ce 
qui va dans le sens d’une plus grande transparence.

Il est une autre avancée que je souhaite souligner, je veux 
parler du meilleur respect de la confi dentialité des dossiers.

Un code de bonne conduite, annexé à la convention, 
défi nit les principes de confi dentialité du questionnaire 
médical à remplir par le candidat au crédit.

On le voit, au-delà de son contenu même, la convention 
AERAS traduit la volonté réciproque de faire avancer les 
choses et l’implication d’un certain nombre de profession-
nels des secteurs de la banque et de l’assurance en vue de 
proposer des solutions.

Cette forme d’engagement contractuel permettra 
d’adapter le mécanisme aux réalités du terrain et d’assurer 
ainsi le succès du projet.

L’approche législative qui vient aujourd’hui compléter 
ce dispositif permettra, en outre, de pallier l’éventuelle 
défaillance des acteurs. La convention pourra être étendue 
aux organismes non signataires. Cela permettra de s’assurer 
que le dispositif conventionnel ne sera pas mis en échec par 
le refus de signature de l’une ou l’autre des organisations 
professionnelles intéressées. Et si, par malheur, la conven-
tion venait à être dénoncée ou à ne pas être appliquée, le 
Gouvernement pourra agir par voie réglementaire, ce qui 
n’était pas possible auparavant.

Il a été reproché à la convention Belorgey un suivi insuf-
fi sant de son application. La convention AERAS, je me 
permets d’insister sur ce point, en tire les leçons.

C’est ainsi que la commission de suivi, structure essen-
tielle pour faire vivre et améliorer le dispositif, verra ses 
pouvoirs renforcés et sa composition élargie. Elle inter-
viendra tant pour veiller à la bonne application des disposi-
tions de la convention que pour recueillir l’avis des associa-
tions de consommateurs et faire ainsi évoluer son contenu, 
notamment par la publication de rapports.

Le suivi implique également de tenir compte de l’évolu-
tion des avancées scientifi ques. Une commission des études 
et recherches regroupera des représentants de l’INSERM, 
de l’Institut de veille sanitaire et d’autres organismes de 
recherche, ainsi que des représentants des banquiers et des 
assureurs.

Elle sera chargée de collecter des données sur la morta-
lité et la morbidité, données susceptibles d’intervenir dans 
le calcul des surprimes. L’espérance de vie d’une personne 
atteinte d’un cancer ou du sida, n’est pas la même qu’il y 
a quelques années, et cette espérance de vie est appelée à 
augmenter au fur et à mesure des progrès de la science.

Il convient donc que banquiers et assureurs en tirent les 
conséquences et actualisent en permanence leurs chiffres.

Je tiens à saluer l’initiative de notre rapporteur qui a 
proposé à notre commission d’assurer un suivi très régulier 
et détaillé de la convention, le fameux service après vote qui 
vous est cher, monsieur le ministre. Je me réjouis que nous 
soyons ainsi, aux côtés du Gouvernement, les garants de la 
bonne application des nouvelles mesures, tant il est vrai que 
la question essentielle est bien celle de l’application rapide 
de la convention.

Très bientôt, je n’en doute pas, ce sera pour dresser un 
bilan positif de la mise en œuvre de la convention AERAS 
que nous serons à nouveau réunis.

Bien entendu, monsieur le ministre, vous aurez compris 
que le groupe UMP votera ce texte qui, je l’espère, sera adopté 
à l’unanimité par la Haute Assemblée. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame le rapporteur, mes chers collègues, parmi 
les discriminations, celles qui se fondent sur l’état de santé 
de la personne sont particulièrement intolérables quand 
elles empêchent d’accéder à un droit fondamental, celui de 
se loger ou d’acquérir certains biens et services.
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C’est dans ce contexte qui faut aborder la question 
de l’accès au crédit des quelque dix à douze millions de 
personnes considérées comme présentant un risque de santé 
aggravé.

Dans notre société de consommation, l’acquisition d’une 
maison ou d’une voiture, qui peut conditionner l’obten-
tion ou la préservation d’un emploi, oblige bien souvent à 
emprunter.

Or certaines personnes se trouvent durablement exclues 
de la possibilité de concevoir des projets et, fi nalement, 
de vivre avec – ou après – leur maladie ou leur handicap, 
parce qu’elles sont considérées comme présentant, pour les 
banques et assurances, un risque trop élevé.

Mes chers collègues, je me permets d’insister sur l’adverbe 
« durablement » : trop souvent encore, une personne 
atteinte de cancer, que les médecins ont déclaré guérie, se 
voit opposer, vingt ans plus tard, son état de santé. C’est 
également vrai de personnes dont le handicap est stabilisé 
et qui ne souffrent pas de pathologies mais qui sont consi-
dérées par l’établissement de crédit comme présentant 
un risque non assurable ou imposant des surprimes telles 
qu’elles rendent irréalisable le projet d’achat envisagé.

Ainsi, neuf mille personnes se sont vu dénier un crédit 
immobilier, l’assureur refusant, souvent sans motiver sa 
décision, de garantir le prêt. On estime que près de 25 % 
des dossiers d’emprunt sont rejetés pour risque aggravé de 
santé.

On s’en souvient, la question s’est d’abord posée pour 
les personnes séropositives, systématiquement empêchées 
de contracter un emprunt. Il faut rendre hommage à Jean-
Michel Belorgey, qui a œuvré pour que les banques et les 
assurances acceptent d’entendre les associations de consom-
mateurs et de patients afi n de les prémunir contre des refus 
de prêt ou des surprimes abusives.

Toutefois, le bilan de l’application de la convention 
Belorgey de 2001 reste mitigé : non-prise en charge de 
l’invalidité, défaut d’information et manque d’opposabilité, 
grille d’analyse des pathologies désuète. Tels sont les princi-
paux reproches qui ont été adressés à la convention.

De nombreuses personnes ont été incitées à dissimuler la 
réalité de leur état de santé, à leurs risques et périls puisque 
en cas de fraude avérée – quand bien même l’invalidité ou le 
décès n’est pas liée à la pathologie dissimulée –, le contrat est 
déclaré nul et les primes déjà versées ne sont pas rembour-
sées.

La convention AERAS, signée en juillet 2006 et entrée 
en vigueur le 6 janvier dernier, permet sans nul doute 
d’importantes avancées, parmi lesquelles la prise en charge 
de l’invalidité, alors que la convention Belorgey ne concer-
nait que l’assurance décès, le relèvement des seuils d’âge et 
de montant, un meilleur respect de l’obligation d’informa-
tion et de confi dentialité, des délais de traitement réduits, 
la motivation des refus d’assurance et une limitation des 
surprimes mises à la charge des personnes disposant de 
revenus modestes.

Néanmoins, monsieur le ministre, ces progrès n’auraient 
certainement pas été aussi importants si vous n’aviez voulu 
affi cher votre volonté de donner une force contraignante à 
la convention AERAS. Le Gouvernement s’est ainsi engagé 
à déposer le présent projet de loi afi n d’inscrire dans le code 
de la santé publique les principes directeurs de la conven-
tion.

Toutefois, je dois nuancer cette appréciation : le 
Gouvernement n’est pas allé au bout de sa logique, et c’est 
pourquoi j’ai déposé certains amendements.

Faute d’une inscription de l’obligation d’information dans 
le code de la consommation, l’engagement pris demeure 
pour le moins théorique, particulièrement à l’aune des 
pratiques antérieures. Le groupe communiste, républicain 
et citoyen ne peut donc se satisfaire de ce texte en l’état.

Nous avons choisi de déposer de nouveau certains 
amendements qui visent non pas, comme on a pu le lire, 
à limiter le champ de la liberté conventionnelle, mais à 
contraindre les partenaires à respecter leurs engagements.

De la même façon, il convient de mettre fi n au système 
qui aboutit à intéresser directement les assureurs à la fraude. 
Mes chers collègues, nous vous proposons donc que les 
primes conservées en cas de déclaration de nullité du contrat 
d’assurance soient affectées à la prise en charge des surprimes 
des personnes disposant des revenus les plus modestes.

Alors que les progrès de la médecine prédictive vont 
conduire – et conduisent déjà ! – les assureurs à invoquer 
des risques hypothétiques, il convient d’être particulière-
ment vigilant : quand une sœur se voit opposer le cancer 
de son frère ou un enfant la maladie génétique de sa mère, 
l’eugénisme pointe dangereusement !

S’agissant des progrès de la médecine prédictive, je précise 
que les refus fondés sur des prédispositions génétiques, que 
j’ai évoqués, sont des pratiques abusives, qui sont contraires 
à la loi et constituent des discriminations sanctionnées par 
l’article 225-3 du code pénal. Or la rédaction que j’avais 
utilisée dans un premier temps pouvait laisser penser qu’il 
s’agissait de pratiques légales.

Enfi n, alors que les risques de dérive doivent nous conduire 
à la plus grande vigilance, les outils du Gouvernement ne 
sont pas suffi sants. Comme Mme le rapporteur l’a précisé, 
le projet de loi institue un dispositif de suivi et prévoit qu’un 
rapport sera transmis au Parlement et au Gouvernement 
le 1er juillet 2008, soit trois mois avant l’expiration de la 
convention.

C’est bien, mais c’est évidemment insuffi sant ! Il vaut 
mieux nous prémunir contre un échec en amont, en rendant 
la convention immédiatement obligatoire, plutôt qu’en 
constater les carences dix-huit mois plus tard, d’autant 
qu’il a fallu l’engagement du Président de la République en 
personne pour que les partenaires se décident à renégocier la 
convention Belorgey !

Monsieur le ministre, vous avez exprimé votre optimisme 
s’agissant des pratiques des établissements bancaires et 
assurantiels. Je voudrais partager cette confi ance...

M. Xavier Bertrand, ministre. Cela ne tient qu’à vous !

M. Guy Fischer. ... mais il reste beaucoup à faire en la 
matière, vous êtes bien placé pour le savoir.

M. Xavier Bertrand, ministre. Ayez confi ance, monsieur 
Fischer ! Je sais que vous en avez envie !

M. Charles Revet. Soyez un peu optimiste !

M. Guy Fischer. C’est pourquoi nous conditionnerons 
notre vote au sort qui sera réservé à nos amendements.

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Je sens pointer une abstention positive ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à Mme Patricia Schillinger. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)
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Mme Patricia Schillinger. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous examinons aujourd’hui 
un projet de loi qui traite un sujet de grande importance : 
l’accès au crédit des personnes malades.

Il était temps !

Dans leur vie privée comme dans leur activité profes-
sionnelle, les personnes qui présentent un risque aggravé 
de santé rencontrent des diffi cultés particulièrement impor-
tantes sur notre territoire. Il est pratiquement impossible 
en France de contracter un prêt, surtout immobilier, sans 
signer un contrat d’assurance au profi t de l’établissement de 
crédit prêteur.

Cette situation est imputable en grande partie à la « société 
assurancielle » dans laquelle nous vivons, qui rend l’emprunt 
quasiment indissociable de la souscription d’assurance, alors 
même qu’il n’existe en principe aucune obligation légale.

En 2004, neuf mille personnes malades ont vu leur 
demande d’emprunt rejetée. Il ne faut pas oublier de 
mentionner tous les malades qui n’ont pas osé faire leur 
demande, car ils ont estimé qu’ils n’y avaient pas droit, et 
qui sont animés d’un sentiment de culpabilité du fait de 
leur maladie.

Comment une personne peut-elle subvenir à ses besoins 
en termes de logement et de projet de vie si on ne lui donne 
pas la possibilité d’accéder à l’emprunt, qui constitue un 
passage obligé dans notre société ?

Dix à onze millions de personnes, soit entre 15 et 16 %, 
de nos concitoyens, se trouvent concernées par cette discri-
mination. Alors que leur quotidien est déjà altéré par la 
maladie et le handicap, elles ont légitimement droit à une 
vie normale et, pour commencer, à un traitement équitable.

Il est nécessaire de modifi er les octrois pour ces personnes 
malades, et notre société doit s’adapter, car, selon notre 
collègue député Bernard Pousset, rapporteur de ce projet 
de loi à l’Assemblée nationale, « le nombre de personnes 
concernées devrait s’accroître dans les années à venir » en 
raison du vieillissement de la population et des progrès de 
la science, « qui permettent de transformer des maladies 
autrefois mortelles en maladies chroniques, qu’il s’agisse du 
diabète, de l’hémophilie, de la mucoviscidose ou du sida ».

La nouvelle convention AERAS, signée en juillet 2006, 
pallie certains des défauts de la convention Belorgey. Nous 
ne pouvons donc que nous réjouir de cette avancée supplé-
mentaire, qui permettra aux personnes malades ou en situa-
tion de handicap de mieux se réinsérer et d’envisager l’avenir 
sous un angle plus favorable.

Monsieur le ministre, vous avez déclaré : « On n’imagine 
guère que des gens qui ont signé une convention n’aient pas 
la volonté de la respecter. »

M. Xavier Bertrand, ministre. Tout à fait !

Mme Patricia Schillinger. Pourtant, cela s’est vu par le 
passé, notamment à propos de la convention Belorgey, d’où 
l’existence de cette nouvelle convention, d’ailleurs.

Pour ma part, je reste sceptique. Je ne suis pas certaine que 
les banques et les assureurs appliqueront systématiquement 
ce texte. Aujourd’hui, monsieur le ministre, je crains que 
ce projet de loi ne se contente d’offi cialiser l’existence de la 
convention en l’intégrant dans le code de la santé publique.

Quelles sanctions seront prévues en cas de non-respect 
des engagements pris par l’un des signataires ? En l’absence 
de pénalités, la loi n’aura aucun impact réel !

En d’autres termes, comment pouvons-nous être certains 
que les dispositions prévues par la convention seront effecti-
vement appliquées, compte tenu des obstacles rencontrés au 
cours des cinq dernières années ?

Monsieur le ministre, il n’y a plus de temps à perdre, il 
faut passer à l’application pratique !

Par ailleurs, il est également légitime, me semble-t-il, que 
tous nos concitoyens aient droit à l’information. Beaucoup 
d’entre eux restent dans l’ignorance et se voient dénier 
un prêt par une banque sans que ce refus soit motivé de 
quelque façon que ce soit. Ils sont tout simplement exclus 
sans avoir connaissance de leur droit !

Le droit à l’information est essentiel. Il faut qu’il soit 
mentionné dans les documents publicitaires et d’informa-
tion.

Outre la communication, la formation joue également un 
rôle important. Il est nécessaire que la dimension humaine 
fasse partie de la formation du personnel des banques, des 
assurances et des mutuelles. Ces professionnels, qui sont 
chargés de fournir des renseignements et d’accorder des 
prêts ou des assurances, doivent être informés des droits des 
malades et des discriminations en matière de santé.

Il ne faudrait pas que des personnes non averties, pour 
des raisons simplistes, refusent purement et simplement 
des dossiers, sans connaître les droits des usagers. Au-delà 
de l’aspect purement fi nancier, ces techniciens doivent 
porter un regard humaniste sur leurs clients ; la formation 
doit leur apporter cet enseignement. Il n’est pas normal, 
aujourd’hui, que des gens se voient refuser un prêt sous 
prétexte qu’ils souffrent de diabète ou qu’ils ont – ou ont eu 
dans le passé – un cancer.

Par ailleurs, nous pouvons nous demander ce qu’est un 
« risque aggravé de santé ». L’article 1er du projet de loi 
évoque cette notion mais il n’en donne pas de défi nition, 
et le reste du texte reste fl ou à cet égard. Or l’absence de 
défi nition légale ou réglementaire laisse aux assureurs et 
banquiers une entière liberté pour interpréter cette notion 
et donc pour prendre la décision d’accorder, ou non, un 
prêt ou une assurance.

Si le Gouvernement décide de prendre des mesures afi n 
de faire véritablement appliquer la convention, il s’agira 
d’une avancée extrêmement importante pour les personnes 
malades, sur un plan pratique mais aussi psychologique. 
Mes chers collègues, imaginez l’état d’esprit d’une personne 
qui est considérée comme guérie par le milieu médical 
mais à qui l’on refuse un prêt du fait de son état de santé 
antérieur !

Si l’encadrement législatif de cette dernière convention 
paraît à la fois indispensable et capital, il peut sembler 
trop timide à certains égards, et l’information reste encore 
limitée. Or cela contribuerait à nuire à l’application d’une 
telle convention.

Cependant, ce texte permet de lutter contre les discrimi-
nations, et l’action menée par son biais est fondamentale.

Je me réjouis que la commission des affaires sociales se 
soit engagée à effectuer un contrôle régulier et étroit de 
l’application de la convention. Aussi le groupe socialiste 
accueille-t-il favorablement ce texte. (Très bien ! et applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste, de l’UC-UDF et 
de l’UMP.)

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Payet.
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Mme Anne-Marie Payet. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, le présent projet de loi est 
très important et constitue une avancée réelle. La question 
de l’accès au crédit des personnes présentant un risque 
aggravé de santé est cruciale pour des millions de nos conci-
toyens.

Pour les malades et anciens malades rencontrant des 
diffi cultés à accéder au crédit, vous avez parlé, monsieur 
le ministre, de « double peine ». Hélas ! c’est bien de cela 
qu’il s’agit. Non seulement ces personnes souffrent dans 
leur chair de maux terribles, tels que le cancer, le sida ou le 
diabète, contre lesquels elles mènent une lutte de tous les 
jours, non seulement elles doivent se battre sur le terrain 
biologique, mais la société leur refuse en plus les moyens de 
construire une vie normale.

En effet, ne pas avoir accès à l’emprunt peut équiva-
loir à une mort sociale. Dans certains cas, l’aporie est la 
suivante : comment subvenir à ses besoins si l’on ne peut 
emprunter ? Alors qu’il n’est question que de droit au 
logement opposable, le problème de l’emprunt immobilier 
reste primordial pour ce public.

Par elle-même, la situation de ces personnes est inadmis-
sible. Elle est d’autant plus intolérable que celles-ci ne 
sont pas isolées et ne forment pas un public marginal. Au 
contraire, les chiffres avancés sont effrayants : 10 millions à 
11 millions de personnes seraient concernées par ces discri-
minations, parmi lesquelles 7 millions souffriraient d’une 
affection de longue durée.

Une telle situation heurte le principe essentiel d’égalité 
sur lequel est fondée notre République. Pour cette raison, le 
législateur devait agir. Mais, bien entendu, l’intervention de 
la puissance publique dans ce domaine est délicate.

Dans une économie libérale régie par la loi de l’offre et 
de la demande, nous savons bien que banques et assureurs 
sélectionnent leur clientèle. C’est la raison pour laquelle la 
loi du 12 juillet 1990 relative à la protection des personnes 
contre les discriminations en raison de leur état de santé ou 
de leur handicap ne s’applique pas aux sociétés d’assurance.

Mais, en tenant compte de cette exclusion législative, il 
fallait bien mettre en place des mécanismes d’encadrement 
de la sélection assurantielle et accorder aux publics discri-
minés des garanties d’accès au crédit. Face aux insuffi sances 
de la loi, c’est d’abord naturellement vers la convention que 
se sont tournés professionnels et usagers.

Un premier pas a donc été franchi en 1991 : cela consti-
tuait une avancée, même si des carences subsistaient. 
Cette première convention ne concernait, en effet, que les 
personnes atteintes du VIH, le virus de l’immunodéfi cience 
humaine. Bien entendu, l’insuffi sance de ce dispositif était 
criante. C’est pourquoi a été signée, le 19 septembre 2001, 
la convention dite « convention Belorgey », qui a représenté, 
il ne faut pas l’oublier, un progrès remarquable.

Ce n’est qu’après la conclusion de cette convention que le 
législateur est intervenu. Par la loi du 4 mars 2002 relative 
aux droits des malades et à la qualité du système de santé, 
il a d’abord introduit la convention dans le code de la santé 
publique. Par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, il a ensuite inclus dans le champ de 
la convention les personnes exposées à un risque aggravé de 
santé du fait de leur handicap.

Cependant, la convention Belorgey est à son tour apparue 
largement insuffi sante. Un consensus s’est fait sur ce constat. 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes, même s’ils sont incertains. 

Ce ne seraient pas moins de 24 % des personnes présentant 
un risque aggravé de santé qui se seraient heurtées à un refus 
de prêt immobilier depuis 2001.

Un tel résultat s’explique. La convention Belorgey présen-
tait la première insuffi sance grave de couvrir seulement 
le risque décès, et non le risque invalidité. Par ailleurs, 
les garanties de confi dentialité qu’elle mettait en place se 
sont révélées défectueuses et les délais d’instruction des 
dossiers restaient trop longs pour les vendeurs de biens 
immobiliers. Enfi n, l’importance des surprimes – autour de 
300 % – empêchait nombre de personnes de mener l’opéra-
tion envisagée à son terme, même lorsque leur dossier était 
retenu.

Dans ces conditions, la convention Belorgey devait être 
rénovée et élargie. Aujourd’hui, nous ne pouvons que 
nous féliciter de son remplacement par la convention du 
6 juillet 2006 « S’assurer et emprunter avec un risque 
aggravé de santé », dite « convention AERAS ». Entrée en 
vigueur le 6 janvier dernier, non seulement celle-ci perfec-
tionne les dispositifs de la convention Belorgey en termes 
d’accès à l’information, de respect de la confi dentialité ou 
de réduction des délais, mais elle va également beaucoup 
plus loin que la précédente convention.

La convention AERAS améliore très substantiellement le 
mécanisme de l’accès à l’emprunt pour les personnes présen-
tant un risque aggravé de santé.

Premièrement, elle intègre le risque invalidité dans le 
champ de la convention, qui, jusque-là, ne couvrait que 
le risque décès. En outre, la couverture assurantielle de 
ce risque est étendue au-delà de la perte totale et irréver-
sible d’autonomie. Comme vous le rappeliez, monsieur le 
ministre, les personnes relevant de la troisième catégorie 
d’invalidité au sens de la sécurité sociale – impossibi-
lité d’effectuer les actes de la vie quotidienne sans assis-
tance d’une tierce personne – ainsi qu’environ un tiers des 
personnes relevant de la deuxième catégorie – impossibilité 
d’exercer une profession – sont désormais couverts. C’est 
fondamental.

Deuxièmement, les modalités de prêts couverts par la 
convention sont fortement assouplies. Les seuils en termes 
d’âge et de montant des prêts contractés sont substantielle-
ment relevés.

Troisièmement, la convention AERAS crée un mécanisme 
de mutualisation. À nos yeux, c’est sans doute le point le 
plus important.

La mutualisation des primes d’assurance pour permettre 
un écrêtement des primes en faveur des personnes dispo-
sant de revenus modestes permet de corriger l’un des princi-
paux dysfonctionnements du premier mécanisme conven-
tionnel. Les publics qui en profi teront éviteront l’écueil de 
la surprime rendant fi nancièrement non viable l’opération 
visée.

De plus, la nouvelle convention rend obligatoire le refus 
d’assurance et ouvre droit à une médiation.

Enfi n, le présent projet de loi renforce encore le nouveau 
dispositif et lui confère une valeur législative : les nouvelles 
dispositions conventionnelles auront donc valeur de loi 
vis-à-vis de tous, et pas seulement vis-à-vis des parties à la 
convention.

Ce texte garantit également la couverture réglementaire 
de la question en cas de carence conventionnelle. Il élargit 
au pouvoir réglementaire le dispositif de sauvegarde de la 
convention. En cas d’enlisement du dispositif conven-
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tionnel, une solution réglementaire sera donc possible. Un 
décret pourra prendre les dispositions nécessaires en cas de 
dénonciation, de défaut de prorogation ou de non-renou-
vellement de la convention.

Pourtant, si la convention et le projet de loi sont satisfai-
sants, de sérieux doutes subsistent, hélas ! quant à l’effecti-
vité de leur application, ce qui suscite notre inquiétude.

Premièrement, la notion de « risque aggravé de santé » 
n’est pas défi nie. Son appréciation sera le fait des assureurs, 
sous la houlette d’une instance publique ad hoc. Mais le 
risque n’existe-t-il pas de voir se créer de nouvelles inéga-
lités, tant dans la sélection des risques jugés « aggravés » que 
dans leur tarifi cation ?

Deuxièmement, le nouveau dispositif de mutualisation 
laisse naturellement subsister un effet de seuil. Pour les 
personnes dont les revenus ne dépassent pas le plafond de 
la sécurité sociale, soit 30 000 euros par an, la prime d’assu-
rance sera plafonnée à 1,5 point du taux effectif global. 
Mais les surprimes ne resteront-elles pas dissuasives pour 
les emprunteurs dont les revenus seront au-dessus de ce 
plafond ?

Ne serait-il pas opportun, pour éviter un tel écueil, de 
créer un fonds de garantie, ce qui permettrait aux personnes 
présentant un risque aggravé de santé de ne pas avoir à 
supporter les surprimes, lesquelles peuvent atteindre un 
niveau exorbitant ? Ce fonds pourrait être alimenté à la fois 
par les emprunteurs et par les établissements fi nanciers, en 
particulier par les banques les moins vertueuses, à savoir 
celles qui pratiquent des taux démesurés.

Enfi n, troisièmement, la convention et la loi demeurent 
muettes sur la question de la sanction du dispositif mis en 
place. Quelles sanctions se verront appliquer ceux qui ne 
respectent pas la convention ?

C’est parce que ces incertitudes demeurent et qu’elles sont 
susceptibles de vider le texte de sa substance que le dispositif 
de contrôle parlementaire créé par la loi est particulièrement 
bienvenu. Pour rendre effectif et effi cace un dispositif digne 
de ce nom d’aide à l’accès au crédit des personnes présen-
tant un risque aggravé de santé, nous ne pouvons faire l’éco-
nomie d’un suivi réel ainsi que d’évaluations rigoureuses et 
régulières.

Monsieur le ministre, compte tenu des importants doutes 
qui subsistent, nous serons très attentifs à l’application de 
ce texte.

Ce projet de loi représente une avancée notable, et nous le 
voterons donc avec enthousiasme. (Très bien ! et applaudis-
sements sur les travées de l’UC-UDF, de l’UMP et du groupe 
socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Michel.

M. Jean-Pierre Michel. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous évoluons, même si 
nous pouvons le regretter, dans une société qui vit grâce au 
crédit et à l’assurance. C’est ainsi. Pour les personnes qui 
sont atteintes de maladie, notamment de maladie grave, et 
qui sont handicapées, ce recours est plus diffi cile que pour 
les autres. Une discrimination s’ajoute donc à une discrimi-
nation.

Le texte que nous examinons aujourd’hui est donc parti-
culièrement bienvenu puisqu’il tend sinon à faire cesser, du 
moins à faire diminuer cette discrimination intolérable qui 
pesait sur des personnes lourdement handicapées du fait de 
leur maladie ou de leur état physique.

Ce projet de loi constitue une étape importante dans un 
processus qui évolue depuis une quinzaine d’années. En 
effet, cela a été rappelé à l’instant, une première conven-
tion, signée en 1991, concernait uniquement les personnes 
séropositives et ne s’appliquait qu’aux prêts immobiliers ou 
professionnels. En 2001, la convention Belorgey en a élargi 
le champ d’application et y a apporté des améliorations, 
bien qu’elle ne fût pas dépourvue d’insuffi sances qui ont 
déjà été relevées.

Je me limiterai ici à souligner l’esprit qui nous anime 
aujourd’hui et à expliquer pourquoi le groupe socialiste 
votera ce texte. Tout d’abord, celui-ci constitue, je le répète, 
une étape importante. Nous considérons donc qu’il doit 
être adopté le plus rapidement possible pour être promulgué 
avant la fi n de cette législature. Certes, les deux assemblées 
auraient pu encore procéder à une lecture, afi n d’améliorer 
le dispositif. Mais les personnes concernées attendent, et il 
faut donc que ce texte entre en vigueur le plus vite possible.

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Très bien !

M. Jean-Pierre Michel. En outre, nous avons remarqué 
avec plaisir que l’Assemblée nationale a adopté un certain 
nombre d’amendements importants du groupe socialiste, 
lesquels fi gurent donc aujourd’hui dans le projet de loi qui 
nous est soumis.

Ensuite, nous voulons faire confi ance aux acteurs, notam-
ment aux entreprises bancaires et aux établissements de 
crédit. La notion d’entreprise citoyenne est très largement 
utilisée, de façon dévoyée il est vrai. Souhaitons que ces 
entreprises-là se comportent comme des citoyens à part 
entière et qu’elles fassent montre d’une sollicitude plus 
importante que par le passé à l’égard de nos concitoyens 
frappés par la vie.

Certes, il serait possible d’assortir cette convention de 
sanctions. Certains le proposeront tout à l’heure, mais nous 
nous y opposerons.

Personnellement, bien qu’ayant été magistrat, et unique-
ment pénaliste, dans une vie antérieure, je ne suis pas 
favorable à la multiplication des sanctions dans les textes 
pénaux, c’est-à-dire ce que l’on appelle le droit pénal 
spécial.

D’abord, une telle attitude banalise totalement la 
sanction pénale. Ensuite, il faut réserver celle-ci pour une 
étape ultérieure, lorsqu’ont échoué tous les processus de 
conciliation et de rencontre. Si nous nous apercevons que 
la convention que nous votons aujourd’hui n’est pas appli-
quée, il sera toujours temps pour le Parlement d’assortir 
d’un certain nombre de sanctions les dispositions que nous 
votons aujourd’hui. En l’état, cela ne me semble pas néces-
saire.

En revanche, nous serons très vigilants et très attentifs 
à l’application de cette convention, notamment à la mise 
en place de la commission des études et des recherches. 
C’était l’une des carences de l’application de la convention 
Belorgey.

Pour que cette nouvelle convention entre rapidement 
en vigueur, elle doit être dotée de moyens effi caces. Ainsi, 
elle permettra aux malades de bénéfi cier des progrès de la 
médecine, donc de bénéfi cier de facilités élargies d’accès 
à l’assurance et au crédit, dans tous les domaines de la vie 
sociale.
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Nous avons été particulièrement heureux que notre excel-
lent rapporteur, Mme Marie-Thérèse Hermange, qui s’est 
beaucoup impliquée dans ce dossier, comme dans d’autres 
d’ailleurs, et avec laquelle j’ai certaines affi nités, contraire-
ment à ce que d’aucuns pourraient penser (Sourires.), ait 
proposé à la commission des affaires sociales d’opérer un 
suivi de l’application de la convention. De telles pratiques 
justifi ent à mon avis l’existence du Sénat.

En des périodes un peu incertaines pour notre institu-
tion,...

M. Charles Revet. Pour certaines personnes...

M. Jean-Pierre Michel. ... il faut insister sur les points qui 
constituent l’originalité de la Haute Assemblée par rapport à 
l’Assemblée nationale : la durée plus longue du mandat des 
sénateurs, une stabilité plus grande parmi les membres de la 
Haute Assemblée, des débats sans doute moins politiciens, 
secondaires ou superfl us qu’à l’Assemblée nationale, qui 
se situe en première ligne pour de telles discussions, nous 
permettent de procéder – je le vérifi e en commission des 
affaires sociales – à un suivi des textes que nous votons. Ce 
point me paraît particulièrement intéressant et important. 
En la matière, nous sommes prêts à participer à ce suivi aux 
côtés de Mme Hermange.

Telles sont les raisons pour lesquelles les membres du 
groupe socialiste voteront en faveur de ce projet de loi. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste, de l’UC-
UDF et de l’UMP.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

La parole est à M. le ministre.

M. Xavier Bertrand, ministre. Nous aurons l’occasion de 
revenir un peu plus en détail sur certains points lors de 
l’examen des articles et des quelques amendements qui ont 
été déposés sur ce projet de loi.

Quoi qu’il en soit, j’ai bien noté la convergence de vues 
quasi unanime qui se dégage sur ce texte.

Mesdames, messieurs les sénateurs, j’ai bien compris que 
cette position de départ crée une exigence supplémentaire. 
J’ai quelque peu l’habitude des débats parlementaires, et 
j’apprécie ces derniers, mais je sais qu’une telle confi gura-
tion n’est pas forcément courante, ce que l’on peut d’ailleurs 
regretter.

Il ressort des remarques formulées par les uns et les autres 
que ces derniers ont, en quelque sorte, fait le pari de la 
confi ance, qui implique une exigence renforcée, dont j’ai 
bien conscience.

Les points qui ont été évoqués par les différents inter-
venants font ressortir un certain enjeu, qui dépasse de 
beaucoup les clivages traditionnels politiques, parfois un 
peu décalés. Aujourd’hui, nous examinons un sujet qui 
dépasse normalement le rôle traditionnel d’une assemblée, 
tel qu’il est conçu dans un hémicycle, à savoir le suivi de 
l’application et de l’évaluation du dispositif.

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Exactement !

M. Xavier Bertrand, ministre. Il ressort, en effet, de notre 
responsabilité non seulement de présenter et d’adopter un 
texte, mais aussi de voir concrètement comment il s’applique 
sur l’ensemble du territoire.

Il s’agit d’un vaste enjeu, d’une exigence peut-être nouvelle 
pour certains acteurs politiques, mais extrêmement impor-
tante pour nos concitoyens, qui la formulent très fréquem-
ment.

Mesdames, messieurs les sénateurs, je tenais, alors que 
nous allons maintenant procéder à l’examen des articles, à 
vous remercier de votre prise de position. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP, de l’UC-UDF et du groupe socia-
liste.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, à mon tour, je souhaite m’associer aux félici-
tations et remerciements exprimés par M. le ministre, en 
particulier, à l’égard de Mme le rapporteur. Les propositions 
qui nous sont présentées sont sages.

Je m’associe également aux propos tenus par Jean-Pierre 
Michel. Le temps n’est pas venu d’assortir toutes les dispo-
sitions que nous allons examiner de sanctions inutiles pour 
l’instant. Mieux vaut essayer de convaincre.

Je tiens également à rendre hommage à M. le ministre, 
nommé ministre de l’année, qui est très attaché aux 
questions d’assurance et de protection.

Tout à l’heure, à la tribune, par défi  en quelque sorte, il 
a fait appel à l’imagination de la commission des affaires 
sociales pour essayer de trouver un autre nom à la conven-
tion AERAS. Cette dernière existant, il n’est pas possible 
de la dénommer autrement. Cependant, monsieur le 
ministre, je vous propose d’appeler le texte qui résultera 
de nos travaux « loi BERTRAND » : Bien Emprunter avec 
un Risque Très Réel et s’Assurer Normalement Désormais ! 
(Sourires. – Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF, de 
l’UMP et du groupe socialiste.)

M. le président. Nous passons à la discussion des articles.

Article 1er

L’article L. 1141-2 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé :

« Art. L. 1141-2. – Une convention nationale relative à 
l’accès au crédit des personnes présentant, du fait de leur 
état de santé ou de leur handicap, un risque aggravé est 
conclue entre l’État, les organisations professionnelles repré-
sentant les établissements de crédit, les entreprises d’assu-
rance, les mutuelles et les institutions de prévoyance ainsi 
que des organisations nationales représentant les malades et 
les usagers du système de santé agréées en vertu de l’article 
L. 1114-1 ou représentant les personnes handicapées. Cette 
convention a pour objet :

« – de faciliter l’assurance des prêts demandés par les 
personnes présentant un risque aggravé en raison de leur état 
de santé ou d’un handicap ;

« – d’assurer la prise en compte complète par les établisse-
ments de crédit des garanties alternatives à l’assurance ;

« – de défi nir des modalités particulières d’information des 
demandeurs, d’instruction de leur dossier et de médiation.

« Toute personne présentant, du fait de son état de santé 
ou de son handicap, un risque aggravé, bénéfi cie de plein 
droit de cette convention. »
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M. le président. L’amendement no 6 rectifi é, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mme Hoarau, M. Muzeau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par cet article pour 
l’article L. 1141-2 du code de la santé publique par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Toute offre contractuelle de crédit à la consomma-
tion et toute offre contractuelle de crédit immobilier ou 
professionnel doit comporter une mention obligatoire 
et apparente relative à l’existence de cette convention. 
Toute clause contractuelle ne respectant pas ces règles 
est nulle de droit. »

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Mes chers collègues, compte tenu de ma 
propre expérience dans le domaine que nous examinons 
aujourd’hui, je tiens à défendre les amendements déposés 
par le groupe CRC, même si je connais déjà le sort qui 
leur sera réservé tant par Mme le rapporteur que par M. le 
ministre. En effet, j’ai beaucoup travaillé sur les problèmes 
de surendettement, notamment avec Jean-Michel Belorgey. 
Aujourd’hui, je m’aperçois que la mise en œuvre de certains 
textes se heurte à des diffi cultés conduisant, bien souvent, à 
une double peine, à laquelle je suis opposé.

En déposant ces amendements, j’ai essayé d’anticiper 
le bilan que nous pourrons faire au 1er juillet 2008 et j’ai 
souhaité poser d’ores et déjà les problèmes qui pourront 
apparaître. Certains ont été évoqués, mais je ne partage pas 
tout à fait les conclusions présentées par Mme le rappor-
teur.

Tel est l’esprit dans lequel j’ai déposé des amendements, 
tout en sachant pertinemment qu’il faut avancer en l’espèce. 
Je ne conteste absolument pas l’avancée que représente ce 
projet de loi. Quoi qu’il en soit, je m’abstiendrai, au nom 
du groupe CRC, lors du vote fi nal.

L’amendement no 6 rectifi é et les suivants ont pour objet 
de renforcer l’opposabilité de la convention AERAS et de 
poser le principe que toute offre de prêt doit mentionner 
la convention visée à l’article L. 1141-2 du code de la santé 
publique.

J’ai attentivement lu le compte rendu des débats qui 
ont eu lieu à l’Assemblée nationale, mais je ne comprends 
toujours pas, je l’avoue, l’argumentation développée tant 
par le ministre que par les rapporteurs : ces derniers mettent 
en avant le fait qu’il s’agit d’un processus conventionnel, 
à ce titre incompatible avec l’inscription de la convention 
dans la loi.

Cette argumentation me semble assez fallacieuse. En effet, 
il s’agit non pas d’inscrire la convention AERAS elle-même 
mais de rendre effective l’information sur cette conven-
tion. Je rappelle que, en application du présent projet de 
loi, une convention doit être conclue entre les partenaires 
conventionnels en vue de permettre cet accès à l’emprunt 
des personnes malades, anciennement malades ou souffrant 
d’un handicap.

Je rappelle également que, si les partenaires convention-
nels ne s’entendent pas, le Gouvernement est habilité à se 
substituer à eux : tel est l’objet de l’article 3 du projet de 
loi.

La convention étant ainsi rendue obligatoire, il est tout 
à fait dans la logique du projet de loi qu’elle soit visée 
dans le code de la consommation. D’autre part, une telle 
référence n’est pas incompatible avec le processus conven-

tionnel, puisque les partenaires restent libres du contenu de 
la convention, dans les limites prévues par les articles 1er et 
2 du projet de loi qui fi xent l’objet et les rubriques de cette 
dernière.

L’amendement no 6 rectifi é et les suivants visent non pas 
directement le contenu de la convention AERAS, mais son 
existence même ; étant donné que les partenaires conven-
tionnels restent libres d’en fi xer le contenu, nous prévoyons 
uniquement une obligation d’information.

Lors des débats qui se sont déroulés à l’Assemblée natio-
nale, M. le rapporteur et M. le ministre ont certifi é que les 
assureurs et les banquiers voulaient appliquer « loyalement » 
cette convention. Je ne partage pas cet angélisme, car nous 
connaissons les intérêts que défendent lesdits profession-
nels. Certes, il ne faut pas stigmatiser l’ensemble de ces 
professions. Cependant, nous devons tirer les conséquences 
de l’expérience.

Néanmoins, si les assureurs et les banquiers veulent faire 
preuve de loyauté, ils ne devraient pas craindre de voir 
mentionner la présence de cette convention dans les offres 
de prêts, mesure qui va d’ailleurs dans le sens de la dispo-
sition ajoutée par l’Assemblée nationale selon laquelle les 
personnes « bénéfi cient de plein droit de la convention ».

Les réticences exprimées à l’égard d’une telle inscription 
nous inquiètent. Elles signifi ent que l’obligation d’informa-
tion ne s’est pas réellement imposée, puisque sa violation ne 
sera pas sanctionnée.

L’expérience de la convention Belorgey ne nous incite 
certes pas à l’optimisme béat que vous affi chez, monsieur 
le ministre : vous qui avez souhaité l’ouverture d’un site 
Internet consacré à la convention AERAS savez mieux que 
moi que certains partenaires conventionnels n’ont pas joué 
le jeu. Vous savez également que les associations ont exprimé 
des craintes quant à l’opposabilité de ladite convention.

Pour toutes ces raisons, les membres du groupe CRC 
souhaitent voir clairement fi gurer dans la loi l’obligation 
pour toute offre de prêt de se référer à la convention.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. L’amendement 
no 6 rectifi é vise à inscrire dans le code de la santé publique 
que toute offre de crédit doit impérativement mentionner 
l’existence de la convention AERAS. Or, aux termes du 
titre Ier de ce document, les établissements bancaires s’enga-
gent à « indiquer dans les documents de simulations de 
prêt, » – donc bien en amont – « l’existence de la conven-
tion et les numéros verts ou coordonnées du référent du 
réseau bancaire ».

Une convention est un équilibre résultant d’une négocia-
tion entre différents partenaires. Comme l’ont indiqué 
l’ensemble des intervenants, il est important que, sans faire 
preuve d’angélisme, nous fassions le pari de la confi ance. 
La convention Belorgey ne fonctionnant pas dans certains 
domaines, le Gouvernement a proposé d’y apporter de 
fortes améliorations. Nous sommes alors passés à la conven-
tion AERAS. Nous avons donc franchi une étape.

De surcroît, l’amendement no 6 rectifi é est en grande 
partie satisfait par le texte proposé, à l’article 2 du projet 
de loi, pour le 2o de l’article L. 1141-2-1 du code de la 
santé publique. Monsieur Fischer, je suis donc au regret 
d’émettre, au nom de la commission, un avis défavorable 
sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. Xavier Bertrand, ministre. Les dispositions qui ont 
vocation à s’appliquer apportent plus de garanties que 
celles que vous suggérez, monsieur Fischer. Vous proposez 
d’intervenir plus tard, alors que nous voulons donner un 
maximum d’informations très tôt pour que personne ne 
puisse « échapper » au bénéfi ce de la convention AERAS.

L’objectif que vous poursuivez est plus satisfait par le texte 
initial que par l’amendement que vous avez déposé.

M. le président. Monsieur Fischer, l’amendement no 6 
rectifi é est-il maintenu ?

M. Guy Fischer. Oui, monsieur le président, comme seront 
d’ailleurs également maintenus tous les autres amende-
ments.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er.

(L’article 1er est adopté.)

Articles additionnels après l’article 1er

M. le président. L’amendement no 7, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mme Hoarau, M. Muzeau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après le 4o de l’article L. 312-8 du code de la consom-
mation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« ...° Vise la convention mentionnée à l’article 
L. 1141-2 du code de la santé publique et rappelle à 
l’emprunteur qu’il peut souscrire auprès de l’assureur 
de son choix une assurance équivalente à celle proposée 
par le prêteur. »

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Monsieur le président, cédant en partie à 
une pression sympathique de Mme le rapporteur (Sourires), 
je présenterai en même temps les amendements nos 7, 8 et 9. 
Ces amendements ont pour objet de renforcer l’opposabilité 
de la convention AERAS.

Depuis la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de santé, la convention 
relative à l’accès au crédit des personnes présentant un 
risque aggravé de santé est visée expressément dans le code 
de la santé publique et a dès lors base légale.

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées a étendu son champ d’application aux 
personnes souffrant d’un handicap.

Le présent projet de loi parachève le dispositif en fi xant, 
de façon plus directive, les principes que doivent respecter 
les conventions signées en vue de permettre l’accès au crédit 
des personnes souffrant d’un problème de santé ou d’un 
handicap.

On peut cependant constater dans les faits que cette valeur 
législative n’a pas empêché une méconnaissance globale 
– involontaire le plus souvent – des acteurs du crédit que 
sont les banques et assureurs. Ainsi, l’application même de 
la convention Belorgey s’est trouvée paralysée.

C’est pourquoi nous ne pouvons nous satisfaire du 
simple engagement verbal des partenaires conventionnels : 
vous savez comme moi que les promesses, surtout en cette 
période, n’engagent que ceux qui les croient. (Sourires.)

C’est la raison pour laquelle, dans le prolongement de 
l’amendement précédent, nous souhaitons qu’une référence 
explicite à la convention visée à l’article L. 1141-2 du code 
de la santé publique fi gure dans le code de la consomma-
tion. Cette inscription, je le répète, ne limite en rien la 
liberté conventionnelle des partenaires.

Certes, cette référence peut, comme aux yeux de Mme le 
rapporteur, sembler redondante ; mais on sait que, dans le 
domaine du droit de la consommation, deux précautions 
valent souvent mieux qu’une, pour voir respecter les droits 
du consommateur, dans une relation commerciale qui, 
spécialement dans ce domaine, est inégale, s’agissant de 
personnes déjà humainement fragilisées.

C’est la raison pour laquelle les sénateurs du groupe 
communiste républicain et citoyen considèrent nécessaire 
de prévoir dans le code de la consommation une obligation 
d’information sur la convention. Cela constituerait à nos 
yeux un véritable progrès, qui lèverait les réticences expri-
mées par les associations.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Trois amende-
ments nous sont présentés : l’amendement no 7 est relatif 
à la référence au libre choix de l’assureur, dans le code de 
la consommation ; l’amendement no 8 tend à s’assurer que 
l’information quant à l’existence de la convention sera 
bien donnée aux personnes qui sollicitent un emprunt ; 
enfi n, l’amendement no 9 vise à inscrire dans le code de la 
consommation le caractère opposable de l’existence de la 
convention.

Vous avez tout à l’heure donné par avance l’avis de la 
commission, monsieur Fischer : cette dernière estime en 
effet que ces trois amendements sont redondants avec les 
dispositions de l’article 1er du projet de loi, notamment, 
qui tend à inscrire ce caractère opposable dans le code de 
la santé publique. S’agissant du choix de l’assureur, elle fait 
confi ance aux banquiers et aux assureurs.

S’agissant de l’information quant à l’existence de la 
convention, non seulement cette précision est redondante 
avec les dispositions de la convention, mais il y a aussi le 
travail de terrain. Nous avons notre rôle à jouer en la 
matière. J’ai ainsi reçu, une dizaine de jours après les avoir 
rencontrés, des coups de téléphone d’un certain nombre de 
responsables de banques qui m’indiquaient qu’ils réunis-
saient l’ensemble des partenaires chargés des prêts immobi-
liers.

C’est la raison pour laquelle la commission est défavorable 
à ces trois amendements.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Xavier Bertrand, ministre. Mon sentiment est partagé. 
Si je comprends les objets de ces amendements, je consi-
dère, monsieur Fischer, qu’ils sont satisfaits par le dernier 
alinéa de l’article 1er : « Toute personne présentant, du fait 
de son état de santé ou de son handicap, un risque aggravé, 
bénéfi cie de plein droit de cette convention. » Ainsi, grâce à 
l’expression « de plein droit », qui change tout, la demande 
que vous exprimiez tout à l’heure trouve une réponse.



368 SÉNAT – SÉANCE DU 18 JANVIER 2007

Il s’agit d’un domaine qui est formel ; mais il ne faut pas 
oublier que, au-delà de ce projet de loi, des sanctions pénales 
sont d’ores et déjà applicables en cas de refus de vente ou de 
discriminations.

Voilà pourquoi nous devons travailler non seulement 
sur la convention mais aussi sur ce texte, car la vocation 
de ce dernier est d’éviter que qui que ce soit ait un jour la 
volonté ou même la possibilité de revenir en arrière, s’agis-
sant de la convention. C’est cela qui est important. Si le 
Gouvernement présente ce projet de loi aujourd’hui, c’est 
donc pour éviter que ne se produise un retour en arrière et 
pour avoir la possibilité, si les mesures prévues n’étaient pas 
appliquées avec zèle et effi cacité, de se substituer aux acteurs 
conventionnels.

Tel est le changement que vous souhaitez, monsieur 
Fischer, ainsi que chacun de nous ici.

Je ne saurais donc – j’en suis désolé – donner un avis 
favorable à ces amendements. L’idéal aurait été que vous 
acceptiez de les retirer.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 7.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 8, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mme Hoarau, M. Muzeau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après le troisième alinéa (2o) de l’article L. 312-4 du 
code de la consommation, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« ... ° Faire mention de l’existence de la conven-
tion prévue à l’article L. 1141-2 du code de la santé 
publique. »

Je le mets aux voix.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 9, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mme Hoarau, M. Muzeau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le deuxième alinéa de l’article L. 312-9 du code de 
la consommation est complété par les mots : « ainsi que 
l’existence de la convention prévue à l’article L. 1141-2 
du code de la santé publique ».

Je le mets aux voix.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 10, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mme Hoarau, M. Muzeau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 312-14-1 du code de la consomma-
tion, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. ... – Lorsque le contrat en vue duquel le prêt 
a été demandé n’est pas conclu pour des motifs pris de 
l’impossibilité d’assurer la personne du fait de son état 
de santé, une motivation détaillée des raisons du refus 
est communiquée au candidat à l’emprunt. »

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Il est un principe du droit de la consom-
mation qu’il est fort opportun de rappeler ici à ce moment 
du débat : le droit pour toute personne d’être informée des 
motifs d’un refus de prêt.

Dans la convention AERAS, est posé fort opportunément 
ce droit à la transparence, qui conditionne le droit d’infor-
mation lui-même : comment, en effet, avoir conscience de 
son droit à bénéfi cier de la convention si les motifs du refus 
ne sont pas communiqués ?

Je me souviens qu’en matière de logement, voilà quelques 
années, les véritables raisons du refus n’étaient bien souvent 
pas motivées.

Certes, une personne anciennement atteinte d’un cancer 
ou d’une pathologie évolutive se doutera, vraisemblable-
ment, que le refus d’un prêt est fondé sur son état de santé, 
sans d’ailleurs qu’elle soit informée de l’existence d’une 
solution de repli.

Cependant, lorsque l’on parle autour de soi de la question 
de l’obésité, du cholestérol ou du diabète, l’on constate que 
ces « anomalies », qui apparaissent aujourd’hui comme de 
véritables maladies, de véritables fl éaux, selon les rapports 
parus sur le sujet, sont rarement perçues par les intéressés 
ou par leur entourage comme constituant un risque aggravé 
de santé. Je pense en particulier au diabète, qui est certaine-
ment la maladie qui, dans l’avenir, prendra de plus en plus 
de place dans notre société.

On comprend dès lors l’attachement des associations à la 
motivation des décisions et leur volonté que la question soit 
abordée expressément dans la convention AERAS.

Il est désormais prévu, en premier lieu, que les établisse-
ments de crédit s’engagent à motiver par écrit les refus de 
prêt autour du seul critère d’ »assurabilité », et en second 
lieu, que l’assureur porte par courrier à la connaissance de 
l’intéressé de façon claire et explicite les décisions de l’assu-
reur relatives au refus d’assurance, aux ajournements, aux 
exclusions de garantie et aux surprimes.

Est-il possible d’en rester là ? Il ne nous le semble pas. 
En effet, faute de poser cette obligation dans la loi, il est à 
craindre que la motivation, pas plus qu’avant, ne devienne 
un droit opposable dans un domaine où – rappelons-le une 
fois encore – la relation entre la banque ou l’assureur et 
l’emprunteur est fortement déséquilibrée.

Je ne fais pas, là non plus, de procès d’intention ; mes 
propos sont guidés par l’expérience, par le bon sens.

Tout en sachant le sort qui lui sera fait, nous avons malgré 
tout proposé cet amendement, afi n de participer activement 
au débat.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Le a du 5 
du titre III de la convention AERAS est très précis : « Les 
établissements de crédit s’engagent à motiver par écrit le 
refus de prêt autour du seul critère d’assurabilité. »

L’engagement motivé par écrit d’un refus de prêt fi gure 
donc d’ores et déjà dans la convention. Voilà pourquoi la 
commission émet un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Xavier Bertrand, ministre. Même argumentation, 
même avis !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10.

(L’amendement n’est pas adopté.)
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Article 2

Après l’article L. 1141-2 du code de la santé publique, il 
est inséré un article L. 1141-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1141-2-1. – La convention prévue à l’article 
L. 1141-2 défi nit notamment :

« 1o Les conditions d’âge des emprunteurs, l’objet, le 
montant et la durée des prêts ;

« 2o Les modalités d’information des demandeurs 
d’emprunt sur les dispositions relatives à l’accès au crédit et 
à l’assurance emprunteur ;

« 3o Les conditions dans lesquelles un demandeur 
d’emprunt peut se prévaloir, pendant un délai déterminé, 
d’une offre d’assurance, y compris pour un bien différent de 
celui visé par cette offre ;

« 4o La couverture des risques décès et invalidité, dans les 
cas où elle est requise ;

« 5o Les garanties de confi dentialité des données à carac-
tère personnel et de nature médicale ;

« 6o Un mécanisme de mutualisation, mis en œuvre par 
les entreprises d’assurance, les mutuelles et institutions de 
prévoyance, et les établissements de crédit, permettant, sous 
condition de ressources des demandeurs d’emprunt, de 
limiter le coût additionnel résultant du risque aggravé pour 
l’assurance décès et invalidité des crédits professionnels et des 
crédits destinés à l’acquisition de la résidence principale ;

« 7o Les dispositifs d’études et de recherche permettant de 
recueillir, d’analyser et de publier les données disponibles sur 
la mortalité et la morbidité résultant des principales patho-
logies, en vue de fournir les éléments statistiques nécessaires 
à la tarifi cation du risque ;

« 8o La procédure d’instruction des demandes d’emprunt 
et les modalités selon lesquelles la personne est informée des 
motifs des refus d’assurance ;

« 9o Un dispositif de médiation entre, d’une part, les 
personnes présentant un risque aggravé de santé et, d’autre 
part, les organismes d’assurance et les établissements de 
crédit ;

« 10o La composition et les modalités de fonctionnement 
d’une instance de suivi et de propositions associant les parties 
et chargée d’évaluer régulièrement la réalisation des objectifs 
et engagements de la convention. » – (Adopté.)

Article additionnel après l’article 2

M. le président. L’amendement no 11, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mme Hoarau, M. Muzeau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après l’article 2, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le deuxième alinéa de l’article L. 113-8 du code des 
assurances est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Ces sommes sont affectées au mécanisme de mutuali-
sation prévu au 6o de l’article L. 1141-2-1 du code de la 
santé publique. »

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Avec cet amendement, nous proposons 
que les primes d’assurance déjà versées par l’assuré et conser-
vées par l’assureur en cas de nullité du contrat soient affec-
tées au mécanisme de mutualisation du risque aggravé de 

santé, prévu dans la convention AERAS et consacré législa-
tivement au 6o de l’article L. 1141-2-1 du code de la santé 
publique, que nous venons d’adopter.

En effet, il y a aujourd’hui quelque chose d’un peu 
choquant à voir les assurances bénéfi cier fi nancièrement de 
la nullité des contrats : tout en ne prenant pas en charge le 
risque – le contrat est en effet déclaré nul –, l’assureur non 
seulement ne subit aucun préjudice fi nancier mais conserve 
aussi intégralement les primes déjà versées, parfois depuis de 
nombreuses années. Il faut donc voir dans ces sommes des 
dommages et intérêts de nature purement morale.

Ce mécanisme nous conduit d’autant plus à nous inter-
roger que la nullité du contrat est souvent prononcée alors 
même que l’invalidité ou le décès est causé par une patho-
logie autre que celle qui a été communiquée à l’assurance 
lors de la conclusion du contrat.

Il s’agit de problèmes complexes, mais, après avoir étudié 
la question, nous sommes parvenus à ce constat.

Il conviendrait donc, de notre point de vue, que ces 
sommes « gagnées » par les entreprises d’assurances, 
mutuelles ou institutions de prévoyance soient affectées à la 
prise en charge du risque aggravé de santé. Le mécanisme de 
mutualisation pourrait en être bénéfi ciaire, ce qui permet-
trait non seulement d’éviter de fortes augmentations de 
cotisations, mais aussi, par un juste retour des choses, de 
faire profi ter de ces sommes directement ceux qui, ayant 
été totalement transparents avec leur état de santé ou leur 
handicap, ont à acquitter des surprimes très importantes : 
300 % de plus !

Je profi te de la défense de cet amendement pour m’attarder 
quelques instants sur ce mécanisme de mutualisation de 
la convention AERAS. Ce dernier a pour intérêt de faire 
supporter par l’ensemble des assurés la prise en charge 
partielle des surprimes incombant aux personnes ayant les 
revenus les plus modestes.

Néanmoins, je suis un peu surpris que le Gouvernement 
n’ait pas souhaité une prise en charge par la solidarité natio-
nale. En effet, en d’autres occasions – je pense, en particu-
lier, aux médecins obstétriciens, aux échographes libéraux et 
aux chirurgiens –, il n’a pas hésité à faire jouer la solidarité 
nationale afi n de permettre la prise en charge des surprimes 
importantes imposées pour les contrats d’assurance profes-
sionnelle. Il y a donc deux poids, deux mesures, monsieur 
le ministre !

Pourquoi le Gouvernement n’a-t-il pas souhaité appli-
quer le même mécanisme pour aider les personnes les 
plus défavorisées, atteintes de maladies, à acquérir une 
assurance-crédit ? Je ne me l’explique pas bien. Je n’ai certes 
pas la prétention de résoudre ce problème bien réel, mais 
les solutions prévues sont différentes de celles auxquelles je 
songeais, et j’écouterai attentivement les réponses qui me 
seront faites par M. le ministre.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Monsieur 
Fischer, vous proposez que, en cas de nullité du contrat 
prononcée à la suite d’une fausse déclaration sur l’état de 
santé, les primes versées soient affectées à la prise en charge 
de la surprime des personnes présentant un risque aggravé 
de santé. Vous souhaitez également voir cette disposition 
inscrite dans le code des assurances.
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Dans l’exposé des motifs de votre amendement, vous 
indiquez ceci : « les assureurs ne doivent pas être intéressés 
directement à la fraude ». Or, en quoi, en l’occurrence, 
sont-ils intéressés à la fraude ? Il paraît légitime que l’assu-
reur qui aura fraudé perde ses primes.

Par ailleurs, les assureurs ont décidé de fi nancer par 
eux-mêmes les mécanismes de mutualisation des risques. 
M. Paul Blanc et Mme Anne-Marie Payet ont largement 
insisté sur ce point. Il paraît donc probable que les primes 
conservées en cas de nullité de contrat seront de facto affec-
tées à l’écrêtement des surprimes.

C’est la raison pour laquelle la commission est défavorable 
à cet amendement.

M. Guy Fischer. Je voulais vous l’entendre dire ! Nous en 
reparlerons !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Xavier Bertrand, ministre. Monsieur Fischer, je ne 
sais pas si le dépôt de cet amendement a été guidé par des 
positions de principe, mais je tiens à vous dire une fois de 
plus que le Gouvernement va plus loin que vous.

En effet, le seuil des revenus exigés pour être éligible à 
ce dispositif de mutualisation se situe entre 31 068 euros 
et 46 602 euros annuels, en fonction de la composition du 
foyer fi scal de l’emprunteur.

De tels seuils devraient nous permettre, dans le cadre de 
cette mutualisation, de couvrir 85 % des emprunteurs, alors 
que vous, vous ne visez que les foyers modestes.

M. Guy Fischer. Ce sont surtout à eux que je m’intéresse !

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Ils sont inclus dans le dispositif !

M. Xavier Bertrand, ministre. En fi xant un plafond de 
revenus annuels pouvant aller, en fonction de la compo-
sition du foyer fi scal, jusqu’à 46 602 euros, nous ne nous 
limitons pas aux seuls foyers modestes et nous proposons 
une meilleure couverture que celle que vous souhaitiez 
initialement.

Par ailleurs, de mon point de vue, ce n’est pas à la solida-
rité nationale de fi nancer cette surprime.

M. Guy Fischer. Tiens donc !

M. Xavier Bertrand, ministre. Ce sont bien les assureurs et 
les banquiers qui doivent en assurer le coût. En instaurant ce 
mécanisme de mutualisation, nous leur avons effectivement 
demandé de faire un effort en ce sens. J’assume ce choix, 
car j’estime qu’ils en avaient les moyens. Ils ont d’ailleurs 
accepté cet effort, et je m’en félicite. S’agissant des modalités 
de fi nancement prévues pour abonder le mécanisme, je vous 
dirais très sincèrement que c’est leur problème !

En outre, vous avez évoqué la question de la responsabi-
lité civile et professionnelle. Celle-ci a d’ailleurs fait l’objet 
d’un débat intéressant entre nous dans ce même hémicycle, 
qui nous a permis de défi nir une position commune, dépas-
sant ainsi les clivages, parfois artifi ciels, qui peuvent s’expri-
ment sur ces travées. Il ne me semble donc pas nécessaire d’y 
revenir aujourd’hui, à moins que vous ne vouliez témoigner 
votre attachement et votre soutien à la position que j’avais 
alors défendue ; mais je ne voudrais pas vous compromettre, 
monsieur Fischer ! (Sourires.)

M. Guy Fischer. C’est trop facile, monsieur le ministre !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 11.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 3

L’article L. 1141-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 1141-3. – La convention prévue à l’article 
L. 1141-2 est conclue pour une durée de trois ans.

« La convention et ses avenants sont publiés au Journal 
offi ciel.

« Pour celles de ses dispositions qui prévoient les condi-
tions de collecte et d’utilisation, ainsi que les garanties de 
confi dentialité des données à caractère personnel de nature 
médicale, la convention fait l’objet, préalablement à sa 
conclusion, d’une consultation de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés, qui donne un avis sur sa 
conformité à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fi chiers et aux libertés.

« À défaut d’accord, ou en cas de dénonciation, compro-
mettant la mise en œuvre ou la pérennité du dispositif 
conventionnel, les conditions de collecte et d’utilisation 
et les garanties de confi dentialité des données à caractère 
personnel de nature médicale sont fi xées dans les six mois 
par décret en Conseil d’État, après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés.

« Au cas où la convention ne serait pas signée par l’une 
des organisations professionnelles mentionnées à l’article 
L. 1141-2, un décret peut, après consultation des signa-
taires de la convention et de l’organisation professionnelle 
non signataire, étendre son application aux entreprises et 
organismes représentés par l’organisation non signataire.

« À défaut de prorogation ou de renouvellement de la 
convention ou en cas de dénonciation de la convention, les 
dispositions énumérées à l’article L. 1141-2-1 sont fi xées 
dans les six mois par décret en Conseil d’État. Ce décret 
prend effet à la date d’expiration de la convention. »

M. le président. Je mets aux voix l’article 3.

M. Guy Fischer. Le groupe CRC s’abstient !

(L’article 3 est adopté.)

Article additionnel après l’article 3

M. le président. L’amendement no 12, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mme Hoarau, M. Muzeau et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après l’article 3, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le deuxième alinéa (1o) de l’article 225-3 du code 
pénal est complété par les mots : « ou lorsque les 
dispositions de l’article L. 1141-2 du code de la santé 
publique n’ont pas été respectées ».

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Ce dernier amendement vise à modifi er 
le code pénal, afi n d’assurer une sanction effective des prati-
ques de certains établissements : ceux-ci ont tendance à 
« oublier » fort opportunément soit d’appliquer la conven-
tion, soit, plus souvent encore, d’informer simplement 
une personne atteinte ou anciennement atteinte d’une 
maladie constituant un risque aggravé de santé ou souffrant 
d’un handicap des possibilités offertes par la convention. 
L’adoption de cette disposition serait donc un plus par 
rapport à la situation actuelle.
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En effet, aux termes de l’article 225-1 du code pénal, 
constitue « une discrimination toute distinction opérée 
entre les personnes physiques à raison de [...] leur état de 
santé ».

Cependant, l’article 225-3 du même code institue une 
exception, en autorisant explicitement la discrimination 
fondée sur l’état de santé en vue de la couverture des risques 
décès ou invalidité. Or, l’objectif de la convention AERAS, 
comme celui de la convention précédente, est justement de 
faire en sorte de limiter cette discrimination, en aménageant 
un accès spécifi que au crédit pour les personnes présentant 
un risque aggravé de santé.

C’est pourquoi, outre l’exception des prédispositions 
génétiques, qui constituent – mais pour combien de 
temps encore ? – une discrimination, nous souhaitons 
viser les violations volontaires de la convention relative aux 
personnes présentant un risque aggravé de santé : il y aurait, 
alors, présomption de discrimination.

Même si j’ai écouté attentivement les arguments avancés 
tout à l’heure par notre collègue Jean-Pierre Michel, il nous 
semble en effet peu cohérent, d’un côté, de poser la règle 
selon laquelle toute personne présentant un risque aggravé 
de santé bénéfi cie de plein droit de cette convention et, de 
l’autre, de ne pas sanctionner la violation de ce droit.

Certains ont parlé, à plusieurs reprises, d’une « double 
peine », qui s’appliquerait aux personnes concernées. 
J’avoue ne pas aimer cette expression : elle renvoie le malade 
ou l’ancien malade à l’idée de la mort tant médicale, s’il est 
condamné, que sociale, alors même que le projet d’emprunt 
en vue d’un achat immobilier ou mobilier est un projet de 
vie, un projet d’avenir, qu’il faut encourager autant que 
possible.

Mais puisque vous-même, monsieur le ministre, avez 
souhaité employer cette expression, je vous rappelle qu’une 
personne mise en cause pénalement voit ses droits garantis 
par la loi : pourquoi donc ne pas apporter à la personne 
malade ou handicapée les mêmes garanties ?

Ce qui est peut-être le plus dramatique dans les refus de 
crédit, c’est que les personnes qui sont ou ont été atteintes 
d’une maladie grave ne sont pas toujours elles-mêmes 
convaincues d’avoir gagné le droit de vivre. Or, c’est ce droit 
de vivre qui leur est à nouveau refusé quand on leur dit 
« non » à l’achat d’une maison ou d’une voiture. La conven-
tion AERAS et la convention Belorgey ont été conclues 
pour leur rappeler qu’elles peuvent prétendre à un avenir 
et qu’elles ont des droits. Dans ces conditions, pourquoi la 
privation de ces droits ne serait-elle pas sanctionnée ?

Comme ma collègue députée Muguette Jacquaint, je ne 
crois pas à la sanction médiatique : la prudence affi chée par 
le Gouvernement pour lutter contre cette forme de discri-
mination tranche un peu trop, à mon goût, avec la prolixité 
dont il a fait preuve, dans d’autres domaines, pour durcir la 
loi pénale.

C’est la raison pour laquelle je souhaiterais voir cet 
amendement adopté.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Cet amende-
ment a pour objet de modifi er l’article 225-3 du code 
pénal. Sur ce point aussi, la commission a choisi une orien-
tation identique à celle des associations, en faisant le pari 
de la confi ance. Nous avons d’ailleurs été confortés par les 
arguments qui ont été excellemment développés par notre 

collègue Jean-Pierre Michel. Par conséquent, la commis-
sion des affaires sociales émet un avis défavorable sur cet 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Xavier Bertrand, ministre. Monsieur Fischer, pour les 
mêmes raisons, le Gouvernement émet un avis défavorable 
sur cet amendement. S’agissant des discriminations fondées 
sur l’état de santé, des sanctions sont d’ores et déjà prévues 
dans le code pénal et peuvent s’appliquer. Votre proposition 
est donc satisfaite.

En réalité, le problème est ailleurs : bien souvent, pour de 
multiples raisons, les personnes concernées se découragent 
par avance et ne vont pas jusqu’à demander des sanctions.

M. Guy Fischer. Eh oui !

M. Xavier Bertrand, ministre. C’est cela que nous avons 
vocation à changer. Vous le savez, monsieur Fischer, dans 
beaucoup de domaines, les droits n’existent que sur le 
papier.

M. Guy Fischer. C’est le cas pour les exclus, notamment 
pour les RMIstes !

M. Xavier Bertrand, ministre. En tout état de cause, si les 
personnes concernées n’appliquent pas les dispositifs qui 
leur sont offerts, soit parce qu’ils n’en ont pas connaissance, 
soit parce qu’ils n’osent pas le faire, leurs droits ne sont alors 
que virtuels.

En l’espèce, je le répète, les sanctions pénales existent 
aujourd’hui. Nous mettons donc en place les outils néces-
saires pour permettre éventuellement à ces personnes 
d’exercer leurs droits. Nous espérons d’ailleurs que, avec 
le nouveau dispositif, elles n’auront pas à le faire, car les 
comportements ont changé.

M. Nicolas About, président de la commission des affaires 
sociales. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 12.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 4

Après l’article L. 1141-3 du code de la santé publique, il 
est inséré un article L. 1141-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 1141-4. – L’instance de suivi et de propositions 
mentionnée au 10o de l’article L. 1141-2-1 adresse un 
rapport d’évaluation au Gouvernement et au Parlement au 
plus tard trois mois avant l’échéance de la convention. » – 
(Adopté.)

Article 5

Les cinquième et sixième alinéas de l’article L. 1141-3 du 
code de la santé publique s’appliquent à la convention en 
vigueur à la date de publication de la présente loi.

L’instance de suivi et de propositions mentionnée au 10o 
de l’article L. 1141-2-1 du même code adresse au Gouver-
nement et au Parlement au plus tard le 1er juillet 2008 une 
évaluation de la convention en vigueur à la date de publica-
tion de la présente loi. – (Adopté.)

Article 6

Le premier alinéa de l’article L. 1111-7 du code de la santé 
publique est ainsi modifi é :

1o Après le mot : « détenues », sont insérés les mots : « , à 
quelque titre que ce soit, » ;
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2o Les mots : « et ont contribué à l’élaboration et au suivi 
du diagnostic et du traitement ou d’une action de préven-
tion, » sont supprimés. – (Adopté.)

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Christian Cambon, 
pour explication de vote.

M. Christian Cambon. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, au nom de mes collègues 
de l’UMP, je vous confi rme bien sûr que nous voterons ce 
projet de loi avec enthousiasme.

Monsieur le ministre, je tiens à vous remercier, car c’est 
tout à votre honneur et à celui de ce gouvernement d’avoir 
su préparer ce texte, qui aura à l’évidence des conséquences 
concrètes dans la vie quotidienne de centaines de milliers de 
malades ou anciens malades.

Madame le rapporteur, je vous félicite : nous avons été 
très sensibles à la manière dont vous vous êtes exprimée sur 
ce sujet, en apportant votre expertise et en faisant preuve de 
beaucoup d’humanité. (M. Robert Del Picchia applaudit.).

En tant que maire d’une commune dont plus du tiers 
du territoire est occupé par des hôpitaux, je connais bien 
ces problématiques, car mon intervention est très souvent 
requise par des personnes dont la demande de prêt a été 
refusée. Après avoir écouté nombre de ces hommes et de ces 
femmes, malades ou anciens malades, m’expliquer comment 
les choses se passent concrètement, je peux vous assurer 
qu’ils sont véritablement dans une grande détresse.

Monsieur le ministre, lors de l’élaboration des différents 
décrets et circulaires, vos services devront donc veiller très 
attentivement aux modalités d’application du dispositif 
d’ensemble. Les questionnaires actuels sont proprement 
invraisemblables : au fi l des pages, les compagnies d’assu-
rance y déclinent les demandes d’examens, qui n’ont parfois 
qu’un très lointain rapport avec les affections ayant suscité 
des réserves de leur part ! (M. Guy Fischer applaudit.) En 
outre, d’après des témoignages concrets que j’ai entendus, 
certains médecins experts donnent l’impression de se livrer, 
dans leurs cabinets, à une véritable inquisition !

Le projet de loi que nous allons aujourd’hui adopter 
constitue une formidable avancée. Il faudra néanmoins 
veiller à réduire au minimum les effets de seuil. En effet, à 
cent ou deux cents euros près, certaines personnes ne répon-
dent plus aux critères et se voient ainsi contraintes de passer 
des examens complémentaires.

Un certain nombre de nos collègues ont évoqué les dérives 
actuelles constatées, où de plus en plus d’affections et de 
maladies entrent dans le champ d’application des limitations 
à l’accès au crédit. Pour ma part, je souhaite dire un mot sur 
les personnes atteintes de l’hépatite C, dont on parle assez 
peu, même si les associations réalisent un travail important 
de sensibilisation sur le sujet. Nombre de malades, et c’est 
une grande chance, peuvent aujourd’hui guérir défi nitive-
ment de l’hépatite C.

Toutefois, comme la presse s’en est récemment fait l’écho, 
d’anciens malades se sont vu refuser un crédit au prétexte 
qu’ils avaient souffert dix ou quinze ans auparavant de cette 
affection, laquelle est pourtant considérée comme totale-
ment guérie. J’espère donc que ces personnes ne seront pas 
oubliées lors de la mise en place du dispositif.

Monsieur le ministre, je m’associe au nom de l’UMP, aux 
propos des orateurs qui ont souhaité disposer d’évaluations 
très précises sur l’application de ce texte. Il est des jours – ils 
ne sont pas si nombreux ! – où le sénateur non pas jeune 
mais récent que je suis peut être fi er d’être parlementaire : 
aujourd’hui en est un ! (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. Monsieur le ministre, mes chers collègues, 
avant de continuer, je tiens à souhaiter un bon anniversaire 
à Mme Patricia Schillinger ! (Applaudissements.)

La parole est à M. Charles Revet, pour explication de 
vote.

M. Charles Revet. Monsieur le ministre, je partage bien 
entendu complètement le sentiment de mes collègues, qui 
ont excellemment présenté les différents aspects du sujet.

Pour ma part, j’ai à un moment songé à déposer un 
amendement sur un problème que notre excellente collègue 
rapporteur Marie-Thérèse Hermange a évoqué tout à 
l’heure. Il s’agit en effet de la situation de très nombreuses 
familles – de plus en plus nombreuses, d’ailleurs – qui se 
retrouvent en état de surendettement pour s’être vu attri-
buer des prêts dans des conditions de « légèreté coupable » 
– et je pèse mes mots ! – de la part d’un certain nombre 
d’organismes, lesquels provoquent leur faillite et leur font 
supporter cette situation toute leur vie.

Certes, les familles concernées ont leur part de respon-
sabilité. Mais – et j’insiste sur ce point – la légèreté avec 
laquelle ces organismes attribuent les prêts contribue 
grandement à ces surendettements. Malgré tout, je le recon-
nais, tel n’est pas l’objet du projet de loi que nous exami-
nons aujourd’hui.

Monsieur le ministre, à mon tour, je tiens à vous remer-
cier de nous avoir proposé de traiter ce problème majeur. 
Vous l’avez dit tout à l’heure, nous avons toutes et tous, à 
un moment ou à un autre, été contactés dans nos perma-
nences par des familles, par des femmes et par des hommes 
qui souhaitaient faire une acquisition ou construire une 
maison et qui se sont vu refuser l’octroi d’un crédit pour 
assurer le fi nancement d’une telle opération.

Ces familles sont doublement pénalisées : d’une part, 
elles doivent déjà supporter une maladie, une affection ou 
un handicap ; d’autre part, elles sont traitées différemment 
du reste de la société lorsqu’elles souhaitent accéder à la 
propriété ou acquérir un bien.

Par ce texte équilibré, monsieur le ministre, excellem-
ment rapporté par Marie-Thérèse Hermange, avec tout le 
cœur que nous lui connaissons, vous nous proposez d’offrir 
des solutions et des perspectives d’avenir à des millions 
de personnes. Je souhaite donc tout simplement vous en 
remercier.

En conclusion, j’espère que ce texte sera adopté à l’una-
nimité, car il fait honneur au Parlement, en particulier au 
Sénat. (Applaudissements sur les travées de l’UMP, de l’UC-
UDF et du groupe socialiste.)

M. Robert Del Picchia. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
explication de vote.

M. Guy Fischer. Monsieur le président, je ne ferai pas 
durer plus longtemps ce débat. Je tiens d’ailleurs à remercier 
mes collègues de la patience dont ils ont fait preuve à mon 
égard.
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Cela fait de très nombreuses années que je m’occupe de la 
question de l’accès au crédit. Je pense, tout comme Charles 
Revet, qu’il faudrait traiter législativement le problème dans 
son ensemble. On connaît en effet les pratiques de certaines 
offi cines qui plongent généralement dans le désarroi les 
personnes connaissant le plus de diffi cultés, celles qui 
habitent les quartiers populaires. Il y a là un véritable 
problème dont il faudrait s’emparer.

Vous savez que je suis un homme de convictions. Je ne 
crains pas de dire que la position choisie par le groupe 
CRC a fait l’objet d’un long débat dont témoignent les 
amendements déposés. À titre personnel, et mes collègues 
de la commission des affaires sociales peuvent en témoigner, 
je préconisais de voter en faveur de ce texte ; mais je vous 
confi rme que le groupe communiste républicain et citoyen 
a fi nalement décidé de s’abstenir. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste.)

M. Charles Revet. C’est une abstention positive, monsieur 
Fischer !

M. le président. La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-Thérèse Hermange, rapporteur. Je tiens à 
remercier l’ensemble de nos collègues, notamment M. le 
président de la commission, et à me féliciter de leur engage-
ment quant au suivi de l’application de ce texte.

Par ailleurs, je formule auprès de la présidence du Sénat 
la même demande que celle que j’avais présentée lors 
de l’examen de la loi sur le handicap : comme le présent 
projet de loi concerne également les personnes aveugles et 
malvoyantes, je souhaiterais qu’il soit traduit en braille. Ce 
serait à mon avis une mesure très importante. (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées de l’UMP, de l’UC-UDF et du 
groupe socialiste.)

M. Charles Revet. Ce serait en effet très bien !

M. le président. Puisse votre souhait être exaucé, madame 
le rapporteur.

Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté défi nitivement. – Applaudissements 
sur les travées de l’UMP, de l’UC-UDF et du groupe socia-
liste.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Xavier Bertrand, ministre. Monsieur le président, 
monsieur le président de la commission, madame le rappor-
teur, mesdames, messieurs les sénateurs, je voudrais d’abord 
vous indiquer que le site Internet du ministère de la santé est 
accessible en braille pour les malvoyants et les non-voyants.

À la suite de ce que vous venez de dire, madame le 
rapporteur, je vais demander dans les tout prochains jours à 
la Fédération bancaire française et à la Fédération française 
des sociétés d’assurance d’éditer leurs documents en braille, 
de façon à compléter l’accès à l’information des personnes 
concernées.

Il y a des moments où l’on a le sentiment, parce que l’on 
prend des mesures touchant au quotidien de nos conci-
toyens, de pouvoir réellement changer leur vie. Je pense que 
le présent texte est au nombre de ces mesures.

Je tiens à vous remercier du fond du cœur de la position 
que vous avez adoptée, position qui n’était pas forcément 
facile

En effet, s’agissant de ce texte, votre choix n’allait pas 
de soi. Je sais très bien que, sur un tel sujet, les sénateurs 
auraient souhaité s’impliquer davantage dans la discussion, 
en défendant par exemple des amendements, au risque 
d’entraîner une navette entre les deux assemblées, alors que 
nous arrivons au terme de la session.

Malgré votre attachement viscéral et tout à fait justifi é 
aux pouvoirs du Sénat, vous n’avez pas amendé le texte 
pour ne pas compromettre ses chances d’acquérir force de 
loi avant la fi n de la législature. Tout retour en arrière de la 
part des uns ou des autres sera désormais exclu. Je veux vous 
remercier sincèrement de votre attitude, car je sais que cela 
représentait un réel effort de votre part. Vous avez d’ailleurs 
exprimé très clairement vos exigences dans la discussion 
générale, sans pourtant aller au-delà.

Je voudrais également vous faire une confession. Comme 
cela a été rappelé, j’ai exercé dans une vie antérieure des 
responsabilités professionnelles qui m’ont permis d’être 
confronté aux diffi cultés abordées par le présent texte.

J’ai connu les tourments du client qui sentait qu’il n’avait 
pas coché la bonne case, qu’il n’avait pas donné la réponse 
attendue et que c’en était donc fi ni de son projet immobilier 
ou professionnel. Bien sûr, le dossier poursuivrait sa route 
dans les méandres des questionnaires médicaux et des études 
complémentaires, mais le client avait compris ce jour-là 
que son projet s’écroulait. Même pour le professionnel que 
j’étais, il était diffi cile de lui proposer une solution.

Par ailleurs, en dehors même des personnes considé-
rées comme malades, anciens malades ou souffrant d’un 
handicap, il suffi t d’une certaine surcharge pondérale, de 
quelques kilos de trop pour que des projets, ne serait-ce que 
le fi nancement de travaux chez soi, soient totalement boule-
versés. On vous impose alors des surprimes, que vous ne 
comprenez pas.

M. Guy Fischer. C’est exact !

M. Xavier Bertrand, ministre. Vous ne comprenez d’ailleurs 
pas plus qu’on vous impose pour la même raison de faire 
une batterie d’examens complémentaires.

Je n’avais jamais imaginé devenir un jour ministre de la 
santé, mais, au moment de prendre mes fonctions, je m’étais 
promis de faire œuvre utile en changeant les choses. Je n’ai 
en effet cessé, comme vous, de recevoir dans mes perma-
nences d’élu des personnes confrontées aux diffi cultés que 
j’évoquais.

Au moment où, après quelques années d’exercice, se 
profi le la fi n de cette législature, je pense que le présent texte 
comptera pour beaucoup, avec ceux sur le tabac ou encore 
la lutte contre les infections nosocomiales, dans le sentiment 
que j’ai d’avoir œuvré utilement.

Je n’ai bien sûr pas fait ce texte tout seul. Rien n’aurait été 
possible sans les associations de patients, et, plus générale-
ment, sans l’ensemble des acteurs concernés. Je n’aurais pas 
non plus réussi à mener ce projet de loi à son terme sans 
la compréhension des parlementaires, et tout particulière-
ment, aujourd’hui, celle des sénateurs.

Je tiens donc à adresser un grand merci au Sénat. Si l’on 
pense, comme c’est mon cas, qu’il est possible de réconcilier 
les Français avec la politique, on peut alors considérer que, 
ce matin, nous avons travaillé en ce sens ! (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP, de l’UC-UDF et du groupe socia-
liste.)
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M. le président. Je vous remercie à mon tour, monsieur le 
ministre, pour ces propos. Je me félicite de l’ambiance tout 
à fait remarquable qui a régné aujourd’hui dans cette assem-
blée sur un sujet qui, visiblement, nous rassemble tous.

5

NOMINATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M. le président. Je rappelle au Sénat que le groupe Union 
pour un mouvement populaire a présenté une candidature 
pour la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion, du suffrage universel, du règlement et d’administra-
tion générale et une candidature pour la commission des 
affaires culturelles, et que le groupe communiste républicain 
et citoyen a présenté une candidature pour la commission 
des affaires économiques.

Le délai prévu par l’article 8 du règlement est expiré.

La présidence n’a reçu aucune opposition.

En conséquence, je déclare ces candidatures ratifi ées et je 
proclame :

– M. Gaston Flosse, membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale, en remplacement 
de M. Simon Loueckhote, démissionnaire ;

– M. Simon Loueckhote, membre de la commission des 
affaires culturelles, en remplacement de M. Gaston Flosse, 
démissionnaire ;

– M. Jean-Claude Danglot, membre de la commission 
des affaires économiques, en remplacement de M. Yves 
Coquelle, démissionnaire de son mandat de sénateur.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à quinze heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures dix, est reprise à quinze 
heures.)

M. le président. La séance est reprise.

6

GESTION DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS
DU QUARTIER D’AFFAIRES

DIT DE « LA DÉFENSE »

Adoption des conclusions modifi ées
du rapport d’une commission

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions du rapport de la commission des affaires écono-
miques sur la proposition de loi de M. Roger Karoutchi 
portant création d’un établissement public de gestion 
des équipements publics du quartier d’affaires dit de « La 
Défense » (nos 140, 147).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur.

M. Dominique Braye, rapporteur de la commission des 
affaires économiques. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, grâce à la création, il y a près 
de cinquante ans, en 1958 exactement, de l’établissement 
public d’aménagement de La Défense, l’EPAD, le quartier 
de La Défense est devenu le plus grand centre d’affaires 
européen.

Il l’est encore aujourd’hui, puisqu’il regroupe 1 500 sièges 
sociaux d’entreprises, dont quatorze des vingt premières 
entreprises nationales et quinze des cinquante premières 
entreprises mondiales, plus de 3 millions de mètres 
carrés de bureaux, 600 000 mètres carrés de logements, 
200 000 mètres carrés de commerces, dont le centre 
commercial des Quatre Temps, qui était le plus grand 
d’Europe lors de sa création, en 1981. Par ailleurs, 
150 000 salariés viennent quotidiennement travailler sur 
ce site. Il s’agit d’un atout économique d’une importance 
majeure, non seulement pour Paris et la région d’Île-de-
France, mais aussi pour le pays tout entier.

Certains contestent l’originalité et l’importance de cet 
atout. Raisonnant sur le plan strictement franco-français, 
voire simplement francilien, ils invoquent, pour préconiser 
un arrêt du développement de La Défense, le déséquilibre 
est-ouest des activités économiques, la mauvaise répartition 
de l’habitat ou encore des considérations environnemen-
tales. Toutes leurs remarques ne sont pas fausses, notam-
ment celles qui concernent l’habitat, mais elles ne sont pas 
toutes vraies. C’est surtout le cadre de leur réfl exion qui me 
semble erroné.

Tout d’abord, et c’est mon premier point, bien des idées 
reçues sont inexactes.

Je prendrai pour exemple l’environnement. Savez-vous, 
mes chers collègues, que 86 % des salariés travaillant sur le 
site de La Défense s’y rendent par les transports en commun 
et que 10 % seulement y vont en voiture, ce pourcentage 
étant en constante régression depuis plusieurs années ? La 
Défense est ainsi l’un des premiers quartiers d’affaires du 
monde en termes de développement durable.

Une autre erreur concerne l’impact économique. Ce qui 
est bon pour La Défense l’est aussi pour les communes 
immédiatement environnantes – Nanterre, Boulogne, La 
Garenne-Colombes –, pour les quartiers situés à l’ouest de 
Paris, jusqu’au quartier Madeleine-Opéra, mais également 
pour bien des communes des départements de Seine-Saint-
Denis ou des Yvelines. Et je sais de quoi je parle...

Lorsque des services de direction s’installent à La Défense, 
on peut être certain que bien des services annexes des entre-
prises concernées essaiment non loin de ce quartier, là où 
les mètres carrés sont moins chers. On observe aussi de 
nombreuses localisations à l’est de l’Île-de-France, comme 
celles des services informatiques, vers Marne-la-Vallée.

Le procès économique intenté au quartier de La Défense 
s’appuie donc sur de fausses hypothèses.

Au demeurant, et c’est mon second point, cette réfl exion, 
limitée au territoire francilien, n’a aujourd’hui plus de sens, 
car le site de La Défense est totalement engagé, qu’on le 
veuille ou non, dans la compétition internationale qui 
oppose les grands quartiers d’affaires mondiaux. Pour savoir 
si La Défense est utile ou non et s’il faut l’aider ou non à 
défendre ses positions, nous devons donc raisonner, désor-
mais, au niveau mondial. En effet, les conseils d’administra-
tion des entreprises européennes, américaines, japonaises, 
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entre autres, ne choisissent pas entre La Défense, Senlis ou 
Melun, mais entre Paris-La Défense, la City de Londres, 
Manhattan, Tokyo, etc. Voilà leur niveau d’arbitrage !

Je m’étonne, à cet égard, que nous ne disposions pas, pour 
une zone d’affaires aussi large, dont le cœur serait constitué 
par La Défense, d’un organe de promotion internationale 
qui aurait pour mission de faire connaître ce pôle auprès des 
grands groupes internationaux. Il faut réfl échir très sérieu-
sement à la création d’une telle structure, qui prendrait, 
par exemple, la forme d’un groupement d’intérêt public, 
regroupant les collectivités locales, l’État et les représentants 
des acteurs économiques.

Ces dernières années, l’attractivité du site a périclité et sa 
situation s’est fragilisée. Le quartier d’affaires de La Défense 
doit naturellement faire face à une concurrence accrue : aux 
compétiteurs européens traditionnels – Londres, Francfort 
ou Bruxelles – s’ajoutent désormais des métropoles du sud, 
extrêmement dynamiques et agressives, comme Milan, 
Barcelone ou Lisbonne. Pour affronter cette concurrence, 
somme toute naturelle, La Défense ne dispose plus des 
outils adaptés.

Tout d’abord, son bâti vieillit, sans être correctement 
renouvelé, et ne répond plus aux normes internationales, 
faute d’incitations à entreprendre des opérations dont le 
gigantisme est avéré. On estime ainsi que dix-sept tours, 
représentant 650 000 mètres carrés de bureaux, sont 
aujourd’hui potentiellement « hors marché ».

Par ailleurs, la gouvernance de ce site n’est plus adaptée, 
l’EPAD n’ayant pas vocation à gérer ses équipements publics 
et ne disposant pas, du reste, des moyens fi scaux pour le 
faire. Dès lors, il n’est guère étonnant que, depuis dix ans, 
plusieurs groupes aient quitté La Défense. Le quartier perd 
des clients et n’en attire plus de nouveaux.

Confrontés à ce constat, l’État et les collectivités locales 
concernées, c’est-à-dire le département des Hauts-de-Seine, 
ainsi que les communes de Courbevoie et de Puteaux, ont 
préparé un plan de renouveau pour la période 2007-2013, 
qui a été présenté en juillet 2006 au conseil d’administra-
tion de l’EPAD et adopté par celui-ci en décembre dernier.

Ce plan vise, en premier lieu, à faciliter les opérations de 
démolition-reconstruction des tours obsolètes.

Ces opérations seront exonérées d’agrément préfectoral, 
dans la limite d’une extension de surface de 40 000 mètres 
carrés ou de 50 % de la superfi cie initiale de la tour. Le 
décret nécessaire à la mise en œuvre de ces opérations est 
actuellement soumis à l’examen du Conseil d’État. De plus, 
l’article 151 de la loi de fi nances rectifi cative pour 2006 
les a exonérées de la redevance sur les bureaux, à concur-
rence de la surface initiale. Cette mesure est applicable à 
l’ensemble de l’Île-de-France et pas seulement au quartier 
de La Défense.

L’objectif de ces mesures incitatives est de susciter la 
modernisation et la régénération, d’ici à 2013, de la 
moitié des immeubles concernés, ainsi que la création de 
150 000 mètres carrés, au moins, de surfaces hors œuvre 
nettes, SHON, supplémentaires. Par ailleurs, dans le cadre 
d’opérations programmées par l’EPAD depuis 2005, de 
nouvelles tours devraient être construites, représentant une 
surface de 300 000 mètres carrés supplémentaires environ.

En outre, le plan adopté, en juillet dernier, par le 
Gouvernement dépasse le seul quartier de la Défense et vise à 
dynamiser l’ensemble de la région d’Île-de-France grâce aux 
mesures suivantes : amélioration de l’offre de logements à 
proximité du site, pour affermir les conditions de l’équilibre 

habitat-emploi ; renforcement des liaisons multimodales 
vers le grand Ouest, avec la desserte par la ligne E du RER 
et le prolongement d’Éole vers le Mantois ou Versailles, en 
passant par La Défense ; fi nancement des nouvelles opéra-
tions d’intérêt national sur le plateau de Saclay et les terri-
toires de Seine-amont et de Seine-aval, notamment grâce au 
soutien fi nancier de l’EPAD.

Il subsiste cependant une dernière diffi culté : la gouver-
nance du quartier.

Comme l’a prouvé le développement du site de La 
Défense, l’EPAD est un formidable outil d’aménagement. 
Du reste, la durée de vie de l’EPAD a été prolongée jusqu’au 
31 décembre 2010 et il ne fait pas de doute qu’une nouvelle 
prolongation sera décidée, en temps voulu, pour permettre 
l’achèvement des programmes décidés en 2005 et 2006.

Toutefois, l’EPAD n’est pas la structure adaptée pour 
faire vivre ce site et le gérer dans la durée. La plupart du 
temps, dans les opérations urbanistiques, les ouvrages et 
espaces publics sont transférés aux communes concernées. 
Mais, dans le cas d’espèce, compte tenu des spécifi cités et 
du gigantisme de la structure, notamment de la « dalle », 
qui couvre plus de 31 hectares, mais aussi de l’imbrication 
desdits ouvrages, il est extrêmement compliqué d’envisager 
une telle reprise. Du reste, depuis cinquante ans, elle ne s’est 
jamais produite.

Pour autant, l’EPAD ne peut pas durablement conserver 
ces ouvrages et espaces, ainsi que les services d’intérêt 
général du site, car il ne dispose pas des recettes fi scales 
lui permettant d’en fi nancer la gestion. Il subit d’ailleurs, 
depuis plusieurs années, un défi cit d’exploitation annuel de 
plusieurs millions d’euros. Il est donc indispensable d’ins-
tituer une structure ad hoc chargée d’assumer cette tâche, 
comme le suggérait notre excellent collègue Roger Karoutchi 
dans sa proposition de loi.

Ce texte vise ainsi, dans son chapitre Ier, à créer un établis-
sement public local à caractère industriel et commercial 
entre le département des Hauts-de-Seine et les communes 
de Courbevoie et de Puteaux. Cet EPIC serait chargé de 
gérer les services d’intérêt général, ainsi que les ouvrages et 
espaces publics du quartier d’affaires de La Défense apparte-
nant, soit à ce quartier, soit à l’EPAD, soit aux collectivités 
territoriales concernées ou à l’État, dès lors qu’ils en font la 
demande. Il devrait également assurer la mise en valeur et 
l’animation du quartier.

Au-delà de ces dispositions de principe, les neuf articles de 
ce chapitre tendent à organiser les règles de dévolution ou 
de mise à disposition des ouvrages au nouvel établissement, 
la composition de son conseil d’administration, la nature de 
ses ressources, la contribution obligatoire des collectivités 
publiques à ses charges, le contrôle de légalité, le contrôle 
budgétaire, etc.

Ce chapitre est donc très opportun, voire indispensable, 
afi n d’assurer une nouvelle gouvernance du quartier de La 
Défense qui soit à la hauteur des enjeux et, surtout, de la 
grande ambition manifestée, en faveur du développement 
de ce site, dans le plan de renouveau adopté en juillet 2006.

Malheureusement, les règles de recevabilité fi nancière des 
initiatives parlementaires ont interdit à la commission des 
affaires économiques de retenir ce chapitre dans ses conclu-
sions : en effet, la création de cet EPIC entraînant nécessai-
rement une aggravation des charges publiques, l’article 40 
de la Constitution aurait été applicable.
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Par son amendement no 1, le Gouvernement propose de 
reprendre ces dispositions, sous réserve de quelques diffé-
rences mineures avec le texte des articles 1er à 9 de la propo-
sition de loi déposée par M. Karoutchi, différences qui sont 
pour l’essentiel rédactionnelles et améliorent pleinement la 
clarté et le caractère opérationnel du dispositif.

En outre, celui-ci est codifi é dans le code de l’urbanisme, 
ce qui n’était pas le cas dans la proposition de loi initiale.

Enfi n, l’amendement du Gouvernement ajoute un 
élément nouveau, qui me paraît intéressant : la création 
d’un comité consultatif représentant les personnes physi-
ques et morales utilisatrices régulières des équipements et 
espaces publics gérés par l’établissement public. Ce comité 
sera consulté, à un rythme fi xé par le conseil d’administra-
tion et au moins annuel, sur les orientations retenues par 
l’établissement public pour l’exercice de ses compétences.

La commission des affaires économiques a émis un avis 
favorable sur cet amendement, qui répond bien aux enjeux 
économiques du site et qui, à l’analyse, présente toutes les 
garanties juridiques nécessaires au regard des quelques inter-
rogations qui pouvaient subsister sur trois points sur lesquels 
la commission a beaucoup discuté : la création d’un établis-
sement public local par la loi, la composition du conseil 
d’administration et la procédure retenue pour modifi er la 
répartition des contributions obligatoires des membres. En 
effet, le nouvel établissement public de gestion sera organisé 
selon les principes retenus par le Parlement lors de la 
réforme du STIF, le Syndicat des transports d’Île-de-France, 
que notre collègue Roger Karoutchi connaît particulière-
ment bien.

S’agissant du premier point, l’article 38 de la loi du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
a retiré l’État du STIF, qui n’est donc plus qu’un établis-
sement public local, similaire à ce que sera l’établissement 
public de gestion du quartier d’affaires de La Défense aux 
termes des articles L. 328-1 et L. 328-5 du code de l’urba-
nisme, tels qu’ils sont proposés par l’amendement. Il n’y a 
donc pas de problème de constitutionnalité sur ce point, le 
Conseil constitutionnel ayant validé la disposition relative 
au STIF lors de son examen de la loi du 13 août 2004.

En ce qui concerne la composition du conseil d’adminis-
tration, la question pouvait se poser de savoir si le fait que le 
département des Hauts-de-Seine dispose de la majorité des 
sièges, comme le prévoit la première phrase du deuxième 
alinéa de l’article L. 328-5 du code de l’urbanisme, posait 
un problème au regard des relations entre collectivités 
locales. Là encore, l’exemple du STIF apporte clairement 
la réponse, puisque la région d’Île-de-France détient quinze 
des vingt-neuf sièges du conseil d’administration du STIF. 
Et ni le Conseil d’État ni le Conseil constitutionnel n’y ont 
rien trouvé à redire.

Mme Nicole Bricq. En voilà un argument !...

M. Dominique Braye, rapporteur. Restait enfi n la fi xation 
d’une majorité qualifi ée des deux tiers des voix pour 
procéder à une modifi cation de la répartition initiale des 
contributions des collectivités locales membres de l’établis-
sement public visant à couvrir ses charges. Cette majorité 
est également prévue par la loi de 2004 pour le STIF et a été 
confi rmée par la loi du 14 avril 2006 relative au fonctionne-
ment du Syndicat des transports d’Île-de-France.

Voilà pourquoi la commission des affaires économiques a 
émis un avis favorable sur cet amendement.

J’en reviens maintenant aux trois articles des conclusions 
de la commission des affaires économiques, qui ont pour 
objet de clarifi er et de sécuriser les règles d’urbanisme appli-
cables dans le périmètre de l’opération d’intérêt national de 
La Défense.

L’article 1er reprend les articles 10 et 11 de la proposition 
de loi de Roger Karoutchi en les codifi ant dans le code de 
l’urbanisme, puisque ce sont des dispositions permanentes.

Il s’agit d’abord de confi rmer le caractère d’intérêt national 
de la modernisation et du développement du quartier, qui 
est déjà reconnu par voie réglementaire, et de permettre 
de qualifi er de projets d’intérêt général les constructions, 
travaux, installations et aménagements nécessaires à la mise 
en œuvre des orientations générales d’urbanisme applica-
bles, lesquelles seront défi nies par décret en Conseil d’État.

Il s’agit ensuite, pour permettre la mise en œuvre de ces 
orientations sans passer par des dérogations permanentes 
aux dispositions du règlement national d’urbanisme, de 
défi nir des règles d’urbanisme particulières pour les parties 
du territoire du quartier qui ne sont pas couvertes par un 
plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en 
tenant lieu.

Quant aux articles 2 et 3, ils reprennent les articles 12 
et 13 de la proposition de loi de Roger Karoutchi. L’article 2 
est une disposition temporaire – c’est pour cela qu’elle n’est 
pas codifi ée – rendant possible le transfert à titre gratuit à 
l’EPAD, jusqu’au 1er janvier 2014, des dépendances du 
domaine public routier de l’État situées à l’intérieur du 
périmètre du quartier de La Défense lorsqu’elles font l’objet 
d’un déclassement. Là encore, il s’agit de sécuriser juridique-
ment des pratiques qui sont déjà effectives et qui concernent 
les délaissés routiers.

Je relève que cet article rendra absolument nécessaire 
une nouvelle prolongation de la durée de vie de l’EPAD, 
au moins jusqu’au 31 décembre 2013. Je serais heureux, 
monsieur le ministre, que vous nous confi rmiez l’engage-
ment du Gouvernement sur ce point.

Quant à l’article 3, qui consiste à gager l’éventuelle perte 
de recettes résultant de l’article précédent, l’amendement 
no 2 du Gouvernement tend à en proposer la suppression, 
démarche qui a évidemment reçu l’accueil très favorable de 
la commission.

Celle-ci vous demande donc, mes chers collègues, 
d’adopter ses conclusions, assorties des trois amendements 
déposés par le Gouvernement, le troisième d’entre eux 
n’étant qu’un amendement de conséquence visant logique-
ment à compléter l’intitulé de la proposition de loi pour tenir 
compte de la création de l’établissement public de gestion 
du quartier d’affaires de La Défense. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités terri-
toriales. Monsieur le président, mesdames, messieurs les 
sénateurs, le texte qui est soumis à votre examen, sous 
l’apparence de la technicité, revêt une importance, si j’ose 
dire, capitale. Il s’agit en effet d’assurer durablement l’attrac-
tivité de l’un des premiers quartiers d’affaires européens, et, 
au-delà, de faire de La Défense la locomotive du développe-
ment économique de toute l’Île-de-France.
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Je ne reviendrai pas sur le lien très fort qui unit cette 
proposition de loi au plan de renouveau de La Défense, que 
Dominique Perben et Nicolas Sarkozy ont présenté au mois 
de juillet dernier. Ce texte en est l’indispensable traduction 
législative.

Je veux donc naturellement remercier Roger Karoutchi 
d’avoir accompagné l’effort du Gouvernement en prenant 
l’initiative de cette proposition de loi. Pour pouvoir le faire, 
j’ai malheureusement dû renoncer à assister au débat sur le 
projet de loi tendant à promouvoir l’égal accès des femmes 
et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives 
qui a lieu aujourd’hui à l’Assemblée nationale, texte que le 
Sénat a d’ailleurs examiné voilà quelques semaines.

Je voudrais aussi remercier la commission des affaires 
économiques et son président, qui ont procédé dans des 
délais très brefs à l’examen de ce texte. Je veux enfi n remer-
cier Dominique Braye d’en avoir si bien compris et si bien 
expliqué les enjeux, ce qui m’évitera d’y revenir trop longue-
ment.

J’abonderai dans son sens en rappelant la situation actuelle 
de La Défense. Le diagnostic est simple et unanimement 
partagé.

La Défense est le premier quartier d’affaires européen. La 
Défense, ce sont 1 500 sièges sociaux, plus de 3 millions 
de mètres carrés de bureaux qui accueillent chaque jour 
quelque 170 000 salariés ; ce sont aussi 20 000 habitants et 
200 000 mètres carrés de commerces.

Cela dit, ce quartier doit répondre à des enjeux et faire 
face à des diffi cultés qui doivent être clairement identifi és.

Le premier enjeu, c’est le vieillissement du bâti. Comme 
vous l’avez évoqué, monsieur le rapporteur, un audit des 
soixante et onze tours effectué récemment souligne l’exis-
tence d’un certain nombre de faiblesses du parc immobi-
lier actuel. Il existe en effet un risque de « rupture urbanis-
tique », c’est-à-dire concrètement d’un abandon de certains 
quartiers de La Défense. Les dispositions fi scales adoptées 
en loi de fi nances rectifi cative devraient faciliter les opéra-
tions de démolition-reconstruction, qui sont nécessaires.

Le second signal qui justifi e une action rapide, ce sont 
les projets dont on entend parler, les uns et les autres, dans 
d’autres capitales ou villes importantes d’Europe. Je pense 
à City Life, à Milan, à Moscou City ou à d’autres pôles 
tertiaires qui se développent extrêmement rapidement à 
Barcelone, à Madrid ou à Amsterdam. La concurrence à 
laquelle est soumise La Défense s’illustre d’ailleurs par un 
chiffre particulièrement révélateur, monsieur Karoutchi, 
dont il n’y a pas lieu de se réjouir : sur les dix groupes 
mondiaux qui étaient implantés en 1995, sept ne l’étaient 
plus en 2005.

Mais cette compétition, au-delà de La Défense – je sais 
que M. Fourcade y est particulièrement attentif –, concerne 
en réalité toute l’Île-de-France.

M. Jean-Pierre Fourcade. Bien sûr !

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Sur les cinq dernières 
années, Londres a attiré le quart des implantations de sièges 
sociaux et plates-formes tertiaires en Europe, contre seule-
ment 5 % pour l’Île-de-France. La relance de La Défense 
relève aujourd’hui, d’une certaine façon, du patriotisme 
économique.

Enfi n, comme l’a rappelé M. le rapporteur, la gouver-
nance actuelle de La Défense reposant sur un EPAD à la fois 
aménageur et développeur, mais aussi gestionnaire d’équi-

pements publics a atteint ses limites dès lors que l’EPAD 
ne bénéfi cie pas, même partiellement, des recettes fi scales 
résultant des activités implantées sur le site.

Chacun peut donc comprendre que le Gouvernement 
souhaite utiliser les recettes que générera le plan de renou-
veau de La Défense à d’autres projets, qu’il s’agisse du 
prolongement d’Éole vers le Mantois et Versailles ou du 
fi nancement d’autres opérations d’intérêt national en Île-de-
France. Pour que le renouveau de La Défense s’inscrive dans 
la solidarité régionale, la gestion des équipements publics de 
La Défense doit donc s’appuyer plus solidement, vous l’avez 
dit, monsieur le rapporteur, sur les collectivités locales.

Pour répondre à ces enjeux, que propose le texte qui vous 
est soumis ?

Son premier objectif est de clarifi er et de sécuriser les règles 
d’urbanisme applicables dans le périmètre de La Défense. 
Le plan de renouveau de La Défense se traduira donc par 
des opérations de démolition-reconstruction et aussi par de 
nouvelles constructions. Certains projets sont d’ores et déjà 
connus. La clarifi cation des règles d’urbanisme est donc 
désormais nécessaire et urgente.

Son second objectif est de permettre la séparation des 
fonctions d’aménagement et de développement de celles de 
gestion des équipements publics. De ce point de vue, force 
est de constater que le droit commun ne permet pas de 
garantir une gestion unifi ée du site de La Défense. Il fallait 
donc imaginer d’autres pistes.

Quelle est la solution proposée, à juste titre, par Roger 
Karoutchi ?

Sa proposition repose sur la création, par la loi, d’un 
établissement public local ad hoc ; seules les collectivités 
membres pourront fi xer le budget de l’établissement et 
modifi er la répartition de leurs contributions respectives.

Enfi n, parce que les enjeux de La Défense dépassent le 
cadre des deux communes de Puteaux et de Courbevoie, 
elle pérennise la participation du département des Hauts-
de-Seine, qui devra assurer la part principale des charges 
résultant de la création de cet établissement, comme il a 
d’ailleurs commencé à le faire dans le cadre actuel.

Monsieur le rapporteur, le Gouvernement comprend 
donc naturellement les raisons pour lesquelles la commis-
sion des affaires économiques a été amenée à disjoindre ces 
dispositions de la proposition appelée aujourd’hui en discus-
sion. Il est d’autant plus sensible à l’appréciation portée par 
la commission, qui, sur le fond, a approuvé ces proposi-
tions. Je vous propose donc d’en reprendre le dispositif, tout 
en l’insérant dans le code de l’urbanisme. C’est l’objet de 
l’amendement que je vous présenterai tout à l’heure.

Je terminerai, mesdames, messieurs les sénateurs, par trois 
observations.

En premier lieu, les utilisateurs de La Défense ont 
manifesté de longue date leur souhait d’être associés aux 
grandes décisions qui engagent l’avenir de ce quartier. 
Le Gouvernement a souhaité répondre à cette demande 
légitime en prévoyant la création d’un comité consultatif 
que le nouvel établissement public devra consulter au moins 
une fois par an.

En second lieu, je voudrais répondre à une question de 
M. le rapporteur s’agissant de l’avenir de l’EPAD, qui a une 
durée de vie par nature limitée, même si elle a été prolongée 
jusqu’au 31 décembre 2010. Il va de soi que la durée de vie 
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de l’EPAD devra être rapidement mise en cohérence avec 
le calendrier du plan de renouveau, qui a vocation à se 
développer au moins sur la période 2007-2013.

Enfi n, je voudrais insister sur l’inscription du renouveau 
de La Défense dans une dynamique régionale. J’ai indiqué 
au début de mon propos les conditions dans lesquelles 
les nouvelles recettes de l’EPAD devraient contribuer au 
développement des transports – vous l’avez souligné vous-
même, monsieur le rapporteur, environ 80 % des personnes 
qui travaillent à La Défense utilisent les transports en 
commun pour s’y rendre – ainsi qu’au fi nancement des 
opérations d’intérêt national.

Il est également indispensable que, dans la compétition 
internationale entre les grands centres d’affaires, les diffé-
rents quartiers d’affaires de l’agglomération parisienne 
présentent un visage uni, dans lequel La Défense serait 
une locomotive. Il sera donc nécessaire, à moyen terme, de 
rassembler l’ensemble des acteurs concernés – collectivités, 
chambres consulaires, établissements publics, entreprises – 
pour qu’ils assurent de façon coordonnée l’attractivité de la 
France et de sa région capitale.

Tels sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les enjeux de 
la proposition de loi qui vous est soumise. Je veux une fois 
de plus remercier Roger Karoutchi d’avoir, par son initia-
tive, permis d’apporter une réponse rapide à ces enjeux, et 
remercier M. le rapporteur, Dominique Braye, d’en avoir, 
pour sa part, pris la pleine mesure. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP.)

M. le président. J’indique au Sénat que, compte tenu de 
l’organisation du débat décidée par la conférence des prési-
dents, les temps de parole dont disposent les groupes pour 
cette discussion sont les suivants :

Groupe Union pour un mouvement populaire, 
48 minutes ;

Groupe socialiste, 31 minutes ;

Groupe communiste républicain et citoyen, 11 minutes ;

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, tout d’abord, je vous prie 
de bien vouloir excuser notre collègue Roland Muzeau, 
sénateur des Hauts-de-Seine, qui est souffrant et ne peut 
donc être parmi nous cet après-midi.

Nous sommes réunis pour examiner la proposition de 
loi, déposée par notre collègue Roger Karoutchi, portant 
création d’un établissement public de gestion des équipe-
ments publics du quartier d’affaires dit de « La Défense ».

Ce texte, largement préparé par M. Sarkozy, aurait très 
bien pu être déposé sous la forme d’un projet de loi, mais 
ce dernier n’aurait pas présenté l’avantage, aux yeux du 
Gouvernement, d’éviter l’avis du Conseil d’État. Cet avis 
aurait été pourtant nécessaire, à notre sens, face à la techni-
cité et à l’importance des décisions à prendre.

En effet, la gestion des ouvrages, des espaces publics et 
des services d’intérêt général ou encore les questions de 
domanialité publique, ainsi que la réglementation applicable 
en matière d’urbanisme sont autant d’éléments qui auraient 
nécessité le prononcé d’un avis juridique éclairé, surtout 
quand on sait que la procédure de révision du schéma 
directeur de la région d’Île-de-France n’est pas arrivée à son 
terme et que les communes de Puteaux et de Courbevoie ne 
se sont toujours pas dotées d’un plan local d’urbanisme.

Nous regrettons également que le rapport de la commis-
sion des affaires économiques sur la présente proposition de 
loi n’ait été disponible que peu de jours avant le débat en 
séance publique.

De la même façon d’ailleurs, plusieurs élus de l’opposi-
tion ont regretté que la réunion du conseil d’administration 
de l’Établissement public pour l’aménagement de la région 
dite de La Défense, EPAD, ait lieu en plein été, dans des 
conditions qui ne permettaient pas un vrai débat.

Abordons à présent le contenu, le fond même de la propo-
sition de loi.

Le rapport de la commission des affaires économiques, 
qui salue la proposition de loi comme « une réponse adaptée 
aux problèmes soulevés par l’évolution du quartier de La 
Défense », ampute néanmoins le texte de toutes les dispo-
sitions visant à créer un nouvel établissement public indus-
triel et commercial. À juste titre, le rapporteur rappelle le 
risque patent d’incompatibilité de certains articles du texte 
avec l’article 40 de la Constitution.

Ces dispositions, réintroduites par un amendement du 
Gouvernement, tendent à réserver la gestion du quartier 
à une structure pilotée par le conseil général des Hauts-
de-Seine, y associant les communes de Puteaux et de 
Courbevoie.

Cela dit, ce modus vivendi, ainsi défi ni, va à l’encontre de 
ce qui pourrait découler de schémas directeurs d’aménage-
ment déterminés à un autre niveau et, singulièrement, du 
schéma directeur de la région d’Île-de-France, le SDRIF, où 
le conseil régional joue évidemment, et naturellement, un 
rôle essentiel.

La création d’un nouvel établissement public industriel 
et commercial, distinct de l’EPAD, pour gérer les ouvrages, 
espaces publics et services d’intérêt général, paraît guidée 
par un impératif d’assainissement urgent de la situation 
fi nancière et des contraintes juridiques de l’EPAD.

En effet, l’établissement connaît un défi cit de gestion, 
notamment depuis les années quatre-vingt-dix. Face à la 
mauvaise volonté des collectivités territoriales concernées, il 
a été contraint de sortir de sa mission d’aménagement et de 
construction et de prendre en charge la gestion des biens et 
des équipements ainsi créés.

L’aberration et l’injustice du système vont encore plus 
loin quand on sait que les communes de Courbevoie et 
de Puteaux percevaient les redevances d’exploitation des 
parkings sans en payer l’entretien !

Rappelons que la ville de Nanterre, qui, à l’origine, faisait 
partie intégrante du projet de La Défense, a opposé une 
certaine résistance pour que le projet la concernant soit revu 
à la baisse, afi n de tenir compte des besoins des populations. 
Il n’en reste pas moins qu’un certain nombre d’aménage-
ments ont été imposés à la ville par l’EPAD.

Mais l’EPAD s’est désengagé depuis longtemps de la 
gestion quotidienne du territoire qu’il a aménagé sur 
la commune de Nanterre, alors qu’il a continué à gérer 
les équipements sur les communes de Puteaux et de 
Courbevoie.

La commune a obtenu des moyens fi nanciers pour la 
remise à niveau de certains ouvrages publics, mais nous 
sommes encore loin du compte. Le conseiller général, 
M. Laubier, avait attiré l’attention de M. Sarkozy sur cette 
question. Après un courrier resté sans réponse, je me tourne 
vers vous, monsieur Karoutchi : vous qui êtes l’auteur de 
cette proposition de loi et qui prétendez souvent défendre 
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l’intérêt de Nanterre, que proposez-vous pour que la situa-
tion de cette commune soit prise en compte ? Savez-vous 
qu’elle a dû engager des moyens très importants pour faire 
face à la remise à niveau d’un territoire de quatre-vingt-dix 
hectares ? Ne pensez-vous pas qu’il serait donc équitable 
que le conseil général prenne en compte aussi cette dimen-
sion et apporte également une aide signifi cative à la ville 
de Nanterre dans les mêmes conditions qu’à Puteaux et à 
Courbevoie ?

La proposition de loi prévoit, en outre, de préciser les 
règles applicables en matière d’urbanisme afi n, notamment, 
de pallier les lacunes de la réglementation d’une partie du 
territoire concerné. Si l’on ajoute à cela le dispositif de 
l’article 151 du collectif budgétaire, sur lequel je reviendrai 
plus en détail dans quelques instants, on constate que le 
plan de réhabilitation et de reconstruction du quartier de La 
Défense va bénéfi cier d’un véritable statut dérogatoire.

Permettez-nous d’émettre des doutes quant à la justifi ca-
tion de tels privilèges, lesquels remettent largement en cause 
la solidarité qui doit s’exercer entre les collectivités territo-
riales de la région d’Île-de-France !

À l’occasion des discussions qui ont eu lieu lors de la 
révision du SDRIF, lequel a vocation à préciser les réalités 
franciliennes en termes d’aménagement, de construction 
de logements et de développement économique, les élus 
communistes ont émis des doutes sur l’opportunité des 
réponses apportées par ce projet à la recherche de facteurs 
de compétitivité du département et de l’ouest francilien.

Un territoire ne peut espérer une réelle compétitivité 
économique, à la fois stable et durable, sans que soit mise en 
œuvre une vraie cohésion humaine et sociale, de telle sorte 
que les habitants, les salariés, les citoyens soient placés au 
centre des projets.

Nous nous interrogeons également sur l’opportunité 
du gigantisme du projet de renouveau du quartier de La 
Défense. Rappelons qu’il est envisagé de construire des tours 
neuves pour 300 000 mètres carrés de nouvelle surface hors 
œuvre nette, ou SHON, sur la période 2007-2013.

À ce titre, l’article 11 du projet de loi instaure une déroga-
tion au régime dérogatoire de l’article R. 111 – 20 du code 
de l’urbanisme, afi n d’éviter la procédure contraignante 
prévue par cet article et, notamment, de prendre l’avis du 
maire de la commune concernée par les travaux.

Ainsi, tout est mis en œuvre pour faciliter une rénovation 
rapide et sans limite du quartier de La Défense, notamment 
en ce qui concerne les règles d’implantation et de volumes 
des constructions !

Or, justement, la multiplication effrénée de constructions 
de bureaux, le bétonnage massif qui gagne désormais le ciel, 
nous semblent largement disproportionnés.

Pourquoi densifi er encore l’activité économique à cet 
endroit précis et attirer ainsi des milliers de salariés éloignés 
géographiquement, alors que La Défense est devenue 
presque inaccessible par les réseaux de transport publics ? 
Pourquoi renforcer toujours le déséquilibre qui existe entre 
l’ouest et l’est francilien ? Car c’est bien ce qui va se passer 
ici !

Quel développement soutenable de la région peut-on 
espérer, lorsque la plupart des communes de l’ouest franci-
lien, à l’exception de Nanterre et de quelques autres, ne 
veulent pas adopter une politique de logement ambitieuse, 

avec une proportion signifi cative d’habitat social qui 
permette à tous les habitants une accessibilité réelle au 
logement ?

À ce sujet, au moment où le droit opposable au logement 
intéresse soudain le Gouvernement, permettez-moi de 
revenir sur l’article 151 du collectif budgétaire, qui tend à 
réduire le champ de la redevance sur la création de bureaux. 
Il s’agit bien de l’exonération de toutes les opérations qui 
concerneront, dans les années à venir, les quartiers d’affaires 
importants de la région d’Île-de-France, notamment celui 
de La Défense, les opérations menées dans ce cadre étant 
appelées à connaître une importance signifi cative.

Les pertes pour la région d’Île-de-France risquent donc 
d’être sensibles en termes de redevance sur les bureaux, alors 
même que des programmes particulièrement ambitieux 
doivent être menés au titre du développement des trans-
ports collectifs, comme de la politique du logement.

L’Île-de-France est une région riche, parce qu’elle compte 
une grande diversité d’activités et propose une gamme 
élargie d’emplois. Mais, pour que ses potentiels de dévelop-
pement s’expriment, la solidarité entre les territoires est 
nécessaire. Pour grandir et se développer, La Courneuve 
ou Saint-Denis ont besoin de l’argent que l’on collecte à 
Neuilly-sur-Seine ou à Courbevoie !

La rénovation du quartier de La Défense est nécessaire. La 
situation défi citaire du budget de l’établissement d’aména-
gement du quartier, budget essentiellement alimenté par la 
vente de droits à construire, doit être redressée. Cependant, 
cela ne justifi e pas le statut dérogatoire accordé au quartier 
de La Défense, qui ne fera que renforcer le déséquilibre 
existant entre l’ouest et l’est parisien, et ne contribuera en 
aucun cas à un développement harmonieux du territoire.

Face à cette proposition de pure opportunité politique, qui 
tente de protéger les intérêts de la majorité de M. Nicolas 
Sarkozy, vous comprendrez, mes chers collègues, que les 
sénateurs du groupe communiste républicain et citoyen 
votent contre ce texte. (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRC et du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, à la lecture de la proposition 
de loi et du rapport de la commission, j’ai éprouvé deux 
sentiments mêlés.

Le premier est de l’admiration devant l’abnégation 
de notre collègue M. Karoutchi et de notre rapporteur, 
M. Braye. (Exclamations amusées sur les travées de l’UMP.)

M. Robert Del Picchia. Ils sont très bien !

Mme Nicole Bricq. En effet, M. Karoutchi a trouvé le 
temps, entre la loi de fi nances initiale et la loi de fi nances 
rectifi cative, alors qu’il a été mobilisé nuit et jour, et ce 
pendant plusieurs jours, puisqu’il fait partie de la commis-
sion des fi nances, de déposer ce texte le 20 décembre 
dernier.

Quant à M. Braye, il a manifesté encore plus d’abnéga-
tion...

M. Dominique Braye, rapporteur. Comme toujours ! 
(Sourires.)

M. Roger Karoutchi. Cela commence trop bien !

Mme Nicole Bricq. ... puisque, pendant son repos légitime 
lors de l’interruption des travaux parlementaires, il a travaillé 
à l’élaboration de son rapport.
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M. Robert Del Picchia. Il a donné un bon exemple !

Mme Isabelle Debré. En effet !

M. Dominique Braye, rapporteur. Grandeur et servitude !

Mme Nicole Bricq. Donc, bravo à tous deux !

Cela commence bien pour vous, messieurs, mais, rassurez-
vous, cela ne va pas continuer ! (Ooooh ! sur les travées de 
l’UMP.)

En effet, j’ai ensuite ressenti de l’étonnement face à l’exer-
cice auquel vous souhaitez que le Sénat se livre en premier 
lieu, avant que le texte ne suive son chemin au cours de la 
navette parlementaire.

Le Parlement étant amené à examiner le présent texte 
toutes affaires cessantes, en cette fi n de législature, la 
commission a retiré toute la première partie du texte initial, 
puis, dans un beau mouvement d’équilibre, elle a accepté 
l’amendement opportun du Gouvernement visant à rétablir, 
en la précisant, cette première partie. Un point à l’endroit, 
un point à l’envers : c’est un véritable exercice de tricot 
auquel vous vous êtes livrés, messieurs !

Il est vrai que l’article 40 de la Constitution représentait 
une menace trop sérieuse dans la version de M. Karoutchi, 
qui, en sa qualité de membre éminent de la commission 
des fi nances, ne pouvait ignorer cet obstacle, surtout au 
regard de la jurisprudence sourcilleuse du Conseil consti-
tutionnel !

Mais, si le Gouvernement voulait régler « son » problème, 
il pouvait utiliser le vecteur législatif de la loi de fi nances 
rectifi cative, d’autant que vous ne vous en êtes pas privé, 
monsieur le ministre, comme vient de le rappeler notre 
collègue Bernard Vera, pour y inscrire l’exonération de 
la redevance sur les opérations concernant les quartiers 
d’affaires, notamment celui de La Défense. (M. Jean 
Desessard applaudit.)

Je tiens à le rappeler, voilà un mois, les membres du groupe 
socialiste et les Verts rattachés – M. Desessard était présent 
en séance –, ainsi que le groupe communiste républicain et 
citoyen ont dénoncé cette opération, qui a abouti à priver la 
région d’Île-de-France d’une part de ressources appréciable, 
alors que le département des Hauts-de-Seine, puisqu’il 
s’agissait d’abord de lui, dispose de ressources issues de la 
taxe professionnelle très importantes en comparaison de 
celles des départements de l’est et du nord parisien et alors 
que l’attractivité d’un territoire n’est pas assurée par des 
exonérations de ce type.

Croyez-moi, je sais de quoi je parle, pour être vice-prési-
dente, aux côtés de notre collègue Philippe Marini, de la 
mission commune d’information sur la notion de centre de 
décision économique et l’attractivité du territoire national, 
notamment sur la localisation des centres de décisions dans 
les pays européens.

Vous n’avez pas entendu nos protestations, il y a un mois. 
Les entendrez-vous mieux aujourd’hui, compte tenu de 
l’urgence que vous semblez attacher à cette proposition de 
loi inopinée, à moins que ce texte n’obéisse à d’autres consi-
dérations ?

En effet, dans un contexte où l’État est omniprésent, avec 
l’établissement public pour l’aménagement de la région dite 
de La Défense, l’EPAD, et l’établissement public d’aména-
gement Seine-Arche, l’EPASA, le dépôt de cette proposition 
de loi n’aurait-il pour but que d’éviter l’examen du Conseil 

d’État, toujours vigilant quand il s’agit de mesures d’excep-
tion à la décentralisation, comme vous le savez, monsieur le 
ministre ?

Par conséquent, tout cela n’est pas de bon aloi. Cela sent le 
vide-grenier de fi n de législature et la complaisance à l’égard 
d’intérêts bien circonscrits à un ministre et à un président 
de conseil général, les deux personnes n’en faisant qu’une en 
l’occurrence, ce que nul n’ignore !

M. Jean Desessard. Qui donc ? (Sourires.)

Mme Nicole Bricq. Mes chers collègues, ne préjugez pas de 
la naïveté du groupe socialiste...

M. Alain Gournac. Oh non !

M. Roger Karoutchi. Cela ne nous a jamais effl eurés ! (Rires 
sur les travées de l’UMP.)

Mme Nicole Bricq. Nous ne pouvons admettre, comme je 
viens de l’entendre dire, que les deux parties de la proposi-
tion de loi, celle qui crée un établissement public local de 
gestion de La Défense et celle qui traite des règles d’urba-
nisme, ne contiendraient que de simples aménagements 
techniques légitimés par de bonnes raisons, que le rappor-
teur a exposées, afi n d’assurer à la fois une juste contribution 
aux charges communes de deux municipalités récalcitrantes 
– Puteaux et Courbevoie – et la stabilisation juridique de la 
rénovation du secteur de La Défense.

Après avoir rappelé ces éléments du contexte, essentiels 
à nos yeux, j’en viens aux arguments de forme et de fond 
qui légitiment notre suspicion à l’égard de la proposition de 
loi et, fi nalement, notre opposition, qui ne vous surprendra 
pas.

J’évoquerai tout d’abord l’établissement public local. 
Comme pour l’exonération de redevance sur les bureaux 
dans la loi de fi nances rectifi cative pour 2006, la région n’a 
pas été consultée. Elle est pourtant fortement concernée par 
ce qui constitue à ses yeux une zone stratégique pour son 
attractivité économique et, plus largement – M. le ministre 
a eu raison de le souligner –, pour celle de la France. Elle 
n’apparaît évidemment pas dans la composition envisagée 
pour le nouvel établissement public local.

Celui-ci est décrit dans la nouvelle version du texte avec 
un luxe de détails qui nous semblent relever davantage d’un 
décret, auquel renvoie du reste le dernier alinéa de l’amen-
dement no 1 tendant à insérer un article additionnel après 
l’article 1er. Se méfi erait-on de la plume qui rédigera le 
décret ? Vraiment, je me pose la question : de qui se méfi e-
t-on ? Mais peut-être nous répondrez-vous, monsieur le 
ministre, monsieur le rapporteur ! Car, si j’ai bien compris, 
on ne se méfi e pas forcément uniquement de l’opposi-
tion, qui pourrait, en cas d’alternance, devenir la nouvelle 
majorité – ce que, vous ne l’ignorez pas, je souhaite. (Rires 
sur les travées de l’UMP.)

M. Alain Gournac. Eh bien pas nous !

Mme Nicole Bricq. Quant à la présence de l’État, elle 
disparaît de jure alors qu’il s’agit, je le rappelle, d’une opéra-
tion d’intérêt national. Comprenne qui pourra !

Enfi n, est utilisée une notion dont on ne connaît guère la 
signifi cation en droit français. On confi e à l’établissement 
public local la gestion d’intérêt général ; or, je suis désolée, 
en droit français nous ne savons pas ce que sont les services 
d’intérêt général. Mais peut-être ce débat sera-t-il l’occasion 
de nous l’expliquer !
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Nous ne comprenons pas davantage ce que seront les 
propriétés du nouvel établissement. Le rapporteur indique 
que certains parkings pourraient lui être remis en pleine 
propriété afi n que les recettes d’exploitation abondent les 
charges qui lui seraient transférées. De même, pour des 
raisons tenant à la nécessité d’assurer leur unité de gestion, 
le transfert des services de sécurité et de vidéosurveillance 
pourrait être effectué – toujours au conditionnel.

Je veux le souligner de manière très sérieuse : vous intro-
duisez avec cette proposition de loi une complexité préjudi-
ciable aux usagers de La Défense et à leur vie quotidienne 
dans un territoire déjà sophistiqué en termes de voirie et 
d’aménagement, et plus particulièrement, je veux y insister, 
en ce qui concerne la sécurité, l’environnement et l’accessi-
bilité.

Je prendrai l’exemple de la sécurité. Lorsqu’un problème 
se posera dans un sous-sol, comme c’est souvent le cas – je 
rappelle pour ceux qui ne savent pas sur quel gruyère est 
édifi ée La Défense qu’on y compte huit sous-sols –, vous 
imaginez la complexité du travail de sécurité si deux équipes 
d’ingénieurs doivent intervenir !

S’il ne s’agissait que de confi er la barre au département 
des Hauts-de-Seine, qui sera majoritaire dans l’établisse-
ment ainsi créé sur les deux communes, était-il nécessaire, 
et je prends à témoin tous nos collègues, de prendre de tels 
risques dans la loi ? Je ne le crois pas.

La deuxième partie du texte vise à la sécurisation juridique 
de l’opération de modernisation et reconstruction-démoli-
tion sur les territoires de Courbevoie et Puteaux, communes 
qui ne disposent pas toutes deux d’un plan local d’urba-
nisme exécutoire.

Avec ces dispositions, nous abordons le fond du sujet. Le 
seul outil juridique possible est le projet d’intérêt général, 
le PIG. Mais vous ne pouvez ignorer qu’un PIG, confor-
mément à l’article R. 121-3 du code de l’urbanisme, doit 
revêtir un caractère d’utilité publique et qu’une jurispru-
dence est en train de se forger – des arrêts ont déjà été 
rendus – selon la théorie du bilan.

Or l’opération du renouveau de La Défense, si elle est 
nécessaire au renforcement de l’attractivité de la région 
d’Île-de-France et du territoire national, est contestable 
dans son contenu.

En effet, comme l’a déjà souligné mon collègue M. Vera, 
mais vous permettrez à une parlementaire de l’est francilien 
d’y insister lourdement, elle prévoit dans sa première phase 
un nombre de mètres carrés – au demeurant, monsieur 
Braye, le chiffre que vous indiquez dans votre rapport ne 
correspond pas à la prévision fi nancière votée par le conseil 
d’administration de l’EPAD – qui renforcera le déséquilibre 
en faveur de l’ouest de la capitale et au détriment de l’est et 
du nord.

Surtout, elle prévoit un nombre de logements très insuf-
fi sant : 1 400 ou 1 450, alors que, je le rappelle, il est 
prévu que 2 800 actifs au plus résident sur place, pour 
40 000 emplois supplémentaires. On voit là quel déséqui-
libre vous créez et le problème d’accessibilité et de trans-
ports, M. Vera l’a également rappelé, qui se posera ! Car, 
d’où viendront tous les autres salariés ? Des départements 
voisins !

Vous savez bien qu’en matière d’attractivité du territoire 
les transports sont le problème numéro un. La mission 
que j’ai évoquée tout à l’heure reçoit de nombreux chefs 
de grandes entrepris : pour eux, l’attractivité du territoire 
français est liée en priorité non pas à des problèmes de fi sca-

lité, qui sont certes cités, mais n’occupent ni le premier, ni 
même le deuxième rang de leurs préoccupations, mais à la 
qualité des infrastructures, notamment de transport. Cet 
aspect est donc de toute importance.

Par ailleurs, le schéma directeur de la région d’Île-de-
France, le SDRIF, qui traduit, monsieur le ministre, les 
objectifs partagés par l’État et la région, indique expres-
sément qu’il convient de rééquilibrer le tertiaire vers l’est 
et le nord : le diagnostic est partagé. Pense-t-on que c’est 
à coup d’exonérations d’agrément et de dérogations que 
l’on y parviendra ? C’est une voie très dangereuse que vous 
empruntez là !

La proposition de loi vise à qualifi er d’utilité publique des 
opérations qui ne le sont pas. Elle ne vous permettra donc 
pas d’obtenir la sécurité juridique.

Au moment même où l’on débat du droit opposable au 
logement, notion du reste un peu « fumeuse », l’opération 
ne rendra pas possible une contrepartie qui soit à la hauteur 
des besoins en logements, notamment en logements 
sociaux.

Enfi n, alors que nos concitoyens aspirent à de nouveaux 
modes de consultation démocratique, vous passez outre à la 
consultation : de toute évidence, il n’y aura pas d’enquête 
publique. Le contraste est grand avec le SDRIF, qui a été 
soumis à l’enquête, à la consultation des collectivités locales 
et territoriales, à la concertation des Franciliens, et il est 
d’autant plus fort, monsieur le rapporteur, que l’article 1er 
des conclusions de la commission tend à insérer dans le code 
de l’urbanisme deux articles L. 141-3 et L. 141-4 venant 
directement à la suite des articles L. 141-1 et L. 141-2, 
lesquels traitent du SDRIF. Se trouve ainsi souligné que, 
cette fois, il n’y aura pas de consultation !

Toutes ces raisons nous conduisent à mettre en garde 
le Sénat – et après lui nos collègues députés – contre les 
dangers que recèle ce texte et à émettre un vote résolu-
ment négatif sur la proposition de loi qui nous est soumise. 
Elle vise en vérité à satisfaire des intérêts particuliers et ne 
défend ni ceux de l’État, ni ceux de la région, ni ceux de ses 
habitants. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste et du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean Desessard. Pas au milieu de la discussion 
générale ! Il interviendra à la fi n !

M. le président. Mon cher collègue, aux termes du règle-
ment du Sénat, le rapporteur peut intervenir chaque fois 
qu’il le souhaite.

M. Alain Gournac. Comme le ministre !

M. le président. Vous avez la parole, monsieur le rappor-
teur.

M. Dominique Braye, rapporteur. Madame Bricq, ce n’est 
pas à vous, membre éminent de la commission des fi nances, 
que j’expliquerai pourquoi nous avons été contraints 
de retirer les articles 1er à 9 de la proposition de loi de
M. Karoutchi : c’est tout simplement à cause de l’article 40 
de la Constitution.

Cependant, M. Desessard, qui assistait aux réunions de 
la commission des affaires économiques, a pu vous répéter 
combien je regrettais ce retrait et à quel point ces articles 
étaient indispensables à la bonne gestion du site de La 
Défense. Nous nous étions demandé s’il fallait les reprendre 
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sous forme d’amendements ou s’il ne fallait pas envisager 
que le Gouvernement puisse les réintroduire dans la loi par 
voie d’ordonnances.

Je constate en tout cas, madame, qu’il vous a fallu 
beaucoup d’efforts pour trouver des arguments à opposer à 
cette proposition de loi. Je constate aussi que nous sommes 
effectivement beaucoup plus naïfs que vous et que nous ne 
voyons pas des pièges et des manœuvres partout.

Cette proposition de loi nous intéresse parce qu’elle 
rétablit une certaine justice. En particulier, il n’est pas 
normal que des collectivités locales qui, notamment à 
travers la taxe professionnelle, recueillent les fruits de ce 
site ne participent pas à sa gestion ni à son entretien : c’est 
un cas à peu près unique en France. Toutes les collectivités 
locales, mes chers collègues, reprennent les voiries, repren-
nent les espaces publics et participent à l’entretien de leurs 
zones d’activités, qui sont au demeurant toujours beaucoup 
moins rémunératrices que celle-ci.

Il nous semblait donc de bonne gestion, en tout cas de 
simple équité et justice, de faire en sorte qu’à travers l’éta-
blissement public proposé les deux collectivités concernées, 
Courbevoie et Puteaux, participent à la gestion du site et 
que le budget d’aménagement de l’EPAD ne soit pas amputé 
des sommes en question.

Nous avons été très attentifs à la solidarité. Pour la 
première fois, les plus-values de l’EPAD vont être utili-
sées, à hauteur de 70 millions d’euros, pour des opérations 
d’intérêt national, telle celle de la Seine-Aval, visant des 
territoires particulièrement en diffi culté et manifestement 
beaucoup plus défavorisés. Ne serait-ce qu’à ce titre, je 
trouve cela formidable, et je crois qu’il faut très fortement 
soutenir la proposition de loi.

Le dernier point sur lequel je voulais revenir est la 
complexité. Vous avez vous-même reconnu que nous ne la 
mettions pas en place : elle existe déjà.

Mme Nicole Bricq. Vous la renforcez !

M. Dominique Braye, rapporteur. Nous ne la renfor-
çons nullement : nous en prenons acte et nous tentons de 
proposer un mode de gestion qui, tout en en tenant compte, 
soit juste, équitable et effi cace, parce que le quartier de La 
Défense en a bien besoin.

M. le président. La parole est à M. Roger Karoutchi.

M. Roger Karoutchi. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, après l’excellent rapport de 
notre collègue M. Braye, après la superbe intervention de 
M. le ministre, je ne pourrai qu’être d’une grande brièveté !

Monsieur Vera, madame Bricq, je n’ai pas le sentiment 
d’avoir par le passé, en défendant un certain nombre de 
textes, essayé d’ennuyer ou de gêner ou d’entraver la région 
d’Île-de-France. Je dirai même que, bien souvent, au-delà 
des différends et des différences politiques, j’ai plutôt 
défendu et mis en avant les textes qui permettaient à la 
région et au conseil régional de jouer un rôle plus important 
que celui qui leur était réservé.

M. Robert Del Picchia. C’est vrai !

M. Roger Karoutchi. Je ne voudrais donc pas que l’on 
mélange les genres.

Par ailleurs, j’entends souvent affi rmer quand il est 
question de La Défense que c’est le département de tel ou tel 
ministre. Mais c’est d’abord un département d’Île-de-France 
performant, un département d’Île-de-France qui permet 

à l’ensemble de la région de réaliser un certain nombre de 
progrès : c’est une locomotive pour notre région, même si 
ce n’est pas la seule.

Mme Isabelle Debré. Tout à fait !

M. Roger Karoutchi. Pour ma part, madame Bricq, 
monsieur Vera, je suis d’accord pour que l’on trouve des 
solutions afi n de renforcer l’attractivité de l’est. Mais ce n’est 
pas en affaiblissant La Défense que vous y parviendrez ! 
(Applaudissements sur plusieurs travées de l’UMP.)

Quand les sociétés, ces dix dernières années, sont parties 
de La Défense, elles ne sont pas allées s’installer dans le Val-
de-Marne ou en Seine-et-Marne ! Elles sont allées s’installer 
à Londres, à Barcelone, à Francfort. (Mme Bricq s’exclame.)

Madame Bricq, vous aussi êtes très soucieuse du dévelop-
pement de notre région. Alors, créons des pôles d’excel-
lence, créons des pôles de compétitivité, comme l’a fait le 
Gouvernement dans toute l’Île-de-France et pas seulement, 
loin s’en faut, dans les Hauts-de-Seine !

Encore faut-il se dire que tous les pôles qui réussiront 
doivent être soutenus et qu’il n’y a pas à faire de diffé-
rence. Si nous voulons que la région, si nous voulons que 
le pays attire des sièges sociaux, attire des emplois, n’allons 
pas expliquer à un secteur qui connaît le succès qu’il a tort 
parce que cela est gênant par rapport aux autres, et que nous 
allons donc l’affaiblir !

Tous les secteurs qui peuvent réussir doivent être soutenus. 
Ce que nous faisons aujourd’hui pour La Défense, vous le 
savez, puisque vous avez évoqué la redevance sur les bureaux, 
est étendu à l’ensemble de la région. Pourquoi ? Parce qu’il 
est absurde de faire payer deux fois la construction à des 
sociétés qui veulent s’installer en Île-de-France !

Il n’est pas ici question de toucher à la taxe sur les bureaux, 
il est seulement question de la redevance !

N’est-il pas bénéfi que, pour la région, que de nouvelles 
sociétés s’installent ? Si de nouvelles sociétés s’installent à 
La Défense, ou ailleurs, même si la région ne perçoit pas 
la redevance initiale de la reconstruction de surfaces de 
bureaux qui existaient déjà, elle percevra par la suite la 
taxe sur les bureaux : par conséquent, toutes ces créations 
génèrent, pour notre pays, pour notre pays, des ressources 
nouvelles !

Qu’on arrête de dire que l’ouest veut tout, sans rien laisser 
à l’est, ou qu’un nouvel avantage est encore consenti à 
l’ouest !

Dans tous les textes que j’ai présentés ici, au Sénat, j’ai 
défendu l’intérêt de l’ensemble de la région, parce que 
l’intérêt de la France est de faire en sorte que l’Île-de-France 
soit attractive pour les sociétés qui voudraient s’installer 
chez nous. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Madame Bricq, j’aurais aimé que le groupe socialiste vote 
ce texte, parce que, quand j’ai parlé avec Jean-Paul Huchon, 
le président socialiste de la région, en m’expliquant avec lui 
les yeux dans les yeux sur les intérêts de l’Île-de-France et 
de l’ensemble du pays, lui-même m’a répondu que nous 
aurions des débats sur le SDRIF, mais qu’il était d’accord 
sur le fait que l’on ne pouvait pas affaiblir l’attractivité du 
quartier de La Défense. (Protestations sur les travées du groupe 
socialiste.)

Mme Isabelle Debré. Il est raisonnable !

M. Roger Karoutchi. Aujourd’hui, je souhaite que la 
volonté de tous soit de faire réussir notre pays, de faire 
réussir le quartier de La Défense, parce que c’est l’intérêt 
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de la région et que c’est l’intérêt de toute la France de faire 
en sorte que les entreprises viennent s’installer chez nous. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Dépassons ces clivages, ces sous-entendus et regardons 
l’intérêt du pays !

La candidate du parti socialiste et tous les candidats à 
l’élection présidentielle ont intérêt à ce que des emplois 
soient créés, des sociétés s’installent, que ce soit à La Défense 
ou dans le Val-de-Marne : je soutiendrai toutes les initia-
tives, je soutiendrai tous les pôles de compétitivité. C’est 
tous ensemble que nous réussirons et certainement pas en 
affaiblissant les zones où ça marche.

Par pitié, moins de politique au sens étroit ! Portons plutôt 
nos regards sur l’avenir et sur la réussite ! (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP. – Mme Nicole Bricq s’exclame.)

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, je tiens moi aussi à déplorer 
la méthode employée pour discuter de cette proposition de 
loi, une méthode brouillonne, précipitée.

M. Karoutchi présente un texte, la commission l’ampute 
sérieusement et le Gouvernement vient ensuite au secours 
de M. Karoutchi en présentant des amendements. Il s’agit 
vraiment d’un tour de passe-passe.

M. Roger Karoutchi, le rapporteur, M. Dominique Braye 
et le Gouvernement sont en fait d’accord sur le fond et sur 
un objectif qui rassemble la droite : exclure la gauche.

La région d’Île-de-France, coupable d’être dirigée par la 
gauche, a été totalement marginalisée. Monsieur Karoutchi, 
vous dites vous en être entretenu avec son président, mais 
elle n’a pas été consultée sur cette proposition de loi, et 
aucun représentant de l’assemblée régionale ne trouve sa 
place au conseil d’administration du nouvel EPIC prévu 
pour gérer le site.

Il faut dénoncer cette irresponsabilité politique qui 
consiste à évacuer des outils de gestion les échelons perti-
nents en raison de leur couleur politique. Le critère pour 
choisir ses partenaires est non plus la pertinence de l’échelon 
politique à associer aux décisions, mais la couleur politique, 
théoriquement provisoire, de l’exécutif régional.

On retrouve ici la méthode qui a présidé à la décentrali-
sation de Jean-Pierre Raffarin : l’État organise des transferts 
de charges pour alléger la fi scalité nationale, mais sans trans-
fert de ressources, pour forcer les élus locaux de gauche à 
augmenter la fi scalité locale.

M. Roger Karoutchi. Mais non !

M. Jean-Pierre Fourcade. Vous blaguez !

M. Jean Desessard. S’il est souhaitable que les municipa-
lités de Courbevoie et de Puteaux participent – enfi n ! – aux 
charges, après en avoir profi té sans contrepartie de la taxe 
professionnelle pendant des décennies, se pose un problème 
de gouvernance. Il n’est pas normal qu’elles se retrouvent 
seules, en tête-à-tête avec le conseil général, dans le nouvel 
EPIC. Je me doute que les sarkozystes de Courbevoie, de 
Puteaux et des Hauts-de-Seine aiment à se retrouver entre 
eux, mais ils ont d’autres occasions de le faire que lors des 
conseils d’administration chargés de gérer le quartier de La 
Défense.

À cause de cette mal-gouvernance, depuis quelques 
années, on sent bien que le dessaisissement de la région 
entrave les projets de planifi cation cohérents, puisque la 

région est en porte-à-faux face à des projets d’opérations 
d’intérêt national, tel celui qui concerne le plateau de 
Saclay, qui renforcent le déséquilibre vers l’Ouest, ou encore 
des projets autoroutiers dangereux pour l’environnement. 
Sans compter que le schéma directeur de la région d’Île-de-
France, le SDRIF, piloté par la région, n’est pas suffi sam-
ment contraignant vis-à-vis des collectivités territoriales.

Dans le cas présent, évacuer le conseil régional atteste 
une vision de l’aménagement territorial francilien étroite, 
égoïste, qui pousse à la spécialisation des territoires à 
outrance. Pourtant, la région d’Île-de-France s’est engagée 
dans un projet de long terme pour rééquilibrer l’est et 
l’ouest de l’agglomération.

Le projet de renouveau de La Défense manque de 
cohérence, faute de concertation avec la région. Ayant 
annoncé haut et fort début août la rénovation de La 
Défense, le Gouvernement a décidé qu’y seraient réalisés 
d’ici à 2013 de 450 000 mètres carrés de bureaux supplé-
mentaires, sans agrément, sans se préoccuper ni du logement 
des futurs salariés concernés, ni de leurs conditions d’accès 
par les transports en commun. Comment les Hauts-de-
Seine comptent-ils héberger autant de salariés ? On ne sait 
pas... Comme si seule comptait la concurrence mondiale 
entre grandes métropoles, sans se soucier de sujets aussi 
« désuets » que l’aménagement du territoire, l’équilibre est-
ouest ou l’équilibre entre bureaux, offre de logements et de 
transports !

La spécialisation de l’ouest parisien pose, en effet, de 
graves problèmes, en particulier l’engorgement des trans-
ports et le manque de logements. Dominique Braye l’admet 
d’ailleurs dans son rapport puisqu’il rappelle que la ligne 
du RER A détient le record du plus fort trafi c mondial, 
avec 1 million de passagers par jour ouvré. La Défense est 
déjà bien desservie en transports en commun. On peut 
essayer de la desservir encore mieux, mais j’aimerais vous 
rappeler que d’autres zones de l’Île-de-France, moins riches, 
manquent cruellement de transports en commun et que 
l’État se désengage, freine en permanence les projets de la 
région, qui a lancé un plan d’investissements massifs pour 
développer les transports en commun.

Le symbole le plus criant de votre vision inégalitaire 
de l’aménagement du territoire, c’est l’exonération de la 
redevance sur les bureaux reconstruits que vous avez fait 
voter à la fi n de l’année dernière dans le projet de loi de 
fi nances rectifi cative.

L’exonération de la redevance pour création de locaux de 
bureaux dans le cadre de projets de démolition-reconstruc-
tion entraînera des pertes énormes pour la région d’Île-de-
France, sans contrepartie sociale ou environnementale qui 
justifi erait un tel cadeau.

Cette exonération concernant des opérations de démoli-
tion-reconstruction aura un impact essentiellement sur 
la zone géographique de La Défense où sont prévues des 
opérations de modernisation de 150 000 mètres carrés. 
Or, jusqu’à nouvel ordre, La Défense n’est pas une zone 
franche, un paradis fi scal ou une zone urbaine sensible. 
Les communes qui abritent ce quartier d’affaires, comme 
Puteaux ou Courbevoie, ne bénéfi cient pas de la dotation 
de solidarité urbaine. Il ne s’agit pas franchement d’un terri-
toire exsangue, aux abois, fi nancièrement démuni, sociale-
ment délaissé...

On se demande pourquoi les propriétaires de ces bureaux, 
situés sur un territoire stratégique, ne pourraient pas payer 
une redevance dont le taux de 244 euros par mètre carré est 
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payé une fois pour toutes au moment de la construction 
et dont le niveau – très faible – n’a pas été actualisé depuis 
1989.

M. Roger Karoutchi. Payer une fois, oui, mais pas deux !

M. Jean Desessard. Cette exonération, ou plutôt ce 
dumping fi scal, ne servira que les projets du président de 
l’établissement public pour l’aménagement de La Défense, 
du président du conseil général des Hauts-de-Seine, du 
président de l’UMP, du ministre de l’intérieur et d’un 
candidat à l’élection présidentielle, c’est-à-dire d’une seule 
et même personne.

Quand une seule personne cumule tant de bureaux à tant 
d’endroits à la fois, on comprend qu’il lui prenne des envies 
d’exonération fi scale sur les bureaux à construire. Voilà 
quelqu’un de prévoyant !

Il faut donc sortir de cette personnalisation, assurer une 
gestion partagée de La Défense entre les différents échelons, 
afi n de parvenir à un développement équilibré de la région.

Les sous-amendements que j’ai déposés devraient 
permettre de favoriser le développement d’une offre de 
transports en commun, avec la participation de La Défense 
aux dépenses d’investissement, ainsi que la mise à dispo-
sition, autour de La Défense, d’une offre de logements 
sociaux permettant d’éviter les longs trajets domicile-travail. 
Mes chers collègues, je ne doute pas que vous les adopterez 
puisque la lutte contre le réchauffement climatique et 
le mal-logement fait désormais l’objet d’un consensus 
national ! (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe CRC.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Dominique Braye, rapporteur. La commission des 
affaires économiques demande une suspension d’une 
quinzaine de minutes afi n d’examiner les sept sous-amende-
ments qui viennent d’être déposés par M. Desessard.

M. le président. Nous allons donc interrompre nos travaux 
pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures dix, est reprise à seize 
heures vingt-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous passons à la discussion des articles.

Article 1er

Le chapitre I du titre IV du livre I du code de l’urbanisme 
est complété par une section II ainsi rédigée :

« Section II : règles d’urbanisme applicables dans le
périmètre de l’opération d’intérêt national de La Défense

« Article L. 141-3

« La modernisation et le développement du quartier 
d’affaires de La Défense présentent un caractère d’intérêt 
national.

« Un décret en Conseil d’État arrête les orientations 
générales d’urbanisme applicables dans le périmètre de 
l’opération d’intérêt national de La Défense et relatives à la 
modernisation et au développement de ce quartier.

« Les constructions, travaux, installations et aménage-
ments nécessaires à leur mise en œuvre peuvent être quali-
fi és par l’autorité administrative de projets d’intérêt général, 
dans les conditions défi nies par le décret en Conseil d’État 
pris pour l’application de l’article L. 121-9.

« Article L. 141-4

« Pour mettre en œuvre les orientations générales visées 
à l’article L. 141-3, un décret en Conseil d’État pris sur le 
fondement de l’article L. 111-1 précise les règles d’urba-
nisme applicables, jusqu’à l’approbation d’un plan local 
d’urbanisme, sur les parties du territoire du quartier de 
La Défense qui ne sont pas couvertes par un tel plan ou un 
document d’urbanisme en tenant lieu. »

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er.

(L’article 1er est adopté.)

Article additionnel après l’article 1er

M. le président. L’amendement no 1, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Après l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le titre II du livre III du code de l’urbanisme est 
complété par un chapitre VIII ainsi rédigé :

« Chapitre VIII
« Établissement public de gestion du quartier 

d’affaires de La Défense
« Art. L. 328-1. – Il est créé un établissement public 

local à caractère industriel et commercial, dénommé 
Établissement public de gestion du quartier d’affaires 
de La Défense.

« Art. L. 328-2. – Cet établissement public est 
habilité à gérer les ouvrages et espaces publics ainsi que 
les services d’intérêt général situés dans le périmètre de 
l’opération d’intérêt national visée à l’article L. 141-3 :

« – lui appartenant,
« – appartenant à l’établissement public d’aménage-

ment de la région dite de “La Défense”,
« – appartenant aux communes de Courbevoie et de 

Puteaux ou à l’État, dès lors qu’ils en font la demande.
« Il assure également la mise en valeur et l’animation 

du site par toute initiative appropriée.
« Il entreprend toute réalisation en rapport avec ces 

missions afi n d’améliorer la qualité de vie du quartier 
d’affaires ou de garantir le niveau des prestations bénéfi -
ciant à ses usagers ou à ses habitants.

« Il exerce ces compétences dans le respect du pouvoir 
de police des maires des communes concernées.

« Art. L. 328-3. – Pour l’exercice des missions 
mentionnées à l’article L. 328-2, les ouvrages, espaces 
publics et services d’intérêt général visés audit article 
sont, soit mis à disposition, soit transférés en pleine 
propriété à l’établissement public par l’établissement 
public d’aménagement de la région dite de “La Défense” 
ou par les communes concernées.

« Ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne 
donnent lieu à aucun versement ou honoraires, ni à 
aucune indemnité ou perception de droit ou taxe. Ils 
sont constatés par procès verbal.

« L’établissement public bénéfi ciaire de la mise à 
disposition assume l’ensemble des obligations du 
propriétaire et possède les pouvoirs de gestion défi nis 
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à l’article L. 1321-2 du code général des collectivités 
territoriales.

« Art. L. 328-4. – Les ouvrages et espaces publics visés 
à l’article L. 328-2 appartenant ou mis à la disposition 
de l’établissement public de gestion du quartier d’affaires 
de La Défense peuvent être mis à la disposition de l’éta-
blissement public d’aménagement de la région dite de 
“La Défense” pour l’exercice de la mission de ce dernier, 
qui assume l’ensemble des obligations du propriétaire 
et possède les pouvoirs de gestion défi nis à l’article 
L. 1321-2 du code général des collectivités territoriales. 
Cette mise à disposition est constatée par procès-verbal. 
Une compensation fi nancière est instituée lorsque cette 
opération affecte les ressources de l’établissement public 
de gestion.

« Art. L. 328-5. – L’établissement public est 
administré par un conseil d’administration composé 
des représentants des communes de Courbevoie et de 
Puteaux et du département des Hauts-de-Seine.

« Le département dispose de la majorité des sièges. 
Les autres sièges sont répartis à parts égales entre les 
deux communes. En cas de création d’un établisse-
ment public de coopération intercommunale à fi sca-
lité propre comprenant les communes de Courbevoie 
et de Puteaux, compétent en matière “d’aménagement 
de l’espace communautaire”, cet établissement peut 
être autorisé, par délibérations concordantes du conseil 
communautaire et des conseils municipaux des deux 
communes, à siéger en lieu et place de celles-ci au sein 
du conseil d’administration de l’établissement public 
créé par l’article L. 328-1.

« Le conseil d’administration élit son président en 
son sein.

« Le conseil d’administration règle par ses délibéra-
tions les affaires de l’établissement. À cet effet, notam-
ment :

« – il détermine l’orientation de la politique à suivre ;

« – il vote l’état prévisionnel des dépenses et des 
recettes, autorise les emprunts, approuve les comptes et 
se prononce sur l’affectation du résultat ;

« – il nomme le directeur sur proposition du président 
et met fi n à ses fonctions dans les mêmes conditions.

« Les statuts de l’établissement sont fi xés et modifi és 
par décret en Conseil d’État après avis du département 
des Hauts-de-Seine et des communes de Courbevoie 
et de Puteaux. Cet avis est réputé donné, à défaut de 
réponse, dans un délai de deux mois à compter de 
la saisine. Ces statuts prévoient les conditions dans 
lesquelles un comité consultatif, représentant les 
personnes physiques et morales utilisatrices régulières 
des équipements et espaces publics gérés par l’établis-
sement, est consulté, à un rythme fi xé par le conseil 
d’administration et au moins annuel, sur les orienta-
tions retenues par l’établissement public pour l’exercice 
de ses compétences.

« Art. L. 328-6. – Les charges résultant pour les 
collectivités publiques de l’exercice des compétences 
mentionnées à l’article L. 328-2 sont réparties entre les 
membres de l’établissement public dans les conditions 
fi xées par ses statuts. Ces contributions ont un caractère 
obligatoire.

« Une majorité qualifi ée des deux tiers des administra-
teurs présents ou représentés est requise pour modifi er 
la répartition de ces contributions entre les membres.

« Art. L. 328-7. – L’établissement public a pour 
ressources :

« 1o Les concours fi nanciers des collectivités territo-
riales qui en sont membres ;

« 2o Les produits du domaine dont il assure la gestion 
ou qu’il a reçu en propriété ;

« 3o Les sommes perçues en contrepartie de services 
rendus ;

« 4o Le produit des dons et legs ;
« 5o Les versements au titre du Fonds de compensa-

tion pour la taxe sur la valeur ajoutée ;
« 6o Les subventions de l’Union européenne, de l’État, 

d’établissements publics, des collectivités territoriales et 
de leurs groupements ;

« 7o Le produit des emprunts qu’il est autorisé à 
contracter ;

« 8o Les produits de cession du domaine dont il est 
propriétaire.

« Art. L. 328-8. – Le directeur de l’établissement 
public est ordonnateur des dépenses et des recettes. Il 
représente l’établissement en justice et dans tous les 
actes de la vie civile. Il passe des contrats et signe tous 
les actes pris au nom de l’établissement. Il prépare et 
exécute les décisions du conseil d’administration. Il 
recrute le personnel et a autorité sur lui. Il peut déléguer 
sa signature.

« Art. L. 328-9. – Le contrôle de légalité et le contrôle 
budgétaire des actes et délibérations de l’établissement 
public sont exercés par le préfet des Hauts-de-Seine 
dans les conditions prévues par le code général des 
collectivités territoriales.

« Le comptable de l’établissement public est un 
comptable public nommé par le préfet des Hauts-de-
Seine.

« Art. L. 328-10. – Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions d’application du présent chapitre. 
Il fi xe, en particulier, les conditions d’établissement et 
le contenu du procès-verbal visé aux articles L. 328-3 et 
L. 328-4 et les modalités des mises à disposition visées 
aux mêmes articles. »

La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. La commission, 
ayant approuvé le principe de la création d’un établissement 
public local chargé de la gestion des équipements et espaces 
publics du quartier d’affaires de La Défense, a appelé le 
Gouvernement à prendre ses responsabilités en usant des 
prérogatives dont il dispose pour donner corps à cette 
création et ainsi faciliter la mise en place du plan de renou-
veau qui a été présenté au mois de juillet dernier.

Cet amendement vise donc à réintroduire dans le texte 
de la proposition de loi les dispositions portant création de 
l’établissement public de gestion du quartier d’affaires de La 
Défense. Je m’en suis déjà expliqué et je ne crois pas utile 
d’y revenir.

M. le président. Le sous-amendement no 5, présenté par 
M. Desessard, Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et 
Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par l’amendement no 1 
pour l’article L. 328-4 du code de l’urbanisme par un 
alinéa ainsi rédigé :

« L’établissement public d’aménagement de la région 
dite de “La Défense”, est administré par un conseil 
d’administration composé des représentants des 
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communes de Courbevoie et de Puteaux, du départe-
ment des Hauts-de-Seine, de la région et de l’État. La 
région, le préfet des Hauts-de-Seine, le département 
et les deux communes disposent d’un quart des sièges 
chacun. »

La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. Je retire ce sous-amendement.

M. le président. Le sous-amendement no 5 est retiré.

Le sous-amendement no 4, présenté par M. Desessard, 
Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et Voynet, est ainsi 
libellé :

I. – Dans le premier alinéa du texte proposé par 
l’amendement no 1 pour l’article L. 328-5 du code de 
l’urbanisme, après le mot :

représentants
insérer les mots :
de la région Île-de-France, de l’État et
II. – Remplacer les deux premières phrases du 

deuxième alinéa du même texte par une phrase ainsi 
rédigée :

La région, le préfet des Hauts-de-Seine, le départe-
ment et les deux communes disposent d’un quart des 
sièges chacun.

La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. Ce sous-amendement vise à associer 
la région d’Île-de-France et l’État à la gestion de l’EPIC. À 
la tribune, M. Karoutchi disait tout à l’heure avec fougue : 
« Lorsque je défends La Défense, je défends la région d’Île-
de-France et je défends la France. »

Si les intérêts de la France et ceux de l’Île-de-France sont 
en jeu, il est légitime que la région d’Île-de-France et l’État 
aient leur mot à dire dans la gestion de l’EPIC.

M. le président. Le sous-amendement no 9, présenté par 
M. Desessard, Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et 
Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par l’amendement no 1 
pour l’article L. 328-7 du code de l’urbanisme par un 
alinéa ainsi rédigé :

Les aides publiques prévues apportées aux projets 
sur le site de La Défense sont conditionnées, lors de la 
construction, de la rénovation ou la réhabilitation de 
bâtiments, au respect des caractéristiques techniques 
défi nies par le label « haute performance énergétique » 
prévu à l’article R. 111-20 du code de la construction 
et de l’habitation.

La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. M. le rapporteur a déclaré que La 
Défense était l’image de la France et que nous étions en 
concurrence avec Londres, Francfort, Lisbonne, Milan et 
Barcelone.

Mais l’image de la France, aujourd’hui, ce sont aussi les 
économies d’énergie qu’elle réalise, c’est la lutte qu’elle mène 
contre le réchauffement climatique et pour un environne-
ment durable.

Le sous-amendement no 9 tend donc à conditionner 
l’octroi de toutes les aides publiques au respect du label 
« haute performance énergétique ». Autrement dit, les 
travaux de réhabilitation et de construction devront donc 
être conduits dans un objectif d’économies d’énergie.

En commission, on m’a demandé pourquoi une telle 
disposition devrait s’appliquer ici et pas ailleurs. Mais il faut 
bien commencer quelque part ! Et mieux vaut commencer 
là où des moyens fi nanciers importants sont mobilisés, là 
où l’image de la France est en jeu. L’adoption de ce sous-
amendement montrerait que la France prend au sérieux la 
lutte pour les économies d’énergie.

M. le président. Le sous-amendement no 6, présenté par 
M. Desessard, Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et 
Voynet, est ainsi libellé :

Après le texte proposé par l’amendement no 1 pour 
l’article L. 328-10 du code de l’urbanisme, ajouter un 
article additionnel ainsi rédigé :

« Art. L. ... – L’établissement public de gestion du 
quartier d’affaires de La Défense créé à l’article L. 328-1 
verse 5 % de ses recettes au fonds institué en application 
du dernier alinéa de l’article L. 302-7 dans la région 
Île-de-France. »

La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. Ce sous amendement vise à faire parti-
ciper le nouvel EPIC à l’effort de construction de logements 
sociaux au niveau régional.

Ce quartier sera marqué par un déséquilibre entre l’offre 
de logements et l’offre de bureaux. Or il faut bien que les 
gens se logent ! Il paraît donc légitime que l’EPIC fasse 
un effort à cet égard et qu’il aide les autres communes à se 
doter des logements ayant vocation à être occupés par des 
personnes travaillant dans le quartier de La Défense.

M. le président. Le sous-amendement no 7, présenté par 
M. Desessard, Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et 
Voynet, est ainsi libellé :

Après le texte proposé par l’amendement no 1 pour 
l’article L. 328-10 du code de l’urbanisme, ajouter un 
article additionnel ainsi rédigé :

« Art. L. ... – L’établissement public de gestion du 
quartier d’affaires de La Défense créé à l’article L. 328-1 
verse 5 % de ses recettes au budget du Syndicat des 
transports d’Île-de-France. »

La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. Ce sous-amendement tend à instituer, 
afi n de faire participer le nouvel EPIC à l’effort d’inves-
tissement en faveur des transports en commun destinés à 
desservir La Défense, une contribution de cet établissement 
à la mise en place de transports en commun en Île-de-
France.

Bien sûr, l’idéal est de limiter le plus possible les déplace-
ments entre lieu d’habitation et lieu de travail, car, à allonger 
sans cesse les distances entre l’un et l’autre, compte tenu de 
la rareté des transports en commun et de la diffi culté d’en 
réaliser de nouveau, on ne fait qu’encourager le recours à 
la voiture. Cependant, dans le cas qui nous occupe, une 
réduction de ces distances n’est guère envisageable puisqu’il 
s’agit uniquement de bureaux ! Par conséquent, un effort 
fi nancier en faveur d’un véritable réseau de transport en 
commun doit être consenti par l’EPIC, à hauteur de 5 % 
de ses recettes.

M. le président. Le sous-amendement no 8, présenté par 
M. Desessard, Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et 
Voynet, est ainsi libellé :

Après le texte proposé par l’amendement no 1 pour 
l’article L. 328-10 du code de l’urbanisme, ajouter un 
article additionnel ainsi rédigé :
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« Art. L. ... – Dans les communes membres de l’éta-
blissement public de gestion du quartier d’affaires de La 
Défense créé à l’article L. 328-1, tout projet soumis à 
permis de construire sur ces secteurs défi nis compor-
tant des surfaces d’habitation doit prévoir d’affecter au 
logement locatif social au moins 25 % de la surface hors 
œuvre nette destinée à l’habitation. Ces dispositions 
s’appliquent aux surfaces hors œuvre nette d’habitation 
égales ou supérieures à 1 000 m2. En cas de division ou 
de lotissement des terrains inclus sur les secteurs défi nis, 
ces dispositions s’appliquent globalement à l’ensemble 
du terrain. »

La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. Ce sous-amendement vise à prévoir, 
dans les communes de Puteaux et de Courbevoie, un plus 
grand nombre de logements sociaux, afi n que les personnes 
qui travaillent à La Défense puissent se loger. Une forte 
augmentation des loyers est en effet hautement probable sur 
ce territoire.

M. le président. Le sous-amendement no 10, présenté 
par M. Desessard, Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et 
Voynet, est ainsi libellé :

Compléter l’amendement no 1 par un paragraphe 
ainsi rédigé :

...  – L’article 151 de la loi no 2006-1771 du 
30 décembre 2006 de fi nances rectifi cative pour 2006 
est abrogé.

La parole est à M. Jean Desessard.

M. Jean Desessard. Ce sous-amendement vise à abroger 
l’article 151 de la loi de fi nances rectifi cative pour 2006 
du 30 décembre dernier, qui permet une exonération de 
redevance sur les bureaux. Nicole Bricq, Bernard Vera et 
moi-même ayant suffi samment évoqué ce sujet pour qu’il 
ne me semble pas nécessaire d’y revenir.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Dominique Braye, rapporteur. S’agissant de l’amen-
dement no 1, qui a été largement évoqué dans la discus-
sion générale, je rappelle que la commission a admis toute 
l’importance qui s’attache à la création de cet EPIC. Après 
avoir retiré, dans un premier temps, la mesure en question, 
la commission a émis un avis favorable sur cet amendement, 
les problèmes de constitutionnalité étant ainsi résolus.

Le sous-amendement no 4 vise à faire participer des repré-
sentants de l’État et de la région au conseil d’administration 
du nouvel EPIC.

Cher collègue Jean Desessard, je pense que ce sous-amen-
dement résulte d’une méprise ou d’une confusion s’agis-
sant de la fonction de cet établissement public, qui n’aura 
qu’un rôle de gestion des équipements publics du site de 
La Défense. Il s’agit donc d’une mission relativement 
limitée, strictement locale, ne justifi ant nullement l’inter-
vention de l’État ou de la région. Très sincèrement, je ne 
pense pas que ceux-ci trouveraient intérêt à participer à la 
gestion des parkings, de la dalle, ou encore des dispositifs de 
surveillance. Votre proposition n’est pas réaliste !

En revanche, je rappelle que l’un comme l’autre sont 
présents au sein du conseil d’administration de l’EPAD, ce 
qui est parfaitement justifi é puisque cet établissement inter-
vient au titre de l’aménagement.

Par ailleurs, avez-vous interrogé la région au sujet d’une 
éventuelle participation fi nancière à la gestion ? Je ne suis 
pas sûr qu’elle soit d’accord !

L’objet de cette proposition de loi est justement de faire en 
sorte que les deux communes de Puteaux et de Courbevoie, 
ainsi que le conseil général, c’est-à-dire les collectivités 
bénéfi ciaires des recettes fi scales engendrées par le quartier 
d’affaires, participent à la gestion de ce territoire. Il n’est 
donc pas souhaitable que l’État ou la région interviennent 
dans ce domaine.

Par conséquent, la commission a émis un avis défavorable 
sur le sous-amendement no 4.

Le sous-amendement no 9 vise à assujettir le bénéfi ce 
des aides publiques susceptibles d’être mises en œuvre lors 
d’opérations menées sur le site de La Défense au respect des 
normes de « haute performance énergétique ».

Tout d’abord, la rédaction de ce sous-amendement, je ne 
vous le cache pas, me semble par trop sommaire pour être 
totalement opératoire.

Par ailleurs, il s’agirait, là encore, d’une exception au droit 
commun, puisque le respect de cette condition ne serait 
imposé que pour un seul site en France, à savoir celui de La 
Défense.

J’entends bien, monsieur Desessard, que le quartier de 
La Défense est important et original, comme nous l’avons 
dit tout au long de la discussion générale, mais pourquoi, 
en cette matière qui intéresse tous les projets urbanistiques, 
serait-il unique ?

Enfi n et surtout, je vous rappelle que la nouvelle régle-
mentation thermique est désormais applicable à tous les 
permis de construire déposés depuis le 1er septembre 2006. 
Celle-ci a fi xé des objectifs très ambitieux, afi n d’améliorer 
la performance énergétique des constructions neuves d’au 
moins 15 %, avec une perspective de progrès tous les cinq 
ans. C’est, me semble-t-il, largement suffi sant.

Monsieur Desessard, j’ai fait part de toute une série d’élé-
ments qui montrent que le quartier de La Défense est, au 
niveau mondial, le quartier d’affaires le plus performant 
en termes de développement durable. Il le sera désormais 
encore plus avec les nouvelles dispositions que j’ai évoquées. 
À l’heure actuelle, on ne peut pas, me semble-t-il, fi xer la 
barre plus haut.

La commission a donc émis un avis défavorable sur le 
sous-amendement no 9.

Le sous-amendement no 6 tend à faire participer le nouvel 
EPIC à l’effort de construction de logements sociaux dans 
la région d’Île-de-France. Il y a encore là, à mon sens, une 
méprise sur l’activité de l’établissement public, lequel n’a 
aucune raison de participer au fonds d’aménagement urbain 
puisqu’il n’aura pas d’activité en matière de construction de 
logements sociaux.

Au-delà de cette objection purement juridique, j’ajoute 
que, sur le plan pratique, la gestion des équipements publics 
risquant d’être structurellement défi citaire, comme c’est le 
cas actuellement, il serait malvenu qu’une partie des recettes 
de l’établissement soit affectée au fi nancement d’une action 
qui ne le concerne pas.

La commission est donc également défavorable au 
sous-amendement no 6.

Sur le sous-amendement no 7, qui tend à faire participer le 
nouvel EPIC de gestion au budget du STIF, je formulerai la 
même remarque que pour le sous-amendement précédent : 
il n’y a pas de rapport entre les missions de l’EPIC et du 
STIF qui justifi e une quelconque participation. La commis-
sion est donc défavorable à ce sous-amendement.
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Au demeurant, je vous remercie, monsieur le sénateur, de 
ne pas avoir proposé d’étendre une telle mesure à d’autres 
territoires, tout aussi éminents ! (Sourires.)

M. Jean Desessard. Prévoyez 5 % à chaque fois !

M. Dominique Braye, rapporteur. Le sous-amendement 
no 8 tend à imposer aux communes de Puteaux et de 
Courbevoie l’affectation au logement locatif social de 25 % 
de la surface destinée à l’habitation, sous prétexte que ces 
communes sont membres du nouvel EPIC.

La loi portant engagement national pour le logement, je 
vous le rappelle, vient de compléter l’article L. 123-2 du 
code de l’urbanisme. Désormais, les communes peuvent 
fi xer, dans des secteurs qu’elles auront délimités dans leur 
plan local d’urbanisme, le pourcentage des programmes de 
logements affectés à des catégories de logements locatifs, afi n 
de répondre à des objectifs de mixité sociale. Il existe donc 
clairement un élément de libre administration communale, 
puisque, dans chaque secteur, le taux est déterminé par 
chaque commune concernée.

Dès lors, vous en conviendrez, le fait que Courbevoie et 
Puteaux participent à l’EPIC constitue un argument bien 
mince pour faire de ces deux communes les seules, en 
France, à être soumises à un taux fi xé par M. Desessard ! 
Pourquoi, d’ailleurs, n’a-t-il pas prévu un taux de 28 % ou 
de 30 % ?

Au reste, le pourcentage de logements sociaux à Puteaux 
est aujourd’hui de l’ordre de 30 %, soit le double du chiffre 
relevé à Paris, ce qui en fait une commune exemplaire au 
regard de l’article 55 de la loi SRU. Quant à la commune 
de Courbevoie, elle respecte aussi le seuil des 20 % de 
logements sociaux, ce que ne fait toujours pas la Ville de 
Paris.

Quoi qu’il en soit, la commission est donc également 
défavorable au sous-amendement no 8.

Quant au sous-amendement no 10, il remet en cause la 
toute récente adoption de l’article 151 de la loi de fi nances 
rectifi cative pour 2006.

L’exonération partielle de la redevance sur les bureaux 
participe pleinement de l’objectif d’incitation à la réhabi-
litation des tours de La Défense, déjà hors marché, comme 
l’ont rappelé M. le ministre et M. Karoutchi, ou susceptibles 
de le devenir prochainement, faute d’une mise aux normes 
internationales. Notre but est non pas d’imposer, mais tout 
simplement de prévoir des incitations. Par ailleurs, cette 
redevance a déjà été payée et il ne serait pas normal qu’elle 
le soit une deuxième fois lors de la reconstruction.

La commission est donc également défavorable au 
sous-amendement no 10.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Sur le sous-amende-
ment no 4, le Gouvernement émet, comme la commission, 
un avis défavorable. Il s’agit d’introduire, au sein du conseil 
d’administration de l’EPAD, la région et l’État. L’option qui 
a été retenue par M. Karoutchi est celle d’un établissement 
public local s’inscrivant dans le droit commun. L’État n’a 
donc pas à en faire partie.

En ce qui concerne la répartition des sièges au sein du 
conseil d’administration du nouvel établissement public, 
nous proposons de reproduire le schéma classique, étant 
entendu que les deux communes et le département prennent 
en charge le défi cit de l’EPAD.

Au demeurant, à ma connaissance, la région n’a pas 
manifesté à cet égard de volonté particulière, et il serait tout 
de même assez délicat de décider à sa place.

Le sous-amendement no 9 vise à conditionner les aides 
publiques au respect du label « haute performance énergé-
tique ». Dans ce domaine, naturellement, le Gouvernement 
partage les préoccupations de M. Desessard. MM. Perben 
et Sarkozy l’avaient d’ailleurs indiqué lors de la présentation 
du plan de renouveau de La Défense, en souhaitant que 
les nouvelles constructions s’inscrivent dans une logique 
clairement affi chée de développement durable. Cette 
exigence s’appliquera d’ailleurs tout particulièrement à la 
tour « Signal », qui devra présenter un caractère exemplaire 
et faire l’objet d’expérimentations technologiques dans ce 
domaine.

Toutefois, monsieur le sénateur, la norme à laquelle vous 
faites référence, consacré par le label HPE 2000, correspond, 
grosso modo, à la réglementation thermique 2005 et s’impose 
donc déjà aux constructions neuves. La mesure prévue dans 
le sous-amendement no 9 paraît donc redondante. Pour 
cette raison, je vous demande de bien vouloir le retirer. À 
défaut, le Gouvernement émettra un avis défavorable.

Le sous-amendement no 6 vise à prévoir que l’EPIC verse 
5 % de ses recettes au fonds d’aménagement urbain, lequel 
est alimenté par les pénalités versées par les communes au 
titre de l’article 55 de la loi SRU.

De deux choses l’une, soit les communes sont d’ores et 
déjà assujetties à ces pénalités et elles subiraient alors une 
« double peine », soit elles respectent leurs obligations, et il 
n’y a pas lieu de leur imposer, par le biais de cet établisse-
ment public de gestion, des obligations nouvelles.

Comme M. le rapporteur vous l’a dit, le pourcentage de 
logements sociaux de la ville de Puteaux atteint 30,66 %. À 
Courbevoie, ce chiffre est de 19,42 %. En outre, il semble-
rait que le recensement de 2006, qui sera très prochaine-
ment achevé, confi rme que cette ville dépasse désormais le 
seuil de 20 %. Elle ne serait donc, en tout état de cause, pas 
concernée par la mesure proposée dans le sous-amendement 
no 6, sur lequel le Gouvernement a émis un avis défavo-
rable.

Le sous-amendement no 7 vise à prévoir que 5 % des 
recettes de l’EPIC alimentent le budget du STIF. Or cet 
établissement public sera astreint à une obligation d’équi-
libre budgétaire, ce qui signifi e très concrètement que les 
charges supplémentaires devront être compensées par une 
recette nouvelle ou par l’augmentation de la participation 
des trois collectivités.

J’ajoute, en tant que ministre délégué aux collectivités 
territoriales, que le Gouvernement, dans le cadre de la 
décentralisation, a réalisé un effort important en faveur du 
STIF, puisqu’il y a consacré près de 550 millions d’euros. 
Par ailleurs, le Premier ministre s’est engagé à allouer une 
subvention de 400 millions d’euros au syndicat des trans-
ports d’Île-de-France pour fi nancer le renouvellement du 
matériel roulant.

J’ajoute que le Gouvernement s’est engagé à ce qu’une 
partie des bénéfi ces que dégagera l’EPAD au cours du plan 
de renouveau contribue au développement d’Eole, en parti-
culier vers le Mantois, et votre rapporteur, même s’il ne l’a 
pas dit, y est, bien entendu, extrêmement sensible.

Avec le sous-amendement no 8, vous proposez d’imposer 
que, pour tous les projets de construction d’habitation à 
Puteaux et à Courbevoie, un pourcentage minimal de 25 % 
soit réservé aux logements sociaux. Je ne comprends pas très 
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bien votre raisonnement. Pourquoi faudrait-il imposer par 
la loi à ces deux communes, et à elles seules, des contraintes 
particulières, alors que celles-ci sont déjà imposées par la loi 
SRU ?

Quoi qu’il en soit, cette proposition me paraît très claire-
ment injustifi ée au regard de la situation actuelle de ces deux 
communes – je ne vous rappelle pas les pourcentages – et, 
par voie de conséquence, porteuse d’un risque de rupture 
d’égalité.

Enfi n, s’agissant du sous-amendement no 10, relatif à 
l’exonération de redevance sur les bureaux, la représentation 
nationale s’est prononcée voilà environ un mois sur cette 
question en visant l’ensemble de l’Île-de-France. Par consé-
quent, le Gouvernement y est défavorable.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 4.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 

no 9.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 

no 6.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 

no 7.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 

no 8.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 

no 10.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans la proposition de loi, après l’arti-
cle 1er.

Article 2

Jusqu’au 1er janvier 2014, les dépendances du domaine 
public routier de l’État situées à l’intérieur du périmètre du 
quartier de La Défense et nécessaires à la mise en œuvre des 
orientations générales d’urbanisme prévue à l’article L. 141-
3 du code de l’urbanisme, sont apportées à titre gratuit à 
l’établissement public pour l’aménagement de la région dite 
de « La Défense », lorsqu’elles font l’objet d’un déclasse-
ment, à l’exception de celles qui ont vocation à être utilisées 
par un service de l’État, dont la liste et les affectataires sont 
fi xés par un décret en Conseil d’État. L’apport est réalisé par 
l’acte administratif constatant le déclassement. – (Adopté.)

Article 3

Les pertes de recettes pour l’État résultant de l’article 2 
sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

M. le président. L’amendement no 2, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Dans la proposition 
de loi, le chapitre consacré aux dispositions relatives aux 
règles d’urbanisme applicables dans le périmètre de l’opé-
ration d’intérêt national de La Défense prévoit le transfert 
gratuit de certaines portions du domaine de l’État, essen-
tiellement des délaissés de voirie.

Ces dispositions sont gagées par l’article 3. Le 
Gouvernement entendant lever ce gage, il propose la 
suppression de l’article.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Dominique Braye, rapporteur. Avis favorable, monsieur 
le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 3 est supprimé.

Intitulé de la proposition de loi

M. le président. L’amendement no 3, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Compléter l’intitulé de la proposition de loi par les 
mots :

et portant création d’un établissement public de 
gestion du quartier d’affaires de La Défense

La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. La création d’un 
établissement public de gestion des équipements publics du 
quartier d’affaires de La Défense, proposée par l’amende-
ment no 1 du Gouvernement, justifi e une modifi cation de 
l’intitulé de la proposition de loi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Dominique Braye, rapporteur. La commission est bien 
évidemment favorable à cet amendement de conséquence.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’intitulé de la proposi-
tion de loi est ainsi rédigé.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix les conclu-
sions du rapport de la commission sur la proposition de loi 
no 147, je donne la parole à M. Jean-Pierre Fourcade, pour 
explication de vote.

M. Jean-Pierre Fourcade. Monsieur le président, monsieur 
le ministre délégué, mes chers collègues, au nom du groupe 
UMP, je tiens à dire que nous sommes très favorables à ce 
texte, et cela pour un certain nombre de raisons.

D’abord, aujourd’hui, dans la compétition internationale 
entre les grandes métropoles, nous n’avons pas le droit de 
laisser vieillir La Défense. Or un certain nombre d’immeu-
bles et de tours ne correspondent plus aux normes d’instal-
lation des grandes sociétés. Le texte qui nous est soumis va 
tout à fait dans ce sens puisqu’il vise à faciliter le plan de 
relance proposé au mois de juillet dernier.

Autrefois, j’ai été membre du conseil d’administration de 
l’EPAD. Je constate que le problème est toujours le même : 
c’est celui de la gestion des équipements collectifs et des 
infrastructures. La proposition de mon excellent collègue 
Roger Karoutchi, consistant à créer un établissement public 
de gestion des équipements publics associant le départe-
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ment et les deux communes supportant ces infrastructures, 
notamment les innombrables parkings, me paraît donc aller 
dans la bonne direction.

Ensuite, le Gouvernement a amendé ce texte et prévu un 
certain nombre de dispositifs. Il est évident qu’aujourd’hui 
nous n’avons pas le droit de ne pas inciter les entreprises 
du bâtiment à appliquer les technologies les plus modernes, 
notamment en matière d’économies d’énergie. De ce 
point de vue, le sous-amendement no 9 de M. Desessard 
m’a intéressé, mais j’ai été convaincu par la réponse du 
Gouvernement : depuis quelques mois, la nouvelle régle-
mentation intègre cette obligation pour les permis de 
construire et notre souci de performance énergétique sera 
donc pris en compte aussi à La Défense, qu’il s’agisse de 
l’édifi cation de nouvelles tours ou de la réhabilitation de 
bureaux existants.

Enfi n, il eût été stupide d’abroger une disposition adoptée 
lors de l’examen du projet de loi de fi nances rectifi cative, 
voilà un mois, et visant, pour les personnes qui réalisent 
des opérations de reconstruction, à réduire l’assiette de 
la redevance aux superfi cies nouvelles construites lors de 
réhabilitation. Abroger le 18 janvier 2007 une disposition 
adoptée à la mi-décembre 2006, ce serait en outre vraiment 
désavouer le Parlement !

Pour ces trois raisons, monsieur le président, monsieur 
le ministre délégué, le groupe UMP, unanime, votera 
cette proposition de loi telle qu’elle résulte de nos travaux. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Jean Desessard, pour 
explication de vote.

M. Jean Desessard. Monsieur le ministre, vous m’avez 
interrogé pour savoir si j’avais demandé à la région son avis 
sur le fait d’être associée à la gestion de l’EPIC. Je retourne 
la question à M. Karoutchi ainsi qu’à vous-même, puisque 
vous ne mentionnez pas la région dans l’amendement no 1 
que vous avez déposé ! Avez-vous pris la peine de signaler à la 
région qu’elle ne serait pas associée à la gestion de l’EPIC ?

Je sais que cela ne vous gêne pas beaucoup, car vous 
n’avez pas hésité, dans la loi, à faire de la région un membre 
minoritaire du Syndicat des transports d’Île-de-France, 
même si elle n’était pas d’accord ! Je comprends très bien 
que le fait d’associer la région ne soit donc pas vraiment un 
souci pour vous !

Personnellement, je trouve normal, pour une opération 
d’envergure nationale, voire internationale, que l’État soit 
représenté et que, dans un souci de cohérence du dévelop-
pement du territoire, la région soit vraiment associée. Elle 
ne l’est pas ; c’est pourquoi je ne voterai pas ce texte.

Par ailleurs, il est dommage que l’on trouve toujours 
une bonne raison pour remettre à plus tard l’adoption 
d’un amendement visant à insérer une disposition d’ordre 
environnemental ou encore à favoriser les transports en 
commun ou la construction de logements sociaux !

Dans son explication de vote, M. Fourcade a précisé qu’il 
avait été satisfait par la réponse du Gouvernement sur un 
de mes sous-amendements qu’il jugeait intéressant. Je suis, 
pour ma part, plus pessimiste et j’aurais préféré que la dispo-
sition soit adoptée par le Sénat.

Pour ces raisons, je ne voterai pas cette proposition de 
loi.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix, modifi ées, les conclusions du rapport de 
la commission des affaires économiques sur la proposition 
de loi no 147.

(La proposition de loi est adoptée.)

7

TRANSMISSION D’UN PROJET DE LOI

M. le président. J’ai reçu, transmis par M. le Premier 
ministre, un projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, 
après déclaration d’urgence, portant réforme de la protec-
tion juridique des majeurs.

Le projet de loi sera imprimé sous le no 172, distribué et 
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d’adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d’une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement.

8

TEXTES SOUMIS AU SÉNAT EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

M. le président. J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte 
suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en applica-
tion de l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de directive du Conseil concernant les 
impôts indirects frappant les rassemblements de capitaux 
(Refonte).

Ce texte sera imprimé sous le no E-3394 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de règlement du Conseil instituant un 
régime communautaire de contrôles des exportations de 
biens et technologies à double usage.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3395 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil relative à la conclu-
sion d’un accord sous forme d’échange de lettres entre la 
Communauté européenne et le Royaume hachémite de 
Jordanie modifi ant l’accord d’association CE Jordanie.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3396 et distribué.

9

RENVOI POUR AVIS

M. le président. J’informe le Sénat que le projet de loi 
instituant le droit opposable au logement et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale (no 170, 2006-
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2007), dont la commission des affaires sociales est saisie au 
fond, est renvoyé pour avis, à leur demande et sur décision 
de la conférence des présidents, à la commission des affaires 
économiques et à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d’admi-
nistration générale.

10

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fi xée au mardi 
23 janvier 2007 à dix heures, seize heures et le soir :

1. Discussion des conclusions du rapport (no 158, 2006-
2007) de Mme Valérie Létard, fait au nom de la commission 
des affaires sociales, sur la proposition de loi (no 425, 2005-
2006), présentée par Mme Valérie Létard, M. Nicolas About, 
Mme Sylvie Desmarescaux, M. Jean-Marie Vanlerenberghe, 
Mme Anne-Marie Payet, MM. Michel Mercier et Bernard 
Seillier portant réforme des minima sociaux.

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale : lundi 22 janvier 2007, avant dix-sept 
heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 
22 janvier 2007, à seize heures.

2. Discussion des conclusions du rapport (no 159, 2006-
2007) de M. Francis Giraud, fait au nom de la commission 
des affaires sociales, sur la proposition de loi (no 90, 2006-
2007), présentée par MM. Francis Giraud, Paul Blanc, Mme 
Brigitte Bout, M. Jean-Pierre Cantegrit, Mme Isabelle Debré, 
M. Gérard Dériot, Mme Bernadette Dupont, MM. Michel 
Esneu, Alain Gournac, Mmes Françoise Henneron, Marie-
Thérèse Hermange, Christiane Kammermann, MM. Jean-
Marc Juilhard, André Lardeux, Dominique Leclerc, Marcel 
Lesbros, Alain Milon, Mmes Catherine Procaccia, Janine 
Rozier, Esther Sittler et M. Louis Souvet, relative à la prépa-
ration du système de santé à des menaces sanitaires de 
grande ampleur.

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale : lundi 22 janvier 2007, avant dix-sept 
heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 
22 janvier 2007, à seize heures.

3. Discussion des conclusions du rapport (no 160, 2006-
2007) de M. Yves Détraigne, fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale sur :

– la proposition de loi (no 85, 2006-2007), présentée 
par MM. Pierre Jarlier, Laurent Béteille, François-Noël 
Buffet, Christian Cambon, Marcel-Pierre Cléach, René 
Garrec, Patrice Gélard, Charles Guené, Jean-René Lecerf, 
Hugues Portelli, Henri de Richemont, Bernard Saugey et 
Mme Catherine Troendle relative aux contrats d’assurance 
de protection juridique

– et sur la proposition de loi (no 86, 2006-2007) présentée 
par M. François Zocchetto visant à réformer l’assurance de 
protection juridique.

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la 
discussion générale : lundi 22 janvier 2007, avant dix-sept 
heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 
22 janvier 2007, à seize heures.

4. Discussion de la question orale avec débat no 25 
de Mme Gisèle Gautier à Mme la ministre déléguée à la 
cohésion sociale et à la parité relative au bilan d’application 
de la loi no 2006-399 du 4 avril 2006 renforçant la préven-
tion et la répression des violences au sein du couple ou 
commises contre des mineurs.

Mme Gisèle Gautier demande à Mme la ministre déléguée 
à la cohésion sociale et à la parité de dresser un bilan de 
l’application de la loi d’initiative sénatoriale no 2006-399 
du 4 avril 2006 renforçant la prévention et la répression des 
violences au sein du couple ou commises contre des mineurs. 
Elle l’interroge également sur les suites données aux recom-
mandations adoptées par la délégation du Sénat aux droits 
des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et 
les femmes, à l’initiative de M. Jean-Guy Branger, dans 
son rapport d’information établi dans le cadre des travaux 
préparatoires à cette loi (no 229, 2004-2005).

Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
lundi 22 janvier 2007, avant dix-sept heures.

Délai limite pour les inscriptions de parole 
et pour le dépôt des amendements

Projet de loi relatif à l’expérimentation du transfert de 
la gestion des fonds structurels européens (no 31, 2006-
2007) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : mardi 23 janvier 2007, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : mardi 
23 janvier 2007, à dix-sept heures.

Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale en première 
lecture, après déclaration d’urgence, portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le 
domaine du médicament (no 155, 2006-2007) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : mardi 23 janvier 2007, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : mardi 
23 janvier 2007, à onze heures.

Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, 
visant à rendre obligatoire l’installation de détecteurs de 
fumée dans tous les lieux d’habitation (no 22, 2005-2006) ;

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : mercredi 24 janvier 2007, à dix-sept heures ;

Délai limite pour le dépôt des amendements : lundi 
22 janvier 2007, à onze heures.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures cinquante-cinq.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
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ORDRE DU JOUR
DES PROCHAINES SÉANCES DU SÉNAT

établi par le Sénat à la suite des conclusions 
de la conférence des présidents

Jeudi 18 janvier 2007 :

À 10 heures et 15 heures :

Ordre du jour prioritaire

1° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, après déclara-
tion d’urgence, relatif à l’accès au crédit des personnes présentant 
un risque aggravé de santé (n° 108, 2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé à une heure la durée globale du 
temps dont disposeront, dans la discussion générale, les orateurs des 
divers groupes ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les délais limite pour les inscriptions de parole et le dépôt d’amen-
dements sont expirés) ;

Ordre du jour complémentaire

2° Conclusions de la commission des affaires économiques 
(n° 147, 2006-2007) sur la proposition de loi portant création 
d’un établissement public de gestion des équipements publics du 
quartier d’affaires dit de « La Défense », présentée par M. Roger 
Karoutchi (n° 140, 2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé à deux heures la durée globale 
du temps dont disposeront, dans la discussion générale, les orateurs des 
divers groupes ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les délais limite pour les inscriptions de parole et le dépôt d’amen-
dements sont expirés.)

Mardi 23 janvier 2007 :

Ordre du jour réservé 

À 10 heures, à 16 heures et le soir :

1° Proposition de loi portant réforme des minima sociaux, 
présentée par Mme Valérie Létard, M. Nicolas About, Mme Sylvie 
Desmarescaux, M. Jean-Marie Vanlerenberghe, Mme Anne-Marie 
Payet, MM. Michel Mercier et Bernard Seillier (n° 425, 2005-
2006) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 22 janvier 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 22 janvier 2007) ;

2° Proposition de loi relative à la préparation du système de 
santé à des menaces sanitaires de grande ampleur, présentée 
par M. Francis Giraud et plusieurs de ses collègues (n° 90, 
2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 22 janvier 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 22 janvier 2007) ;

3° Conclusions de la commission des lois (n° 160, 2006-2007) 
sur :

– la proposition de loi relative aux contrats d’assurance de 
protection juridique, présentée par M. Pierre Jarlier et plusieurs de 
ses collègues (n° 85, 2006-2007) ;

– la proposition de loi visant à réformer l’assurance de protec-
tion juridique, présentée par M. François Zocchetto (n° 86, 
2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 22 janvier 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à une heure trente la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 22 janvier 2007) ;

4° Question orale avec débat (n° 25) de Mme Gisèle Gautier 
relative au bilan d’application de la loi d’initiative sénatoriale 
n° 2006-399 du 4 avril 2006 renforçant la prévention et la répres-
sion des violences au sein du couple ou commises contre des 
mineurs ;

(La conférence des présidents a fi xé à deux heures la durée globale 
du temps dont disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou 
ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

L’ordre des interventions sera déterminé en fonction du tirage au 
sort et les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 22 janvier 2007.)

Mercredi 24 janvier 2007 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

1° Projet de loi relatif à l’expérimentation du transfert de la 
gestion des fonds structurels européens (n° 31, 2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 23 janvier 2007, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 23 janvier 2007) ;

2° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale en première 
lecture, après déclaration d’urgence, portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine du médica-
ment (n° 155, 2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 23 janvier 2007, à 11 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à une heure trente la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 23 janvier 2007.)
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Jeudi 25 janvier 2007 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire 

1° Projet de loi autorisant l’approbation d’un accord entre le 
Gouvernement de la République française et le gouvernement de 
la Fédération de Russie relatif à une coopération en matière de 
destruction des stocks d’armes chimiques en Fédération de Russie 
(n° 87, 2006-2007) ;

(Pour ce projet de loi, la conférence des présidents a décidé de 
recourir à la procédure simplifi ée.

Selon cette procédure simplifi ée, le projet de loi est directement mis 
aux voix par le président de séance. Toutefois, un groupe politique peut 
demander, au plus tard le mardi 23 janvier 2007 à 17 heures que le 
projet de loi soit débattu en séance selon la procédure habituelle) ;

2° Projet de loi autorisant l’approbation du protocole 
additionnel à la convention pénale sur la corruption (n° 450, 
2004-2005) ;

3° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la 
ratifi cation de la convention internationale contre le dopage dans 
le sport (n° 153, 2006-2007) ;

4° Suite du projet de loi portant diverses dispositions d’adapta-
tion au droit communautaire dans le domaine du médicament ;

À 15 heures et le soir :

5° Questions d’actualité au gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service 
de la séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire 

6° Suite de l’ordre du jour du matin ;

Ordre du jour complémentaire

7° Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, visant 
à rendre obligatoire l’installation de détecteurs de fumée dans tous 
les lieux d’habitation (n° 22, 2005-2006) ; 

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 22 janvier 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mercredi 24 janvier 2007.)

Mardi 30 janvier 2007

À 10 heures :

1° Dix-huit questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement.

– n° 1107 de Mme Anne-Marie Payet à M. le ministre des 
petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des 
professions libérales ; 

(Seuils d’éligibilité au régime fi scal de la micro-entreprise) ;

– n° 1184 de M. André Vallet à M. le ministre des transports, 
de l’équipement, du tourisme et de la mer ;

(Saturation de l’axe autoroutier Valence-Orange) ;

– n° 1193 de M. Bernard Murat à M. le ministre de l’agricul-
ture et de la pêche ;

(Allègement de la redevance Anaem pour les arboriculteurs) ;

– n° 1198 de M. Francis Grignon à M. le garde des sceaux, 
ministre de la justice ;

(Projet de réforme du système de nomination des notaires en Alsace-
Moselle) ;

– n° 1199 de M. Bernard Piras à M. le ministre des transports, 
de l’équipement, du tourisme et de la mer ;

(Reconversion de certains types de bâtiments agricoles) ;

– n° 1201 de M. Henri de Richemont à M. le ministre de l’agri-
culture et de la pêche ;

(Évolution de la réglementation européenne dans le domaine des 
spiritueux) ;

– n° 1203 de M. Jean-Claude Peyronnet à M. le garde des 
sceaux, ministre de la justice ;

(Cité judiciaire de Limoges) ;

– n° 1204 de M. Claude Biwer à M. le ministre délégué aux 
collectivités territoriales ;

(Financement des transferts de compétences aux collectivités terri-
toriales) ;

– n° 1208 de Mme Marie-France Beaufi ls à M. le ministre de 
l’agriculture et de la pêche ;

(Diffi cultés des établissements publics d’enseignement technique 
agricole) ;

– n° 1209 de Mme Bernadette Dupont à M. le ministre de la 
santé et des solidarités ;

(Reprise de médicaments et matériels médicaux non utilisés) ;

– n° 1210 de M. Michel Billout à M. le ministre des transports, 
de l’équipement, du tourisme et de la mer ;

(Décentralisation des aérodromes civils et compensation des trans-
ferts de charges) ;

– n° 1212 de M. Philippe Richert à M. le ministre de la culture 
et de la communication ;

(Réforme du statut et du rôle des architectes en chef des monuments 
historiques) ;

– n° 1213 de M. Bernard Vera à M. le ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

(Conditions d’enseignement de l’éducation physique et sportive) ;

– n° 1214 de M. Thierry Repentin à M. le ministre des trans-
ports, de l’équipement, du tourisme et de la mer ;

(Instauration de diverses mesures en faveur du développement 
durable) ;

– n° 1219 de M. Alain Fouché à Mme la ministre de l’écologie 
et du développement durable ;

(Élaboration des plans départementaux d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés) ;

– n° 1222 de M. Simon Sutour à M. le ministre de l’économie, 
des fi nances et de l’industrie ;

(Libéralisation du régime d’assurance des catastrophes naturelles) ;

– n° 1224 de M. Xavier Pintat à M. le ministre d’État, ministre 
de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

(Sécurité et surveillance du littoral aquitain) ;

– n° 1226 de M. Christian Cambon à M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

(Indemnisation des assesseurs appelés à composer les bureaux de vote 
lors des élections) ;
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Ordre du jour prioritaire 

À 16 heures et le soir :

2° Projet de loi instituant le droit opposable au logement et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale (n° 170, 
2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 29 janvier 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 29 janvier 2007.)

Mercredi 31 janvier 2007 :

Ordre du jour prioritaire

À 10 heures, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi instituant le droit opposable au logement 
et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale.

Jeudi 1er février 2007 :

Ordre du jour prioritaire

À 11 heures :

1° Eventuellement, suite du projet de loi instituant le droit 
opposable au logement et portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale ;

2° Projet de loi organique, adopté par l’Assemblée nationale, 
après déclaration d’urgence, relatif au recrutement, à la formation 
et à la responsabilité des magistrats (n° 125, 2006-2007) ;

3° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, après décla-
ration d’urgence, tendant à renforcer l’équilibre de la procédure 
pénale (n° 133, 2006-2007) ;

(La conférence des présidents a décidé que ces deux projets de loi 
feraient l’objet d’une discussion générale commune ;

La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 29 janvier 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ces deux textes ;

– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans 
la discussion générale commune, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

L’ordre des interventions sera déterminé en fonction du tirage au 
sort et les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mercredi 31 janvier 2007) ;

À 15 heures et le soir :

4° Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission 
mixte paritaire sur le projet de loi portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine du médica-
ment ;

5° Suite de l’ordre du jour du matin.

Mardi 6 février 2007 :

À 10 heures :

1° Quatorze questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement.

– n° 1104 de M. Claude Biwer à M. le ministre délégué au 
tourisme ; 

(Création d’un offi ce de tourisme intercommunal) ;

– n° 1175 de M. Jean Boyer à M. le ministre de la culture et de 
la communication ;

(Mise en place de la télévision numérique terrestre en Haute-
Loire) ;

– n° 1183 de M. André Vallet à M. le ministre de la fonction 
publique ;

(Effectifs des agents des communautés) ;

– n° 1196 de M. Gérard Delfau à M. le ministre de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

(Établissements scolaires du second degré dans l’Hérault) ;

– n° 1202 de M. Alain Milon à M. le ministre de la santé et des 
solidarités ;

(Situation des familles affectées par la perte d’une enfant) ;

– n° 1211 de M. Bruno Retailleau à M. le garde des sceaux, 
ministre de la justice ;

(Possibilité pour les collectivités territoriales de se constituer partie 
civile en cas de catastrophe environnementale intervenue sur leur 
territoire) ;

– n° 1215 de M. Georges Mouly à M. le ministre des trans-
ports, de l’équipement, du tourisme et de la mer ;

(Projet de création d’une ligne à grande vitesse entre Poitiers et 
Limoges) ;

– n° 1216 de Mme Muguette Dini à M. le ministre délégué à la 
sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées 
et à la famille ;

(Suspension de l’agrément des assistant(e)s maternel(le)s en cas de 
suspicion de maltraitance) ;

– n° 1217 de M. Bernard Dussaut à M. le ministre délégué au 
budget et à la réforme de l’État ;

(Affectation du produit de la taxe d’aide au commerce et à l’arti-
sanat) ;

– n° 1218 de Mme Marie-Thérèse Hermange à M. le ministre 
de la santé et des solidarités ;

(Interruption volontaire de grossesse et clause de conscience des 
personnels médicaux) ;

– n° 1221 de M. François Vendasi à M. le ministre de l’éco-
nomie, des fi nances et de l’industrie ;

(Cherté de la vie en Corse) ;

– n° 1223 de M. Nicolas About à M. le ministre délégué à 
l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes ;

(Assurance chômage et pension d’invalidité) ;

– n° 1229 de M. Jean-Marc Todeschini à M. le ministre délégué 
à l’industrie ;

(Avenir de la pétrochimie en Moselle et devenir de la plateforme de 
Carling) ;

– n° 1231 de M. Bruno Sido à M. le ministre délégué au budget 
et à la réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement ;

(Non gratuité des numéros verts des services publics pendant les 
temps d’attente) ;

Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

2° Suite du projet de loi organique, adopté par l’Assemblée 
nationale après déclaration d’urgence, relatif au recrutement, à 
la formation et à la responsabilité des magistrats et du projet de 
loi, adopté par l’assemblée nationale, après déclaration d’urgence, 
tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale.
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Mercredi 7 février 2007 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

1° Sous réserve de sa transmission, projet de loi constitution-
nelle relatif à l’interdiction de la peine de mort (A.N., n° 3596) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 6 février 2007, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 6 février 2007) ;

2° Projet de loi constitutionnelle, adopté par l’Assemblée natio-
nale, portant modifi cation du titre IX de la Constitution (n° 162, 
2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 6 février 2007, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 6 février 2007) ;

3° Suite du projet de loi organique, adopté par l’Assemblée 
nationale après déclaration d’urgence, relatif au recrutement, à 
la formation et à la responsabilité des magistrats et du projet de 
loi, adopté par l’assemblée nationale, après déclaration d’urgence, 
tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale.

Jeudi 8 février 2007 :

À 9 h 30 :

1° Dépôt par M. Philippe Séguin, premier président de la Cour 
des comptes, du rapport annuel de la Cour des comptes ;

Ordre du jour prioritaire

2° Suite du projet de loi organique, adopté par l’Assemblée 
nationale après déclaration d’urgence, relatif au recrutement, à 
la formation et à la responsabilité des magistrats et du projet de 
loi, adopté par l’assemblée nationale, après déclaration d’urgence, 
tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale ;

3° Deuxième lecture du projet de loi, modifi é par l’Assemblée 
nationale, réformant la protection de l’enfance (n° 154, 2006-
2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 6 février 2007, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à une heure trente la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mercredi 7 février 2007) ;

À 15 heures et le soir :

4° Questions d’actualité au gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service 
de la séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire 

5° Suite de l’ordre du jour du matin.

Mardi 13 février 2007 :

Ordre du jour réservé

À 10 heures, à 16 heures et le soir :

1° Question orale avec débat (n° 24) de M. Jean-Paul Émorine 
à M. le ministre délégué à l’aménagement du territoire sur les 
pôles de compétitivité ;

(La conférence des présidents a fi xé à deux heures la durée globale 
du temps dont disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou 
ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

L’ordre des interventions sera déterminé en fonction du tirage au 
sort et les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 12 février 2007) ;

2° Proposition de loi de M. Philippe Richert tendant à modifi er 
le régime des candidatures pour les élections municipales dans 
les communes de moins de 3 500 habitants (n° 310 rect., 2004-
2005) et proposition de loi organique de M. Philippe Richert 
relative aux modalités de candidature aux élections municipales 
des citoyens de l’Union européenne résidant en France (n° 171, 
2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 12 février 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ces deux textes ;

– à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale commune, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 12 février 2007) ;

3° Proposition de loi de M. Nicolas Alfonsi tendant à modifi er 
certaines dispositions relatives au fonctionnement de la collecti-
vité territoriale de Corse (n° 156, 2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 12 février 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 12 février 2007) ;

4° Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission des 
Affaires culturelles sur la proposition de loi relative à la création 
de l’établissement public CulturesFrance, présentée par M. Louis 
Duvernois (n° 126, 2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 12 février 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 12 février 2007.)

Mercredi 14 février 2007 :

À 10 h 30 :

1° Question orale avec débat (n° 26 rect.) de M. Jean-Paul 
Virapoullé à Mme la ministre déléguée au commerce extérieur 
relative à la création d’un observatoire des pratiques du commerce 
international et de la mondialisation ;
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(La conférence des présidents a fi xé à deux heures la durée globale 
du temps dont disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou 
ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

L’ordre des interventions sera déterminé en fonction du tirage au 
sort et les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mardi 13 février 2007) ;

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

2° Sous réserve de leur dépôt, conclusions des commissions 
mixtes paritaires sur les projets de lois organique et ordinaire 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

3° Suite éventuelle de la deuxième lecture du projet de loi réfor-
mant la protection de l’enfance ;

4° Sous réserve de sa transmission, projet de loi portant réforme 
de la protection juridique des majeurs (urgence déclarée) (A.N., 
n° 3462) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 12 février 2007, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ce texte ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 13 février 2007.)

Jeudi 15 février 2007 :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

Ordre du jour prioritaire

1° Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission 
mixte paritaire sur le projet de loi relatif à la modernisation de la 
diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur ;

2° Suite du projet de loi portant réforme de la protection 
juridique des majeurs.

Prochaine conférence des présidents : mercredi 7 février 2007 
à 19 h 00

ANNEXE 1

Question orale avec débat inscrite à l’ordre du jour
du mardi 23 janvier 2007

N° 25. – 21 décembre 2006. – Mme Gisèle Gautier demande 
à Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité 
de dresser un bilan de l’application de la loi d’initiative sénato-
riale n° 2006-399 du 4 avril 2006 renforçant la prévention et la 
répression des violences au sein du couple ou commises contre 
des mineurs. Elle l’interroge également sur les suites données aux 
recommandations adoptées par la délégation du Sénat aux droits 
des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les 
femmes, à l’initiative de M. Jean-Guy Branger, dans son rapport 
d’information établi dans le cadre des travaux préparatoires à cette 
loi (n° 229, 2004-2005) (déposée le 12 décembre 2006, annoncée 
en séance publique le 12 décembre 2006)

ANNEXE 2

Questions orales inscrites à l’ordre du jour 
de la séance du mardi 30 janvier 2007

N° 1107. – Mme Anne-Marie Payet appelle l’attention de 
M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, 
de l’artisanat et des professsions libérales sur la nécessaire modifi -
cation des seuils de chiffres d’affaires défi nissant l’éligibilité au 

régime fi scal de la micro-entreprise. Elle lui rappelle que le tissu 
économique réunionnais est constitué en majeure partie de struc-
tures de petite taille. Ainsi, 95 % des entreprises locales emploient 
moins de dix salariés. L’économie locale se caractérise également 
par son dynamisme en matière de créations d’entreprises : 5 680 
structures ont vu le jour en 2005 parmi lesquelles 76 % consti-
tuent des créations réellement nouvelles. Cependant, le taux de 
survie des entreprises reste le plus faible de France : une sur deux 
passe le cap des trois ans contre deux tiers en métropole et dans les 
autres départements ultramarins. Elle ajoute que le régime fi scal 
de la micro-entreprise, en limitant les contraintes administratives 
et comptables, permet réellement de créer et de pérenniser des 
entreprises. Elle tient néanmoins à souligner qu’en raison d’une 
infl ation croissante et de l’augmentation du coût de la vie les seuils 
de chiffres d’affaires qui défi nissent l’éligibilité au régime fi scal 
de la micro-entreprise sont devenus trop bas et demandent à être 
rehaussés. Dans ce contexte, la chambre de commerce et d’indus-
trie de la Réunion souhaite que les seuils de chiffres d’affaires 
pris en compte pour l’éligibilité au régime de la micro-entreprise 
soient majorés de 20 %. En conséquence, elle lui demande de bien 
vouloir lui faire connaître sa position sur ce dossier.

N° 1184. – M. André Vallet attire l’attention de M. le ministre 
des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer sur les 
conséquences de la saturation de l’autoroute A7, notamment dans 
son tronçon reliant Valence à Orange. Il lui rappelle que cet engor-
gement se traduit par de trop nombreux accidents, notamment 
de poids lourds, et qu’une solution de rechange doit être mise en 
place de toute urgence. Il lui demande si les moyens de transport 
alternatifs ne lui semblent pas répondre à la problématique que 
pose l’engorgement de cet axe autoroutier. Il lui indique que la 
question se pose avec acuité et que seule une réponse rapide et 
effi cace lui semble de nature à résoudre ce problème délicat. Dès 
lors, il lui demande de quelle manière le Gouvernement entend 
répondre à cet engorgement de l’axe autoroutier qui relie Valence 
à Orange.

N° 1193. – M. Bernard Murat attire l’attention de M. le 
ministre de l’agriculture et de la pêche sur l’allègement de la 
redevance versée au profi t de l’Agence nationale de l’accueil des 
étrangers et des migrations (ANAEM) par les arboriculteurs. 
Les producteurs de fruits et légumes emploient environ 300 000 
actifs, dont 230 000 salariés qui sont à 90 % des saisonniers. Face 
aux diffi cultés de recrutement, certains exploitants arboricoles 
font appel à la main-d’œuvre étrangère saisonnière, principale-
ment en provenance de Pologne, du Maroc et de la Tunisie, via 
une procédure gérée par l’ANAEM. Dans ce cadre, ils doivent 
s’acquitter d’une redevance forfaitaire auprès de l’agence.  Vu la 
pénurie de main-d’œuvre saisonnière locale, ainsi que le coût de 
la redevance, un engagement a été pris, notamment dans le plan 
arboricole, d’alléger cette dernière de 50 % pour les arboriculteurs. 
Dernièrement, lors d’un déplacement en Corrèze, cet engagement 
a été renouvelé, mais à ce jour rien n’est venu. Il lui demande donc 
de lui préciser les mesures qu’il entend prendre afi n de remédier à 
cette situation.

N° 1198. – M. Francis Grignon appelle l’attention de M. le 
Garde des Sceaux, ministre de la justice sur le projet de réforme 
du système de nomination des notaires en Alsace-Moselle qui 
est actuellement à l’étude.  Le droit général prévoit la vénalité 
des charges de notaire alors que les études notariales d’Alsace et 
de Moselle sont attribuées selon un système de nomination au 
mérite. Le système appliqué en Alsace-Moselle, qui se caractérise 
par la non-vénalité des charges, est plus démocratique car il repose 
sur une sélection à partir des compétences. A l’inverse, le système 
existant en droit français, hérité de l’Ancien Régime, aboutit soit 
à la transmission héréditaire des charges, soit à la vente au plus 
offrant.  Le système qui existe dans les départements d’Alsace-
Moselle offre de nombreux avantages. Ainsi, les notaires sont 
nommés par le garde des sceaux sur proposition d’une commis-
sion composée paritairement de magistrats et de notaires et à 
partir d’une liste d’aptitude constituée des lauréats à un concours. 
Étant fondé uniquement sur la compétence et le mérite, le statut 
du notariat alsacien-mosellan permet de mieux assumer une 
mission qui relève du service public. D’une part, il favorise l’éga-
lité des chances et demeure un moyen de promotion sociale pour 
des personnes issues de milieux modestes puisque seul le concours 
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permet l’accès à la profession en dehors de toutes contingences 
fi nancières et successorales. D’autre part, le statut du notariat 
alsacien mosellan est très proche de celui de nos voisins européens 
comme l’Allemagne, l’Italie ou l’Espagne. Il est également très 
proche de celui dont se sont dotés la quasi-totalité des pays de 
l’Europe de l’Est nouvellement membres de l’Union européenne. 
Enfi n, le 8 octobre 2004, les notaires des trois départements ont, 
par un vote, manifesté clairement et massivement, leur attache-
ment à ce mode de recrutement. Il souhaiterait donc connaître 
l’objet de la réforme qui est actuellement à l’étude.

N° 1199. – M. Bernard Piras attire l’attention de M. le ministre 
des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer sur la 
reconversion de certains bâtiments agricoles. Il s’agit de bâtiments 
d’élevage à ossature légère dont le toit, et parfois les murs, sont 
en amiante, qui ne présentent donc pas un intérêt architectural 
ou patrimonial leur permettant de bénéfi cier de l’application de 
l’article L. 123-3-1 du code de l’urbanisme, et donc de pouvoir 
changer de destination. Ces bâtiments désaffectés, souvent à 
l’abandon, détériorent le paysage, et constituent un risque impor-
tant de pollution. Leur démolition s’avère donc vivement souhai-
table. Or, les règles strictes auxquelles sont soumises ces démoli-
tions rendent de telles opérations très onéreuses, ce qui conduit 
les propriétaires à ne pas pouvoir, ou ne pas vouloir, entreprendre 
ces travaux pourtant nécessaires. Les élus municipaux se retrou-
vent ainsi totalement démunis avec des friches agricoles dissémi-
nées sur leur territoire ne pouvant que constater la lente dégra-
dation des bâtiments. Une évolution réglementaire pourrait, sans 
doute, résoudre cette diffi culté : elle consisterait à attribuer un 
droit à permis de construire à usage d’habitation en contrepartie 
de la démolition du bâtiment d’élevage, ce droit pouvant être, par 
exemple, de 25 m² de SHON pour 100 m² de bâtiment démoli. 
Une condition pourrait être imposée, à savoir la vocation sociale, 
totale ou partielle, des logements créés. Une telle solution permet-
trait de répondre à plusieurs enjeux : un enjeu environnemental, 
par l’amélioration du paysage et l’élimination de matériaux dange-
reux ; un enjeu social, par incitation des personnes privées à 
investir dans du logement social ; un enjeu territorial, en permet-
tant de repeupler certains secteurs ; un enjeu économique, en 
faisant bénéfi cier d’un revenu complémentaire des exploitations en 
reconversion. Il lui demande de lui indiquer s’il entend permettre 
l’évolution de la législation dans ce sens, ou bien proposer d’autres 
réformes permettant la disparition de ces bâtiments tout en répon-
dant aux différents enjeux cités.

N° 1201. – M. Henri de Richemont attire l’attention de M. le 
ministre de l’agriculture et de la pêche sur une évolution en cours 
de la réglementation européenne dans le domaine des spiritueux 
qui est de nature à remettre en cause les efforts entrepris par les 
producteurs de produits à appellation d’origine contrôlée (AOC), 
tels que le cognac, pour lutter contre ces véritables fl éaux que 
constituent la contrefaçon et la piraterie commerciale. En effet, 
après avoir assuré pendant des décennies la traçabilité de l’appel-
lation d’origine Cognac, en exigeant un entreposage de ce produit 
séparément des autres spiritueux, dans des chais qualifi és de chais 
jaune d’or, et en le faisant circuler sous couvert de documents 
spécifi ques (les acquits jaunes), la réglementation française a assuré 
désormais le suivi de cette appellation en habilitant l’interpro-
fession, en charge de la gestion des mouvements et des stocks, à 
délivrer le certifi cat d’authentifi cation de l’appellation. Le régime 
présentement applicable se fonde, en particulier, sur la base de la 
délivrance d’un certifi cat d’origine que le BNIC est le seul habilité 
à délivrer. Ce dispositif est en tout point conforme à l’habilitation 
des États membres par la Commission européenne à mettre en 
place des « systèmes d’authentifi cation afi n d’éliminer les fraudes 
et les contrefaçons », article 10, paragraphe 2, du règlement CEE 
n° 1576/89 établissant les règles générales relatives à la défi nition, 
à la désignation et à la présentation des boissons spiritueuses. Or, 
dans le cadre de la refonte du règlement précité, des négociations 
en cours au Conseil des communautés, il ressort que ce dispositif 
d’habilitation n’est pas repris, alors même que l’on aurait pu penser 
que, devant l’ampleur des dégâts causés à nos économies, un tel 
dispositif puisse même être harmonisé au plan communautaire, 
en particulier pour tous les produits à indications géographiques 
à forte notoriété. Il lui demande s’il ne pense pas que, dans un 
tel contexte de lutte contre les contrefaçons, auquel le ministre de 
l’économie et des fi nances et de l’industrie est également sensible 

et dans l’attente d’une harmonisation européenne des instruments 
de lutte, les efforts déployés par les États membres pour protéger 
les consommateurs et notre économie doivent être maintenus et 
que ce dispositif communautaire doit être repris dans le texte qui 
se substituera au règlement CEE n° 1576/89.

N° 1203. – M. Jean-Claude Peyronnet appelle l’attention 
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les condi-
tions extrêmement précaires dans lesquelles travaillent les magis-
trats, leurs collaborateurs et les avocats au palais de justice de 
Limoges. Il lui demande de préciser ses intentions sur le projet 
de cité judiciaire de cette ville. Il s’agit d’un serpent de mer de 
plus de vingt ans pour lequel aucune construction ne semble 
programmée, même à moyen terme. Or, une opportunité se 
dessine, que la chancellerie aurait grand tort de négliger, car elle 
permettrait de résoudre les diffi cultés de fonctionnement de l’ins-
titution judiciaire pour un coût raisonnable. Il s’agit de la mise 
sur le marché, avec libération des locaux en 2009, d’un ensemble 
immobilier appartenant au conseil général de la Haute-Vienne, 
qui doit, à cette date, regrouper tous ses services sur un autre site. 
Cet ensemble est mitoyen d’un vaste terrain appartenant au minis-
tère de la justice et que le conseil général lui a rétrocédé à l’effet d’y 
construire une cité judiciaire en 2002 ! Il insiste sur l’urgence de 
prendre une décision de principe rapide, car des agents immobi-
liers se montrent très intéressés par les bureaux et salles de réunion 
ainsi bientôt libérés en plein centre-ville à 200 mètres de l’actuel 
palais de justice.

N° 1204. – M. Claude Biwer demande à M. le ministre délégué 
aux collectivités territoriales de bien vouloir préciser la suite que le 
Gouvernement envisage de réserver aux recommandations formu-
lées dans un rapport de la commission des fi nances de l’Assemblée 
nationale suivant lequel « les transferts de compétences prévus par 
l’acte II de la décentralisation ont accru les disparités entre collecti-
vités ». Il préconise, notamment, la création de nouveaux outils de 
péréquation, comme par exemple un « mécanisme d’écrêtement 
des droits de mutation à titre onéreux » très inégalement répartis 
entre les collectivités territoriales.

N° 1208. – Mme Marie-France Beaufi ls attire l’attention de 
M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur la situation des 
établissements publics d’enseignement technique agricole qui 
connaissent une baisse de leurs moyens depuis ces quatre dernières 
rentrées scolaires. Les conséquences sont dramatiques : elle lui 
rappelle la suppression de 548 emplois, la diminution moyenne 
de la dotation globale horaire de 1,5% par an, la réduction 
d’horaires, ce qui entraîne la suppression de nombre de dédouble-
ments et la disparition des heures de soutien dans certaines forma-
tions. Elle constate la remise en cause de la capacité des établis-
sements publics à poursuivre l’accomplissement de leur mission 
première de formation et d’insertion scolaire. Elle lui demande 
ce qu’il compte faire pour que les établissements publics puissent 
mettre en œuvre un enseignement technique agricole conforme 
aux besoins de notre temps.

N° 1209. – Mme Bernadette Dupont attire l’attention de 
M. le ministre de la santé et des solidarités sur l’utilité d’envisager 
la mise en place de dispositifs de reprise de médicaments et de 
matériels médicaux non usagés dans le cadre de l’hospitalisation 
à domicile, à l’heure où le Gouvernement a fait du ralentissement 
des dépenses de la sécurité sociale l’une de ses priorités. Ainsi, 
dans le cadre d’une chimiothérapie non supportée par le patient 
et dont le coût est particulièrement élevé, le traitement doit être 
modifi é. Les médicaments et matériels non utilisés doivent alors 
être restitués en pharmacie pour être donnés à des organisations 
humanitaires ou expédiés vers des pays nécessiteux. Ne serait-il 
pas possible d’envisager que l’infi rmier ou l’infi rmière, diplômé 
d’État, assure lui-même le tri des médicaments et matériels pour 
éviter que les produits soient facturés et que les organismes de 
sécurité sociale remboursent ceux-ci ? Cette mesure représenterait 
très certainement une économie non négligeable.

N° 1210. – M. Michel Billout attire l’attention de M. le 
ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer 
sur les conditions de transfert des aérodromes civils aux collecti-
vités locales au 1er mars 2007, selon le processus de décentralisa-
tion prévu par l’article 28 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales.  Dans le départe-
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ment de Seine-et-Marne, les communes de Grandpuits et Clos-
Fontaine se sont portées candidates à la reprise de l’aérodrome de 
« Nangis-Les Loges » le 28 juin 2006. Cet acte de candidature 
constituait un préalable indispensable à l’obtention des infor-
mations sur l’aérodrome et à l’ouverture de négociations sur les 
modalités de reprise de cet équipement. Les communes se sont 
alors tournées vers la direction générale de l’aviation civile et le 
service spécial des bases aériennes d’Ile-de-France pour obtenir des 
informations notamment sur le niveau du montant des compen-
sations. Elles n’ont pas de réponse satisfaisante à ce jour. D’une 
part, l’assurance du site, prise en charge auparavant par l’État sur 
ce type d’installation, ne fait l’objet d’aucune compensation de la 
charge nouvelle, qui devra pourtant être assurée par la collectivité 
locale candidate. D’autre part, un diagnostic amiante, effectué en 
octobre 2005 à la demande de la DGAC sur les bâtiments dont 
l’État est propriétaire, relevait la présence de nombreux produits 
contenant cette substance dégradée. Un rapport assorti de préco-
nisations a été rendu, certaines devant être exécutées dans un 
délai de trente-six mois.  Les communes candidates à la reprise 
du site ont constaté qu’aucune décision n’avait été prise par les 
services de l’État pour mener les travaux de remise aux normes. 
Les demandes des communes d’obtenir un engagement de l’État 
sur une compensation fi nancière correspondant au montant des 
travaux sont restées à ce jour sans réponse. Il lui demande donc les 
mesures qu’il compte prendre pour que le transfert de propriété 
des aérodromes civils se fasse dans le strict respect de l’article 72-2 
de notre Constitution qui stipule que « tout transfert de compé-
tences entre l’État et les collectivités territoriales s’accompagne de 
l’attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient consa-
crées à leur exercice ».

N° 1212. – M. Philippe Richert demande à M. le ministre de 
la culture et de la communication de lui préciser la teneur des 
réformes que le Gouvernement envisage d’apporter, en application 
de l’article 7 de l’ordonnance n° 2005-1128 du 8 septembre 2005 
relative aux monuments historiques et aux espaces protégés, au 
statut du corps des architectes en chef des monuments historiques 
ainsi qu’à la maîtrise d’œuvre sur les travaux de restauration et 
d’entretien des monuments historiques. Il lui demande en parti-
culier de lui préciser les conséquences qui sont attendues du libre 
choix, par le propriétaire, de son architecte, en premier lieu, sur 
les missions des architectes en chef des monuments historiques 
et des architectes des bâtiments de France, en second lieu, pour 
les propriétaires eux-mêmes et notamment pour les collectivités 
territoriales assujetties au code des marchés publics, et, enfi n sur 
le déroulement des opérations (autorisations, études préalables, 
passation des marchés avec les entreprises, surveillance et contrôle 
scientifi que et technique).

N° 1213. – M. Bernard Vera souhaite appeler l’attention 
de M. le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche sur le projet de décret modifi ant les 
décrets n°s 50-581, 50-582 et 50-583 relatifs aux obligations de 
services du personnel enseignant du second degré et les décrets 
relatifs à leurs statuts particuliers. Ce texte introduit l’obligation 
d’effectuer un complément de service dans un ou deux autres 
établissements publics de la même commune voire d’une ou deux 
autres communes. Il prive ainsi les professeurs d’EPS (éducation 
physique et sportive) des moyens de s’impliquer pleinement dans 
une équipe et d’y élaborer des projets d’enseignement.  Il laisse, 
en outre, la possibilité d’effectuer ce complément dans une autre 
discipline. Or, sans qualifi cation avérée, les professeurs d’EPS 
peuvent diffi cilement, en dispensant quelques heures de mathéma-
tiques ou de français, incarner un véritable gage de réussite pour les 
élèves. A l’inverse, la possibilité pour un autre professeur d’ensei-
gner l’EPS sans garantie de la formation, des aptitudes physiques 
spécifi ques requises par les différentes disciplines sportives ainsi 
que des qualifi cations en sauvetage et en secourisme constitue une 
véritable menace pour la sécurité et la formation des jeunes. En 
laissant, enfi n, à l’appréciation du chef d’établissement le forfait 
de trois heures d’association sportive, il pourrait également signi-
fi er la disparition progressive de ces associations. Cette dernière 
mesure, rappelle-t-il, intervient au moment même où la baisse des 
dotations horaires est susceptible de confronter les académies et les 
établissements à des choix diffi ciles. Alors même que la réduction 
drastique des effectifs entamée il y a deux ans entraîne une dégra-
dation des conditions d’enseignement de l’éducation physique et 

sportive, les mesures introduites par ce texte ne font qu’aggraver 
cette situation. Ce projet a suscité une très vive émotion et une très 
forte mobilisation chez l’ensemble des enseignants en EPS qui y 
voient une véritable dénaturation de leur métier. En conséquence, 
il lui demande s’il entend renoncer à ces mesures qui mettent en 
danger l’avenir du service public de l’enseignement et rechercher, 
en concertation avec les enseignants et leurs organisations syndi-
cales, les solutions nécessaires à l’amélioration de leurs conditions 
d’exercice et du fonctionnement des établissements.

N° 1214. – M. Thierry Repentin interroge M. le ministre des 
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer au sujet 
des annonces faites lors du comité interministériel du développe-
ment durable du 13 novembre dernier, à l’issue duquel le Premier 
ministre a fait part de diverses mesures en faveur du développe-
ment durable. Il a également annoncé que le ministre des trans-
ports lancerait prochainement un appel à projets auprès des 
grandes agglomérations alors même que la loi de fi nances pour 
2007 confi rme la suppression totale des crédits de soutien au 
développement des transports publics, et ce malgré les nombreux 
appels de grandes associations d’élus (GART et AMGVF). Dans 
son discours du 13 novembre, le Premier ministre indiquait que 
l’instauration de péages urbains et de nouveaux modes de gestion 
du stationnement seraient envisageables tels que préconisés par 
divers rapports parlementaires. Dans les faits, cette majorité a 
constamment rejeté tout amendement faisant évoluer les dispo-
sitions législatives en la matière, que se soit au sujet de l’instau-
ration du péage urbain ou bien au sujet de la décentralisation 
du stationnement payant. En France, le rail recule tous les jours 
face à la route, et la désertifi cation ferroviaire de certaines zones 
de notre pays a déjà commencé. L’instauration, à titre expéri-
mental, d’une taxe sur les camions en Alsace est un franc succès 
et les parlementaires en conviennent aisément de concert avec le 
Gouvernement. Cependant, il reste à appliquer cette mesure à 
l’ensemble du territoire national en transposant rapidement en 
droit français la directive 2006/38/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 17 mai 2006 relative à la taxation des poids lourds, 
mesure dite eurovignette. Le rééquilibrage rail-route, l’optimi-
sation de l’usage des infrastructures, la lutte en faveur de l’envi-
ronnement, tout cela passe par la généralisation de cette mesure 
à l’ensemble du territoire français. Il souhaite connaître les inten-
tions du Gouvernement quant à la mise en place de l’eurovignette, 
des péages urbains pour les agglomérations qui seraient candidates 
à des expérimentations et des décentralisations du stationnement 
payant ainsi que le calendrier prévisionnel de mise en place de ces 
mesures.

N° 1219. – M. Alain Fouché attire l’attention de Mme la 
ministre de l’écologie et du développement durable sur la compé-
tence d’élaboration des plans départementaux d’élimination des 
déchets ménagers et assimilés qui peut être transférée aux conseils 
généraux en application de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales. Selon les articles 
L. 541-14 et L. 541-15 du code de l’environnement, ces plans 
tendent à la création d’ensembles coordonnés d’installations de 
traitement à l’échelle départementale pour un niveau élevé de 
protection de l’environnement. Le conseil général de la Vienne a 
pris cette compétence et révise actuellement ce plan. Cependant, 
le cadre réglementaire ne lui permet pas d’atteindre correctement 
les objectifs prévus par la loi. En effet, les centres d’enfouissement 
techniques représentent l’outil fi nal et incontournable de traite-
ment des déchets au stade ultime. La Vienne est depuis longtemps 
sensible à cet enjeu et s’est donc dotée de capacités de stockage 
importantes. Toutefois, elle se trouve aujourd’hui pénalisée par des 
importations massives de déchets en provenance de départements 
qui ont des diffi cultés à se doter des installations nécessaires sur 
leurs propres territoires. Il en résulte un remplissage accéléré de ses 
sites d’enfouissement autorisés au détriment des collectivités de la 
Vienne. Ces fl ux de déchets constituent également une nuisance 
environnementale en générant des émissions de gaz à effet de serre, 
dans la logique inverse de l’article L. 541-1 du code de l’environ-
nement qui a pour objet de limiter en distance et en volume le 
transport des déchets. Par ailleurs, l’arrêté du 9 septembre 1997 et 
la circulaire du 17 janvier 2005 indiquent que la réglementation 
des installations classées pour la protection de l’environnement est 
indépendante des travaux d’élaboration du plan. Seules les autori-
sations d’exploitation nouvelles de centres d’enfouissement techni-
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ques précisent l’origine géographique des déchets pouvant être 
admis sur le site. Leur délivrance est de la compétence exclusive du 
préfet qui n’est pas tenu de se conformer strictement aux recom-
mandations du plan et qui peut se prévaloir dans ses décisions 
d’une cohérence régionale ou interrégionale. Dans ce contexte et 
malgré des capacités dépassant largement les besoins des collecti-
vités et des professionnels de la Vienne, des autorisations nouvelles 
d’exploitation ont été délivrées dans le département et d’autres 
sont en cours d’instruction. De plus, aucune réfl exion ne peut 
être engagée sur la valorisation des déchets importés puisque le 
caractère ultime d’un déchet ne peut s’apprécier à l’entrée d’une 
décharge selon la circulaire du 27 juin 2002. Par conséquent, il la 
remercie de bien vouloir lui indiquer si elle envisage de modifi er 
l’article 8 de l’arrêté du 9 septembre 1997 ainsi que la circulaire du 
27 juin 2002 afi n de rendre opposables les orientations des plans 
départementaux d’élimination des déchets en matière d’importa-
tion de déchets, et de faire en sorte que les décisions des préfets en 
matière d’installations classées leur soient alors conformes.

N° 1222. – M. Simon Sutour attire l’attention de M. le 
ministre de l’économie, des fi nances et de l’industrie sur la 
volonté du Gouvernement de libéraliser le régime d’assurance 
des catastrophes naturelles. Le but du projet est « d’accentuer la 
concurrence entre opérateurs privés » et que le texte « permette 
d’accélérer le remboursement en cas de catastrophe naturelle et 
de revoir les zones géographiques ». Ces intentions sont louables, 
mais la libéralisation du régime d’assurance des catastrophes 
naturelles sera bénéfi que, si et seulement si, in fi ne, le montant des 
indemnisations est à la hauteur pour compenser la détresse que 
rencontrent les particuliers et les collectivités. Dans le cas contraire, 
il n’y aurait qu’un seul bénéfi ciaire : les compagnies d’assurances. 
Tel n’est certainement pas le sens de la proposition. Par ailleurs, si 
l’État continuait d’accorder sa garantie fi nancière avec le réassureur 
public, la Caisse centrale de réassurance, serait alors proposée « la 
possibilité de moduler le taux de prime additionnelle de la garantie 
catastrophe naturelle en fonction de l’exposition des biens assurés 
aux périls naturels au lieu d’être fi xé à 12 % uniformément ». 
Encore une fois, la proposition peut paraître intéressante, mais ne 
serait-ce pas remettre en cause le principe de solidarité ? De plus, 
il ne faudrait pas que le principe de modulation permette d’aller 
au-delà du plafond de 12 % actuel. Enfi n, le Journal offi ciel ne 
serait plus chargé de diffuser les arrêtés de catastrophe naturelle. 
Ce serait aux compagnies d’assurance de constater les catastrophes 
naturelles « sur la base de données scientifi ques fournies par des 
organismes publics ». Dans ce cas-là, les compagnies auraient-elles 
intérêt à déclarer « l’état de catastrophe naturelle » ? On peut en 
douter ? C’est pourquoi il lui demande de bien vouloir l’informer 
des avancées de sa réfl exion afi n de lever les interrogations qui se 
posent.

N° 1224. – M. Xavier Pintat attire l’attention de M. le ministre 
d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire 
sur la diffi culté croissante éprouvée par les élus d’assurer la sécurité 
des personnes pendant la période estivale, le long du littoral 
aquitain. Alors que l’espace littoral subit de profondes mutations 
liées à de fortes pressions démographiques et résidentielles, le libre 
accès des bords de mer (sentier littoral) rend de plus en plus diffi -
cile la surveillance des plages assurée par les CRS maîtres nageurs 
sauveteurs sous la responsabilité pénale des maires. De surcroît, 
l’exercice de la police de baignade devient problématique par une 
implantation des postes de secours inadaptée à l’évolution de la 
fréquentation des plages, par l’essor des activités nautiques, débor-
dant largement la seule surveillance des baignades et la diffi culté 
croissante de recruter des sauveteurs saisonniers. En conséquence, 
l’incertitude constante sur le nombre, la date et la durée du 
déploiement des forces de CRS-MNS place les élus locaux dans 
l’incapacité d’organiser en amont la sécurité des plages et, d’ores et 
déjà, des inquiétudes se manifestent sur un désengagement possible 
de ces forces, avec l’accueil de la Coupe du monde de rugby en 
Aquitaine, au cours de la saison 2007. C’est pourquoi, dans le 
droit fi l des politiques publiques de gestion coordonnée des zones 
maritimes, il lui demande d’envisager l’opportunité de réformer 
la procédure d’affectation des policiers spécialisés dans le sauve-
tage, sur la base de règles défi nitives et concertées, pour pérenniser 
et rationaliser leur participation à la politique de surveillance des 
plages voire, plus largement, si une nouvelle coordination de ces 
personnels ne permettrait pas de renforcer la sécurité maritime et 

sa sûreté, par la création d’un corps professionnel de garde-côte, 
élargi à l’ensemble de nos forces d’intervention impliquées dans 
l’exercice opérationnel du sauvetage en mer.

N° 1226. – M. Christian Cambon appelle l’attention de 
M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur et de l’aménage-
ment du territoire sur les conditions d’une éventuelle indemni-
sation des assesseurs appelés à composer les bureaux de vote lors 
des élections. Par le décret n° 2006-1244 du 11 octobre 2006, le 
Gouvernement a procédé à plusieurs mesures de simplifi cation en 
matière électorale, en particulier pour la composition des bureaux 
de vote, dispositions fi gurant aux articles R. 42 et suivants du 
code électoral. En effet, désormais, un bureau de vote ne doit plus 
comporter, outre le président et le secrétaire, quatre assesseurs au 
moins mais deux au moins, et le bureau peut fonctionner valable-
ment au cours de la journée si deux de ses membres sont présents 
et non plus trois. Ces mesures sont positives, car il était devenu 
diffi cile parfois, dans certaines communes, de disposer de suffi -
samment d’assesseurs pour pouvoir ouvrir les bureaux de vote 
dans les conditions prévues par le code électoral. Cette diffi culté 
résulte d’une perte d’esprit civique, que l’on peut tous constater et 
regretter. La solution d’abaisser à deux le nombre minimal d’asses-
seurs prend acte de cette diffi culté. Toutefois, afi n d’encourager le 
civisme en permettant aux citoyens, notamment aux jeunes, de 
s’impliquer davantage dans les opérations électorales en exerçant 
la fonction d’assesseurs, il serait bénéfi que d’envisager la possibi-
lité d’indemniser cette fonction. En effet, un dimanche d’élection, 
un assesseur titulaire doit être présent à l’ouverture et à la ferme-
ture du bureau de vote, pendant une bonne partie de la journée, 
a fortiori s’il ne dispose pas d’un suppléant, ainsi que pour la 
durée du dépouillement, jusqu’à la signature du procès-verbal. La 
journée peut ainsi durer de 7 h 30 à 23 heures ou minuit, dans 
certains cas. Or, un assesseur peut avoir à sa charge des frais de 
repas, car les communes ne fournissent pas nécessairement des 
repas, éventuellement des frais de garde d’enfant ou autres… En 
outre, s’il est salarié par exemple, il ne peut récupérer sur son temps 
de travail une journée de repos consacrée au service de la collec-
tivité en étant assesseur. Aussi, une indemnisation constituerait 
une marque de reconnaissance de cet esprit civique, ainsi qu’un 
encouragement, de la même manière qu’un citoyen, pris sur les 
listes électorales, qui participe à un jury d’assises bénéfi cie d’une 
indemnisation. Ne pourrait-on donc envisager une indemnisation 
systématique et obligatoire qui ferait partie du remboursement par 
l’État des frais d’organisation engagés par les communes ? Cette 
proposition concerne principalement les assesseurs titulaires, mais 
la réfl exion pourrait être étendue aux assesseurs suppléants et aux 
délégués, ainsi qu’aux présidents de bureau de vote lorsque ceux-
ci ne sont pas élus municipaux. Il lui demande par conséquent 
quelle suite pourrait être réservée à cette proposition.

ANNEXE 3

Questions orales inscrites à l’ordre du jour
de la séance du mardi 6 février 2007

N° 1104. – Le 20 juillet 2006. – M. Claude Biwer attire l’atten-
tion de M. le ministre délégué au tourisme sur les conséquences de 
la nouvelle rédaction de l’article L. 134-5 du code du tourisme tel 
qu’il a été modifi é par l’article 7 de la loi n° 2006-437 du 14 avril 
2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme : en effet, 
il apparaît que si le législateur et, notamment le Sénat, a ouvert à 
plusieurs EPCI la possibilité de se regrouper pour créer un offi ce 
de tourisme intercommunal, il ne l’a permis, à la demande du 
Gouvernement, que sous réserve de se constituer en syndicat mixte 
et de donner à l’offi ce du tourisme le statut d’EPIC. Cette procé-
dure particulièrement lourde et coûteuse est peu appropriée à la 
souplesse de gestion nécessaire aux groupements de communes, 
qui pour l’exercice de la compétence « tourisme » souhaitent jouir 
de la même liberté que les communes. Aussi, il lui demande si 
le Gouvernement envisage d’assouplir cette disposition afi n de ne 
pas alourdir la gestion locale ni entraver la libre administration des 
groupements de communes.

N° 1175. – M. Jean Boyer souhaite rappeler l’attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la mise 
en place de la télévision numérique sur l’ensemble du territoire 
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à l’horizon 2008. L’intégration de cette nouvelle technologie au 
service de toutes les populations, quelle que soit leur situation 
géographique, dans des délais raisonnables est une perspective 
prometteuse. L’espoir de voir arriver dans les espaces les plus reculés 
du monde rural, au cœur des zones de montagne, cette télévision 
haute défi nition ne peut être qu’encouragé et marque la volonté 
du Gouvernement d’assurer une certaine parité numérique entre 
tous les territoires. Il est d’autant plus attaché à cette évolution 
qu’elle permettra d’assurer également une diffusion gratuite de 
la chaîne parlementaire donnant l’occasion à nos concitoyens de 
mieux connaître le fonctionnement de nos assemblées, aussi bien 
le Sénat que l’Assemblée nationale. Il s’agit d’une condition essen-
tielle de l’égal accès de tous à la vie publique, à la vie politique 
trop souvent décriée, y compris au cœur de la représentation 
nationale. Cependant, il souhaiterait connaître les conditions de 
mise en place de cette télévision numérique terrestre en France 
et plus particulièrement dans son département de la Haute-Loire, 
ainsi que les moyens techniques concrets permettant à chacun de 
pouvoir s’y raccorder. Il aimerait savoir également si l’acquisition 
actuelle, par exemple, de téléviseurs compatibles peut être engagée 
dès maintenant sur des postes qui ne peuvent bénéfi cier actuel-
lement de cette connexion. L’objectif de couvrir l’ensemble du 
territoire est une détermination exemplaire à encourager dans de 
nombreux domaines. En effet, malgré des niveaux de population 
inégale, n’oublions pas que nos élus locaux se battent sans relâche 
pour maintenir et amplifi er le mouvement engagé depuis quelques 
années autour d’une ruralité nouvelle, signe d’une attractivité 
pleine de vitalité. L’aménagement du territoire ne se décrète pas, il 
se façonne au quotidien, en liaison étroite entre les acteurs locaux 
et les services de l’État.

N° 1183. – M. André Vallet attire l’attention de M. le 
ministre de la fonction publique sur les effectifs des agents des 
communautés. Il lui rappelle qu’une étude du Centre national 
de la fonction publique territoriale (CNFPT) indique que
114 000 agents territoriaux sont employés, au 1er janvier 2004, 
dans les établissements de coopération intercommunale à fi sca-
lité propre. La montée en puissance de l’emploi communautaire 
montre que l’intercommunalité est devenue une composante de la 
fonction publique territoriale. Il lui rappelle qu’une très large part 
du personnel communautaire appartenant à la fonction publique 
territoriale sont en fait des personnels qui ont été transférés à 
l’échelon intercommunal. Dès lors, il lui demande quels sont les 
effectifs communautaires qui n’appartiennent pas, à l’origine, à 
une autre communauté.

N° 1196. – M. Gérard Delfau attire l’attention de M. le 
ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur 
et de la recherche sur la situation particulièrement alarmante des 
établissements scolaires du second degré dans l’Hérault. À la sous- 
dotation récurrente, en terme de personnels d’encadrement et 
spécialisé, sur laquelle il l’a alerté lors de la séance de questions 
d’actualité du 1er décembre dernier, s’ajoute dans ce département 
le retard pris ces dernières années en matière de création de postes 
eu égard à la très forte croissance démographique que connaît le 
Languedoc. Si l’on considère, en outre, que le niveau de ressources 
de la population, très en dessous de la moyenne nationale, nécessi-
terait un effort supplémentaire du budget général, l’on comprend 
la très forte mobilisation des proviseurs et principaux lors de la 
manifestation du 26 novembre à Paris. Les élus locaux sensibi-
lisés commencent à manifester leur inquiétude, rejoignant les 
fédérations de parents d’élèves et les organisations syndicales. Il 
lui demande ce qu’il compte faire pour amorcer un rééquilibrage 
des moyens dès le budget 2007 et enrayer, ainsi, le décrochage du 
département qui se manifeste par la sous-représentation de ses 
jeunes acquérant des diplômes délivrés par l’éducation nationale ?

N° 1202. – M. Alain Milon attire l’attention de M. le ministre 
de la santé et des solidarités sur la situation des familles touchées 
par la perte d’un enfant avant sa naissance, ce qui est tragique, 
surtout lorsque cette disparition se produit avant le stade des 
vingt-deux semaines. En effet, l’administration ne reconnaît pas 
un statut particulier à ces enfants morts-nés, donc ne permet pas 
un droit de sépulture. Il ne s’agit pas pour ces familles de bénéfi -
cier ou percevoir quoi que ce soit ni de remettre en cause la loi sur 
l’interruption volontaire de grossesse, mais simplement et logique-
ment de pouvoir faire le deuil de ces enfants en fi xant un seuil 

minimal par exemple à seize semaines d’aménorrhée pour bien le 
distinguer de l’interruption volontaire de grossesse et en permet-
tant leur inscription sur les livrets de famille ou l’établissement 
d’actes dressés par les services de l’état civil, par exemple sous la 
dénomination « d’enfant non viable présenté sans vie ». La légis-
lation actuelle est diffi cilement compréhensible par les familles 
confrontées à ce drame. Leur demande semble pourtant simple, 
pouvoir permettre l’établissement d’un acte d’enfant non viable 
sans vie comme pour les enfants nés après vingt-deux semaines 
d’aménorrhée ou dont le poids est supérieur à 500 grammes. Il 
souhaiterait connaître le point de vue du Gouvernement face à la 
situation de ces malheureux enfants morts nés avant vingt-deux 
semaines d’aménorrhée et connaître s’il est favorable à une évolu-
tion de la législation qui leur permettrait une reconnaissance 
offi cielle dans le but de leur attribuer une fi liation et un nom, et 
donnerait aux familles éprouvées la possibilité de leur accorder des 
funérailles, donc un lieu où elles peuvent se recueillir.

N° 1211. – M. Bruno Retailleau attire l’attention de M. le garde 
des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi cultés rencontrées par 
les collectivités territoriales pour se constituer partie civile en ce 
qui concerne des faits portant un préjudice direct ou indirect aux 
intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre et constituant 
une infraction aux dispositions législatives relatives à la protection 
de l’environnement. En effet, alors qu’en application de l’article L. 
142-2 du code de l’environnement, les associations agréées dont 
l’objet est de protéger l’environnement disposent de la possibilité 
de se constituer partie civile, les collectivités publiques se voient 
refuser cette possibilité lorsque leur territoire est sinistré par une 
catastrophe environnementale. Les seules situations de fait dans 
lesquelles une collectivité publique est autorisée à se constituer 
partie civile sont celles où la collectivité est propriétaire d’un bien 
sinistré. Cette législation n’est absolument pas opportune puisque, 
dans la plupart des cas, les collectivités territoriales participent 
pleinement à la remise en état de leur territoire. Il serait donc 
logique qu’elles puissent obtenir réparation des frais engagés. En 
l’état actuel du droit, l’article 2-7 du code de procédure pénale 
offre la possibilité aux personnes morales de droit public de se 
constituer partie civile en cas de poursuites pénales pour incendie 
volontaire. Il conviendrait donc d’adopter un dispositif similaire 
afi n que les collectivités territoriales puissent se constituer partie 
civile en cas de poursuites pénales basées sur des faits touchant 
leur ressort territorial et constituant une infraction aux disposi-
tions législatives relatives à la protection de la nature et de l’envi-
ronnement, à l’amélioration du cadre de vie, à la protection de 
l’eau, de l’air, des sols, des sites et paysages, à l’urbanisme, ou 
ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances, la 
sûreté nucléaire et la radioprotection, ainsi qu’aux textes pris pour 
leur application. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer 
les mesures qu’il entend prendre en vue d’ouvrir cette possibilité 
aux collectivités territoriales.

N° 1215. – M. Georges Mouly appelle l’attention de 
M. le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de 
la mer sur le projet de création d’une ligne à grande vitesse (LGV) 
entre Poitiers et Limoges, connectée au réseau TGV Atlantique. Si 
la réalisation devait aboutir à une simple connexion de la capitale 
régionale à ce réseau TGV, le risque serait grand d’exclure le 
territoire du centre de la France du maillage français et européen 
d’une infrastructure ferroviaire performante. Il lui demande si 
une volonté politique forte peut, comme ce fut le cas pour les 
autoroutes, permettre d’intégrer pleinement le territoire central 
français au réseau LGV français et européen, avec des liaisons 
nord-sud et ouest-est.

N° 1216. – Mme Muguette Dini appelle l’attention de M. le 
ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées et à la famille sur l’insuffi sante protec-
tion des enfants dans les cas de suspicion de maltraitance. Ainsi, 
il existe un décalage préjudiciable entre la durée des retraits des 
agréments des assistant(e)s maternel(le)s et les délais nécessaires à 
la justice pour rendre ses conclusions. Dans l’état actuel des textes, 
la suspension d’agrément est une mesure d’urgence de quatre 
mois, prise par le président du conseil général. Cette procédure a 
pour but de protéger d’un danger potentiel des enfants gardés par 
un(e) assistant(e) maternel(le), en raison de suspicion d’actes de 
maltraitance, d’abus sexuels, pesant soit sur une personne faisant 
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partie de l’entourage immédiat de l’assistant(e) maternel(le), soit, 
et plus rarement, sur l’assistant(e) maternel(le) lui (elle)-même. 
Cette suspicion de maltraitance trouve, dans la grande majorité des 
cas, son origine dans les dires des enfants gardés par l’assistant(e) 
maternel(le), étayés, parfois, par des certifi cats médicaux établis 
consécutivement à la parole de l’enfant. Or, à l’issue de ces quatre 
mois, le président du conseil général, ne disposant d’aucun élément 
probant autre que les dires de l’enfant, se trouve face à la contra-
diction suivante : soit il refuse de prendre une mesure non fondée 
et ne procède pas au retrait défi nitif de l’agrément, prenant alors 
le risque de laisser des enfants en présence d’une personne suscep-
tible de se livrer à des actes de maltraitance ou d’abus sexuels ; 
soit, par principe de précaution, il procède au retrait de l’agré-
ment de l’assistant(e) maternel(le), alors que les juges administra-
tifs considèrent que les déclarations d’un enfant, en l’absence de 
résultats de l’instruction judiciaire, sont insuffi santes pour fonder 
un retrait d’agrément. Dans ce cas, les départements s’exposent 
à des recours. Pour éviter de telles situations, elle propose deux 
dispositions différentes : prolonger la durée de la suspension 
d’agrément, ce qui permettrait éventuellement de fonder plus 
solidement un retrait d’agrément ; lier la procédure de suspension 
d’agrément et la procédure de signalement judiciaire en permet-
tant la suspension, ou le « retrait temporaire » d’agrément jusqu’à 
la clôture de l’instruction de l’affaire, ou du jugement, quitte à 
prévoir une procédure de nouvel agrément « immédiat » au cas 
où la personne suspectée est mise hors de cause. Il est vrai que 
le retrait de l’agrément prive l’assistant(e) maternel(le) du droit 
d’exercice de son activité et de sa source de revenus, alors qu’il 
(elle) n’est pas toujours mis(e) personnellement et directement 
en cause. Toutefois, elle souhaite que l’intérêt et la protection de 
l’enfant passent avant toute autre considération.

N° 1217. – M. Bernard Dussaut appelle l’attention de M. le 
ministre délégué au budget et à la réforme de l’État sur l’affec-
tation du produit de la taxe d’aide au commerce et à l’artisanat 
(TACA). En effet, ces trois dernières années, les discussions des lois 
de fi nances et des collectifs budgétaires ont permis aux parlemen-
taires de mettre en évidence la nécessité d’une réforme en profon-
deur de cette taxe. Si sa hausse considérable, modulée à la marge 
ces dernières années par le Parlement, est en cause, c’est surtout 
l’identifi cation claire de la destination du produit de la TACA 
qui devient urgente. Il lui demande de bien vouloir lui préciser 
la ventilation des sommes perçues puisqu’il paraîtrait que sur les
600 millions d’euros que la TACA a rapportés l’année passée, seuls 
120 millions, soit moins d’un tiers, seraient destinés à des objectifs 
de solidarité entre le petit commerce et la grande distribution.

N° 1218. – Mme Marie-Thérèse Hermange souhaite attirer 
l’attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la 
nécessité de garantir le droit des personnels médicaux à exercer 
leur clause de conscience dans le cadre d’une interruption de 
grossesse. L’article L. 2212-8 du code de la santé publique stipule 
qu’« un médecin n’est jamais tenu de pratiquer une interruption 
volontaire de grossesse » et qu’« aucune sage-femme, aucun infi r-
mier ou infi rmière, aucun auxiliaire médical, quel qu’il soit, n’est 
tenu de concourir à une interruption de grossesse ». Cette clause 
de conscience est un élément essentiel du point d’équilibre qu’a 
pu défi nir notre législation quant à l’interruption de grossesse. 
Elle permet, en effet, aux personnels médicaux d’agir selon leurs 
convictions et leur professionnalisme, en toute connaissance de 
cause. Or, sur ce point, si le droit est clair, la pratique est parfois 
ambiguë et crée des situations où la volonté d’un médecin, d’une 
sage-femme, d’un infi rmier ou d’un auxiliaire médical d’exercer 
cette clause de conscience devient un facteur de discrimination à 
l’embauche comme à l’avancement. Pour des questions d’effi ca-
cité ou de praticité, certains établissements peuvent considérer que 
l’interruption de grossesse est un acte médical comme un autre 
et préférer ainsi, lors de l’embauche, des candidats ne souhaitant 
explicitement pas exercer ce droit. De fait, il deviendrait particu-
lièrement diffi cile pour nombre de professionnels, à commencer 
par les médecins gynécologues-obstétriciens et les sages-femmes, 
d’exercer leur métier dans le respect de leurs convictions. C’est 
pourquoi elle lui demande quelles solutions pourraient être 
mises en œuvre pour garantir le droit d’exercer cette clause de 
conscience. Une piste pourrait être de faire du service assurant 
la sécurité sanitaire des avortements une structure spécifi que, 

permettant ainsi aux pôles voisins de recruter des personnels dans 
le respect de leur liberté de conscience, puisqu’ils ne seront pas 
sollicités pour participer à des interruptions de grossesse.

N° 1221. – M. François Vendasi rappelle à M. le ministre de 
l’économie, des fi nances et de l’industrie que la fédération générale 
des retraités de la fonction publique de Corse s’est tenue le 
12 octobre 2006 à Corte. Dans ses conclusions, elle a relevé qu’une 
récente enquête menée par l’INSEE, à la demande du préfet de 
la région Corse, soulignait la cherté de la vie en Corse, notam-
ment en ce qui concerne l’alimentaire. Cette situation pèse sur 
l’ensemble d’une population qui subit, par ailleurs, les contraintes 
de l’insularité et souffre d’un manque d’équipements structurants. 
Cette situation frappe particulièrement les retraités de la fonction 
publique qui ne bénéfi cient plus des mécanismes de compensation 
qui peuvent exister pour celles et ceux de leurs collègues toujours 
en activité. Une des pistes de résorption de cette inéquité pourrait 
être de substituer une allocation compensatoire, ouverte aux actifs 
et aux retraités de fonction publique, à l’indemnité compensa-
toire existante et à laquelle seuls les fonctionnaires ont droit. Par 
ailleurs, il souhaite savoir si le Gouvernement entend exercer 
un véritable contrôle sur les mécanismes, y compris locaux, qui 
peuvent générer une dérive des prix à la consommation pratiqués. 
Enfi n, il lui demande de bien vouloir lui indiquer comment l’État 
entend garantir aux fonctionnaires retraités les mécanismes de 
compensation qu’il reconnaît aux actifs, particulièrement en ce 
qui concerne les transports entre la Corse et le continent alors que 
nombre de déplacements sont générés par le manque de moyens 
et d’équipements publics structurants, mentionné par ailleurs.

N° 1223. – M. Nicolas About attire l’attention de M. le ministre 
délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des 
jeunes sur la situation des personnes titulaires d’une pension 
d’invalidité de la deuxième catégorie vis-à-vis de l’assurance 
chômage. L’attribution d’une pension d’invalidité de la deuxième 
catégorie par un organisme de sécurité sociale n’implique pas 
nécessairement que son bénéfi ciaire soit inapte au travail, au sens 
de l’article L. 351-1 du code du travail. C’est d’ailleurs ce qu’a 
confi rmé une jurisprudence récente de la Cour de cassation par un 
arrêt du 22 février 2005. Et pourtant, un homme étant dans cette 
situation s’est vu constamment refuser par son antenne ASSEDIC 
le droit de percevoir une allocation chômage. Dans ces conditions, 
il lui demande s’il confi rme bien l’interprétation faite par la Cour 
de cassation de la loi et, dans l’affi rmative, ce qu’il entend faire 
pour que les personnes qui ont été spoliées depuis plusieurs années 
par l’UNEDIC soient rétablies dans leurs droits.

N° 1229. – Le 25 janvier 2007. – M. Jean-Marc Todeschini 
souhaite attirer l’attention de M. le ministre délégué à l’indus-
trie sur les conséquences qu’entraînerait le projet industriel défi ni 
par le groupe Total Petrochemicals France (TPF). Ce projet, 
qui prévoit la fermeture du vapocraqueur 2 sur la plate-forme 
chimique de Carling, va entraîner la perte de 243 emplois sur ce 
site mosellan mais risque également de fragiliser l’ensemble de la 
fi lière pétrochimique lorraine. En effet, avec la fermeture d’un 
vapocraqueur sur les deux existants actuellement, il ne sera plus 
possible d’approvisionner l’ensemble des clients essentiels de TPF 
dont ARKEMA et INEOS Sarralbe. Ce sont vraisemblablement 
plusieurs milliers d’emplois essentiellement dans l’est de la Moselle 
qui sont susceptibles de disparaître à court terme. L’activité des 
deux vapocraqueurs étant une nécessité, un projet alternatif a été 
développé par les syndicats. Celui-ci consiste à centrer l’activité 
du site de Carling sur le traitement des « condensats » et mérite 
d’être étudié plus avant. Or, la direction de TPF ne le souhaite 
guère. Il est donc nécessaire que l’État se mobilise rapidement sur 
ce dossier important avant que des décisions irréversibles ne soient 
prises. Aussi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend 
demander au groupe TPF de surseoir à cette décision de fermeture 
et s’il envisage de faire étudier par ses services le projet alternatif, 
porté par les organisations représentatives des salariés.

N° 1231. – Le 25 janvier 2007. – M. Bruno Sido appelle 
l’attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme 
de l’État, porte-parole du Gouvernement, sur la non-gratuité des 
numéros verts des services publics, services gouvernementaux ou 
paragouvernementaux durant les temps d’attente des usagers. 
Il lui demande de lui préciser quelle est la réglementation en 
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vigueur en matière de numéro vert et les mesures envisagées par le 
Gouvernement pour remédier à ce dysfonctionnement qui touche 
principalement les Français aux revenus les plus modestes.

ANNEXE 4

Question orale avec débat inscrite à l’ordre du jour
du mardi 13 février 2007

N° 24. – 29 novembre 2006. – M. Jean-Paul Émorine demande 
à M. le ministre délégué à l’aménagement du territoire de dresser 
un premier bilan des pôles de compétitivité. Un an et demi après 
leur sélection par le comité interministériel d’aménagement et 
de développement du territoire (CIADT) du 12 juillet 2005 et 
alors que d’autres candidatures à la labellisation sont à l’étude, il 
souhaite savoir si ces structures ont trouvé, par-delà l’accompa-
gnement public dont elles bénéfi cient, leur dynamique propre. 
Il s’interroge sur l’existence de complémentarités et de synergies 
entre les pôles en place. Il souhaite également savoir dans quelle 
mesure les pôles mondiaux et à vocation mondiale ont acquis une 
visibilité à l’échelle internationale et développent des actions à ce 
niveau. Enfi n, il demande des précisions sur la procédure mise en 
œuvre pour l’évaluation des pôles (déposée le 29 novembre 2006,  
annoncée en séance publique le 29 novembre 2006).

ANNEXE 5

N° 26 rect. – 21 décembre 2006. – M. Jean-Paul Virapoullé 
interroge Mme la ministre déléguée au commerce extérieur 
concernant la création d’un Observatoire des pratiques du 
commerce international et de la mondialisation. En effet, le 
commerce international actuel est déséquilibré par les pratiques 
de certaines puissances économiques qui n’hésitent pas à bafouer 
les règles de l’Organisation mondiale du commerce, le respect 
des grands équilibres macro-économiques mondiaux, ou même 
encore le respect des règles élémentaires en matière de droits de 
l’homme ou de l’environnement planétaire. Or il n’existe pas à 
ce jour d’indicateur fi able quant à ces pratiques : sous-évalua-
tions monétaires, dumping, contrefaçons, transferts obligatoires 
de technologie, marchés protégés, travail illégal des enfants ou de 
prisonniers, non-respect de l’environnement… L’Europe, quant à 
elle, en respectant scrupuleusement ces obligations, supporte un 
surcoût important qui pèse sur ses exportations, ainsi que le faisait 
remarquer récemment la Commission européenne. Il l’interroge 
donc sur l’opportunité de création d’un Observatoire des prati-
ques internationales de la mondialisation qui aurait pour objectif 
de créer un indicateur statistique synthétisant le respect par les 
compétiteurs internationaux de l’Europe d’un certain nombre de 
paramètres qui affectent le commerce international. Pour chacun 
des pays étudiés, cet observatoire pourrait attribuer une notation 
qui procurera aux milieux économiques et politiques un éclairage 
réaliste sur la situation du commerce international, pointant ainsi 
du doigt les pratiques déloyales de certains États. (déposée le 14 
décembre 2006, annoncée en séance publique le 14 décembre 
2006).

NOMINATION DE MEMBRES
DE COMMISSIONS PERMANENTES

Dans sa séance du jeudi 18 janvier 2007, le Sénat a nommé :

M. Simon Loueckhote membre de la commission des affaires 
culturelles, en remplacement de M. Gaston Flosse, démission-
naire ;

M. Gaston Flosse membre de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d’administration générale, en remplacement de M. Simon 
Loueckhote, démissionnaire ;

M. Jean-Claude Danglot membre de la commission des Affaires 
économiques, en remplacement de M. Yves Coquelle, démission-
naire de son mandat de sénateur.

NOMINATION DE RAPPORTEURS

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Dominique Braye a été nommé rapporteur pour avis sur 
le projet de loi no 170 (2006-2007) instituant le droit opposable 
au logement et portant diverses mesures en faveur de la cohésion 
sociale, dont la commission des affaires sociales est saisie au fond.

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES

M. Bernard Seiller a été nommé rapporteur du projet de loi 
no 170 (2006-2007) instituant le droit opposable  au logement et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale.

COMMISSION DES LOIS  CONSTITUTIONNELLES,
DE LÉGISLATION, DE SUFFRAGE UNIVERSEL, DU RÈGLEMENT 

ET D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

M. Jean-Jacques Hyest a été nommé rapporteur du projet de 
loi constitutionnelle no 162 (2002-2007), adopté par l’Assemblée 
nationale, portant modifi cation du titre IX de la Constitution.

M. Pierre Jarlier a été nommé rapporteur pour avis du projet de 
loi no 170 (2006-2007) instituant le droit opposable au logement 
et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, dont 
la commission des affaires sociales est saisie au fond.

M. Patrice Gélard a été nommé rapporteur de la proposition 
de loi organique no 171 (2006-2007) de M. Philippe Richert, 
relative aux modalités de candidature aux élections municipales 
des citoyens de l’Union européenne résidant en France.

M. Patrice Gélard  a été nommé rapporteur de la proposition de 
loi no 156 (2006-2007) de M. Nicolas Alfonsi tendant à modifi er 
certaines dispositions relatives au fonctionnement de la collecti-
vité territoriale de Corse.

M. François-Noël Buffet a été nommé rapporteur de la propo-
sition de résolution no 246 (2005-2006) présentée, en application 
de l’article 73 bis du règlement, par M. Robert del Picchia, au 
nom de la délégation pour l’Union européenne, et de la proposi-
tion de résolution no 460 (2005-2006) présentée, en application 
de l’article 73 bis du règlement, par M. Robert Bret et les membres 
du groupe communiste républicain et citoyen, sur la proposition 
de directive relative aux normes et procédures communes appli-
cables dans les États membres au retour des ressortissants de pays 
tiers en séjour irrégulier (E 2948).
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